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e muetj liaison et troncation



0. INTRODUCTION

0.1. Nous nous proposons d’examiner 
traditionnellement appelés "liaison",, 

"chute du e muet". Nous traiterons d

les phénomènes, 
"élision" et 

'abord du demier
nommé, ce qui nous permettra de préparer le terrain pour

la discussion des deux autres. A moins de mention explicite 
du contraire, nous nous attacherons à décrire le français 

tel que l'auteur de ces lignes le prononce dans la 
conversation. La diction poétique ne sera mentionnée qu'en 

passant; on en trouvera la description dans maint traité.

Le comportement du e muet est un domaine ou les
variations d'un locuteur à l'autre sont très fréquentes, 
même entre gens dont les prononciations sont par ailleurs 

très semblables. Le parler décrit ici est celui de 
l'auteur, qui est né en 19*1-3*. a vécu dans l'Yonne jusqu'en 
19*1-9* et réside à Paris depuis. Il est à prévoir que de 

nombreux lecteurs, meme parisiens et de la meme génération, 
se trouveront en désaccord sur un point ou sur. un autre 
avec .-les faits qui servent de base à notre discussion. Il 

n'y a pas une seule..,"pronônciation parisienne", il y en a 
mille, et nous n'avons pas essayé de construire un système 

qui rende compte de toutes à la fois.
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En droit/ l'analyse que nous allons proposer ne vise 

à décrire que la prononciation de l'auteur et de tous 

•ceux qui parlent exactement comme lui. Elle devrait
neanmoins fournir un système de reference utile pour 
l'étude des autres prononciations en usage à Paris. Certains

travaux suggèrent en effet que lorsqu'une analyse est
adéquate il suffit en général de lui faire subir des 

remaniements mineurs pour construire des grammaires qui
rendent compte de parlers légèrement divergents.

0.2. Pour la perspective théorique dans laquelle cette 
étude se place., nous renvoyons a. The Sound Pattern of 

English,•de N. Chomsky et M. Halle (1968), dont le 
contenu est supposé connu, et que nous désignerons désormais 
par-les initiales SPE. En matière de terminologie, nos 
traductions sont en général transparentes: "[-¡-stress]" 

devient " [-¡-acc]", "[-¡-high]" devient "[-¡-haut]", etc.
Lorsque le moindre doute était possible, nous avons fait 

suivre le terme français de l'original anglais entre 
parenthèses. ' .

Le système de traits distinctifs utilisé est celui 
proposé dans SPE: 35^/ où le trait [syll] remplace le

trait ivoc]. Dans ce système le symbole V est equivalent
à [îcons] ’ et le trabóle C à {(cf. SPE: 68).

Comme le français ne connaît pas de segments' . ^ tTconsj
(liquides et nasales syllabiques), la classe C y a en fait

\
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la même extension que la classe [-syll]. Nous nous 
servirons du symbole B pour représenter la classe des 
bruissantes ("obstruent": [-son]-), et de L pour repré

senter les liquides ( -l-c on s' 
*!-son 
-nas J

)

0.3* ..Les principes qui gouvernent le maintien et la chute 
de 11e muet ont fait l’objet d’une volumineuse littérature 

Á notre connaissance^ la première tentative de traitement 
systématique date du livre de Mende (l88o). Mais le coup 
d'envoi a véritablement été donné par Grammont (I89’!; 191'!- 
dont les travaux ont servi de point de départ à une série 

de descriptions de plus en plus exhaustives: Martinon 
(1913), Leray (1930).« Fouché (1956), et Delattre (1966:
Ï?"35) pour ne citer que les plus significatives . Ces 

auteurs s’efforcent de donner un catalogue aussi complet 
que possible des faits, mais l’absence de théorie linguist 

que leur interdit de tenter une explication globale. Des 
tentatives en ce sens ont été faites par Weinrich (1958: 

248-260) et Pulgram (196I), mais le lecteur attentif se 
convaincra aisément qu’elles ne rendent compte que d’une 
petite partie des faits discutés dans le présent travail, 

AOU3 nous sojiVmôG a os corras oo op01** cotilo- 1 ' süj? cmscjug poxn c
«■•v

les divergences enture notre prononciation et celle des 
auteurs des travaux cités plus haut. Nous laissons ce 

soin au lecteur.intéressé.

\



0.^1. Les règles qui rendent compte du comportement du e 
muet (ou "sclrwa") sont à n’en pas douter assex; tardives 
(late rules). Nous ne traiterons pas ici des diverses 

voyelles sous-jacentes dont schwa provient par application 
des règles phonologiques à des stades antérieurs de la 
dérivation^. Qu'il soit entendu une fois-.pour toutes

• -¿j

que lorsque nous parlerons de formes ou de représentations 

sous-jacentesj nous avons seulement en vue les représenta
tions qui se présentent à l'entrée (input) des règles 

tardives qui décrivent le comportement de schwa, non les 
représentations produites par la composante syntaxique.
Schwa y sera uniformément désigné par le symbole £ sans tenir 
compte de ses origines plus profondesj plus généralement 
les représentations que nous poserons ne différeront des 
représentations phonétiques finales que par les traits qui 
sont pertinents pour les règles en discussion.

Nous adopterons d'autre part les conventions suivantes 
pour représenter les faits de prononciation: quand nous 

voudrons indiquer qu'un schwa est obligatoirement prononcé,’ 

nous soulignerons la lettre e_ (resp. s) qui lui correspond 
dans 1'orthographe-(resp. la représentation sous-jacente). 
Nous écrirons par exemple [br'v>ve] pour indiquer que crevr'z 

se,prononce obligatoirement [krove] et pas *{krve].
Lorsque la présence de .schwa est facultative, nous mettrons 

la lettre e_ ou £ entre parent)-èscston écrivant vest(c) 

violette nous indiquons que les prononciations [vestevyolet]
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et [vcstvyo.Iet] sont également possibles. Une lettre 
rayée d'une barre oblique indique enfin que schwa tombe 

obligatoirement: gross/; teté indique que la seule pro
nonciation possible est [grostct].

1.

1.1. Sclrwa s'efface obligatoirement lorsqu'il suit une 
voyelle. On prononce de la meme façon ¿e lierai et
je lirai. Comparez d'autre part:

débarquement reme rclément
’ vous parleriez y_ous ;] ou g riez
elle es t_ mort(e) trop tôt elle est par tip trop tôt

y

1.2, Un schv.Ta final de morphème tombe obligatoirement

quand le morphème suivant commence par une voyelle, et
ceci ne dépend pas de la nature ou du nombre des frontières
(boundaries) qui séparent les deux morphèmes:

vers le pont vers Djé avion
l'art(re) fille l'autr/i aml^

On prononce de la meme façon il_ parle d'une antre et
il.parle du nôtre, un signe allemand et un signalement

(cf. Delattre, 1966: 3A5). . .

\
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En utilisant le symbole "!" pour désigner les frontière 

de groupe phonologique, on peut résumer ce qui précède en 

posant les trois règles obligatoires :

• .. E --SUP ( r e s s i on ) a : d -> 0 /V
• . E-SUPb : d -> 0 /____[ 1

ELIS (ion) : o -> 0 /[ zseß]QV

*> * * - ” *
Ces trois règles sont obligatoires et n’admettent aucune

exception. Elles s'appliquent d'ailleurs dans la diction
poétique aussi bien que dans la conversation normale.

2. -Passons maintenant au comportement des s ch via s en fin » /
de mot qui ne sont sujets à aucune des règles ci-dessus, 
i.e., qui ne sont pas immédiatement précédés par une 
voyelle ni situés en fin de groupe phonôlogique, et où le 

mot suivant commence par un ou plusieurs segments [-syll],

2.1. Si schwa est precede par'un seul segment [-syll] 
il tombe obligatoirement, et cette règle n'admet aucune 

exception'5: v.r;0 vieilli courtisan^ se prononce 
[ünvycykurtisan]. Ôh prononce de la meme façon petite 

roue et petit trou, coupe-les et couplet (Delattre I966: 
146), d'où la règle d'EF(facement) F.Ï.N(al) :

\
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ÉPPIN--1: o -> fl /VC . #
(obl)

Notez aussi:
áe vieilles horloges [dovycy/zorloz] 

ils en veulent encore [ilzavol/takar]
Ces deux exemples illustrent les seuls cas où un sclrwa en 

syllabe finale de rnot soit suivi d'une consonne. Du fait 
de la structure morphologique du français cette consonne 
ne peut être qu'un s_ ou un lu . Lorsque schwa est suivi 

d'une telle consonne son comportement ne diffère en rien 
de celui qu'il a lorsqu'il est immédiatement suivi d'une 
frontière de mot. Ces deux consonnes n'apparaissent.qu'en 

bas de "liaison" avec la voyelle initiale du mot suivant; 

comparez par exemple :
belles amies [bcl/zarni] 
belles feimaes [bel/fam]

Plutôt que de faire figurer une consonne facultative 
(mise entre parenthèses)..devant la frontière de mot dans 
le contexte de toutes les règles qui s'appliquent aux schwas 

en syllabe finale de mot, nous supposerons que les règles 

de liaison et de troncation s'appliquent avant les diverses' 
règles décrites ici, et de telle façon que s_ et t finaux 

deviennent la consonne initiale du mot suivant si ce mo-t 

commence par une voyelle, et tombent dans les autres cas, 
comme le montrent les exemples ci-dessous (cf. chap. II, 
sec. 2.2.):

\
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b c 1-i-o• !-zj"aiiii-l- o• I-/;// -> bcl-I-3#zam:i-I-3#

. b c l*!-o-i-z;/7farii3 •î-z// -> bcl-ro^farno//

/lin si j au nionient où la règle EPFÏN-l s'applique, tous les 
schvvas situes en syllabe finale de mot sont immédiatement 

suivis d'une frontière de mot. . .

2.2. Lorsque' schvja final de mot est précédé par deux 

consonnes ou plus, son effacement est facultatif et 
dépend de 3a vitesse d'élocution, du soin que le locuteur 

apporte à son prononciation, de la nature des consonnes en 

contact, etc. •-
il reste là [ilrcst(s)la]

\ ; -
le texte du discour 
1'enorme crapaud [lenorm(s)krapoj 

On peut poser la règle facultative suivante:

EPFIN-2 : o -> 0 /CC #
' . (P/iC) . ‘ .

Mous n'essaierons pas pour l'instant de télescoper (to 
collapse) les règles EPPIN-l et EPPIIi-2. Il existe 

quelques mots qui ne perdent jetmais leur schvia final 
devant un mot commençant par C et doivent etre marqués

s [lot cks t(a)düdiskur]

dans le lexique comme des exceptions à EPPIN-2: quc?.qucs, 

puisque, lorsque, parce que.
La règle EPPIH-2 s'applique aussi èt l'intérieur de 

'mots composés comme porte-plume, mais son opération y est

\
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soumise à un co7idit:ionnemeni régulier, plutôt que simple-- 

ment "facultative": Léon (1966: II8-II9) a fait remarquer 
que schv;a se maintient toujours dans des mots comme 
porte-plume, porte-voix, garde-boue, garde-meuble, ouvre- 
boîte, où le second terme du composé n’a phonétiquement qu’une 

syllabe, tandis qu’on l'efface habituellement (mais pas 
nécessairement.) dans des mots comme port (e ) -drapeau, gard( e) - 

malade, gard(e)-barrière, ouv(re)-bouteille. La fa^on la 
plus simple de rendre compte de cette différence serait de 
poser une règle qui efface la frontière de mot qui sépare les 

deux termes du composé lorsque le second terme porte son 

accent de mot sur la première syllabe, i.e., est monosylla
bique dans la représentation phonétique. Les composés aux
quels cette règle se serait appliquée seraient traités comme 

des mots simples; or nous verrons qu'à l'intérieur d'un
mot un schwa précédé de deux consonnes ou plus ne tombe 
jamais: forteresse, p a r1emen ta1re ^.

2.3. Lorsqu'un schwa situé en fin de mot est précédé par 
un amas de consonnes consistant en une bruissante (obstruent, 
désormais B) suivie d'une liquide (L) (nous parlerons 
simplement d'"amas BL" par souci de brièveté), et quand 

de plus le mot suivant commence par une consonne, il y a 
deux possibilités : ou bien schwa se maintient, ou bien 

il tombe en entraînant avec lui la liquide qui précède: 

pauvre vieillard se prononce alternativement [povrovyeyar]

\



ao
et [povvyeyar] j niais jamais [povovysyar ] ni 

De meme : .

[povrvyeyar.j

d 1 autres a_m[ dotrozami ]/[ dots ara i ]
capable de trouver [kapablodotruveJ/[kapabdotruve]

Mous proposons de rendre compte de ces faits de la favori 

suivante: Les mots qui contiennent un sclrwa final 
précédé d'un amas BL sont sujets à la règle facultative 
EPF1M~2 comme les autres., et il existe une règle obliga

toire ordonnée après EFFÏN-2 qui efface toute liquide

située en fin de mot lorsqu'elle est précédée par une 
bruissante et que le mot suivant commence par une consonne

• LIQUEF: L 0 /[-son] ‘
>' , (OBL)

Cette analyse considère la chute de la liquide comme une 
conséquence automatique de l'application de EFFJ.N-2. Mais 
on pourrait renverser la perspective et considérer que 

c'est la chute de la liquide qui entraine celle du schwa. 
Supposons qu'on pose la règle facultative suivante^ 
ordonnée avant EFFXN-1:

LIQUEF' : L -> 0 /[-son].___s#C
(FAC)

Lorsque la règle s'.applique, /povra#vycyar/ devient 

/ p o v o 0 v y c y a r/, représentation qui est sujette à EFPJ.H-1, 
d'où 1'output final [povvycyar]. .Mais exéiminons le .cas

\

suivant :
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arbre verb : [arbrover ]/[arbvcr ]/'::-[arb3vcr ]/'>:'[arbrver.]

Cette forme ne pose aucun problème particulier pour la 
première analyse, mais il en va autrement clans la seconde: 
comme le montre l'impossibilité de ^[arbaver], schv/a doit 
tomber obligatoirement, quoique précédé de deux consonnes, 
après que LIQUEF' s'est appliquée. Autrement dit la règle 
EFF.IW-2 devrait être modifiée de façon à''s'appliquer 
obligatoirement aux séquences (strinp;s) sur lesquelles 

LIQUEF' a opéré, mais facultativement sur les autres, 

comme par exemple serpe verte [serpavert]/[serpvert].
Nous adopterons donc la première analyse .

Passons au traitement des schvîas internes (par 

''schvra internes" nous entendons tous ceux qui ne sont 
sujets ni a EFFXN-1 ni à EFFÏN-2).

3.1. Dans'la première syllabe d'un groupe phonologique, 

schv?a ne tombe jamais lorsqu'il est précédé de deux consonnes 
ou plus (prônes tout ). 11 peut tomber facultativement
lorsqu'il est précédé d'une seule consonne, sauf s'il est 
à la fois précédé et suivi d'une .occlusive non nasale^; 

ceci vaut pour -les monosyllabes: n^_e)_ recommencez pas,

\
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r(e) venez demain j m(e) sure-mol cette planche., v(e)nez Ici,
;] (e ) stérilise cette serln.fsue, c ( e ) la ne fait rien ,, d. ( e ) 
mon -coté . . . d(e) vant chez mol , t(c) fa 1s pas de bile/ 

r ( e ) trouvez -mol cet arp.;ent 3 m[ü)_ trouves -tu. à ton p;out?,

( e ) tez-y un cour.) d 1 o e 1 ]. 3 c(e) travail est trop dur 

debout sur une table ...^ te. casse pas la tete^ de quoi 
s1 ap;lt-ll? Nous écrirons la régie facultative INIT(ial)^ 
dont l'application sera, immédiatement précédée par celle 
de la règle obligatoire REST(riction):

XNJ.T : g -> 0 / 1 C 
(PAC)
REST : 0 [-règle INIT)/ [“sori, 1 (//) f"5011,
(OBL) • L~cont J—' L-cont

Le comportement d'un schvia en syllabe initiale de groupe 
phonologiqüe dépend donc de la nature de la consonne qui 
précède et de celle qui suit. .

La présence, dans la deuxième .syllabe du groupe 

phonologique, d'un schwa susceptible d'etre effacé par 
TRI-C (cf. infra sec. 3.4.) n'a pas'd'influence : 

le premier sclrwa de ;]e_ repartirai tombe facultativement 
( [z0r(o )pa'rtirc] ou [ zropartire ] ), tout comme celui de 
.1 e ra t trapp e r a i [z(o)ratrapre]. Cette dernière assertion 
appelle une remarque. En écrivant la règle INIT, nous 
affirmons implicitement qu'on peut répartir l'ensemble 

des occurences de sclrwa initial de groupe entre deux 
ensembles disjoints et complémentaires: ceux qui ne

\
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répondent pas aux conditions de la-description structurale, 
de INIT et ne tombent jamais, et ceux qui répondent à ces 

conditions et peuvent tomber. La règle INIT ne permet pas 
d'en dire plus; mais en fait tous les schwas qui répondent 

à la description structurale de INIT ne tombent pas avec 
une égale facilité, et certaines syncopes de schv;a initial

de groupe sont.senties comme plus naturelles que d'autres.
La syncope du premier sclrwa s'entend peut-être moins 

souvent dans je repartirai ([^repartira]) que dans 

je rattrapperal ([zratrapre]). Parmi les autres facteurs 
qui influent sur la facilité avec laquelle INIT est 
appliquée il faut compter la nature des consonnes environ

nantes (cf. Delattre, I966: 28ss.) et les faits accentuels:

schwa tombe d'autant plus facilement que le groupe phonolo
gique- au début duquel il figure est long, i.e., d'autant 
plus facilement qu'il est plus éloigné de l'accent princi

pal de groupe (cf. n. 6). Il tombe avec une facilité 

croissante dans les trois phrases suivantes: yenes 
[v(0)ne], venez ici [v(0)nezisi], venez boire un verre
r / \ ^ *î HL v ( 0 J ne Dv«Tar e; v cr J . *

3.2. Un.schwa precede par deux consonnes (ou plus)
appartenant au meme mot ne tombe jamais: partenaire,
exactement, mercredi, mousquetaire, g o u v e r n e m c.- n. t al,

12crevaison, squelette, breton, etc. . Lorsqu'un schwa
non final est précédé d'une seule ‘consonne il faut distinguer

\
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deux cas : .

a) cette conso'nne n'est pas une consonne initiale de mot, 
i.e. j elle est précédée d'une voyelle appartenant au même 
mot. Dans ce cas schv/a tombe obligatoirement, même à 
débit lent: •

TRI -Cb : 8 -* ßf /VC ;
(OBÏj)~ V - ,

feuilletez, guillemet, cimetière, acheteur, médecin, 

paquebot, traquenard, coquetier, Danemark, enveloppe, 
souvenir, etc. Schvia tombe également lorsqu'il est suivi 

de plus d'une consonne: Fon ta ineb 3. e a u. ‘

b) dette consonne est à l'initiale du mot.. Si le mot 
précédent est terminé par une consonne, schvja se maintient 

toujours'0. Mais s'il est terminé par une voyelle, schwa 

tombe facultativement (d'autant plus fadlem'ent que le 
débit est rapide et que le locuteur met moins de soin à 

parler): •

vieilles tenailles [vycytanay] des tenailles [dct(s)na 
quel neveu [kelnoyo] mon neveu [mon(g)vo]

Qu'on oppose encore ,'] 'arrivé demain et ;} 'arriverai d(e)maln, 
ils veulent repartir et i_l veut r (e )partlr, un/i secrétaire 
et Da s (e )c.^éta j ne. I.e dernier exemple illustre le fait 

que schv/a tombe de 3.a mer,ve."façon lorsqu'il est suivi de 
plus d'une consonne. • •

Le schv/a des monosyllabes de- la forme -//Go// se comporte

\
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exactement comme celui de la première syllabe des poly- 

syllabes commençant par j/Co- :
feuille de chou [foydesu] ■ pied de chou [pyed(a)su0 
man^e le gateau [mazlogato] manges le_ gateau [masel(o)gatoj

Rien ne change lorsque ce schua est suivi de plus d'une, 
consonne., comme le montrent les oppositions: une c speed 
de.seru.pu 1 e/pas d(e) scrupules, la. serlngu^ se stérilise/ ' 
ca s(e) stérilise. Nous écrirons donc la règle:

TRI-Ca: 0 *> / /V#C
{me)

On trouvera chez Delattre (i960) des listes systématiques 

d'exemples qui illustrent abondamment le fonctionnement 

de TRI-Ca^ .et ÏRX-Cb dans les divers cas possibles. La 
plupart des noms propres sont des exceptions à TRI-Ca..

Raden (1965) a attiré l'attention sur les oppositions comme 
;j 'ai vu l(e) sage/;] ' ai vu. Lesage, sans ch(e') valier/sans 
Chevalier. De meme : René, Seguin, Nemours, Besancon,

Ledru-Rollin, Gen/viève, etc. Il existe aussi un certain 
nombre d'exceptions à TRI-Ca. parmi les noms communs et 

les verbes : femelle, guenon, vedette, serein, chev/lure 
(mais ch(e) ver.), peser et ses dérivés, etc.

3.3. Pour que TRI-Ca donne les résultats désirés, il 
faut qu'elle s'applique après ENFIN-1 (cf. sec. 2.1.), 

comme on s'en convaincra en examinant les deux dérivations

\



ci-dessous (un/j m(e)snre) :

‘ ün-I-3#jriozura 

EPPJJ'î-1 li n//j-a d z ü r 

TRI-Ca
ou t pu t [il rmoz il r ]

TRI-Ca

EPFIH-1
output

‘ün-I-a^raozüro
ff . •*.un-î-ôÿï-jiizurs 

ürç/Tnzur 
*[Unmzür]

Si TRI-Ca^ précédait EPFIN-1 (dérivation de droite), le
schv/a final encore intact de une permettrait à TRI-Ctf ‘ 

d’effacer celui de mesure.

TRI-Cb et TRI-Ca s'appliquent normalement lorsque la
voyelle précédente est elle-meme un schv/a qui ne peut pas

tomber:
1 entretenir [atrotnir]

• breveté [brayte]
la miné do ce crayon [larnindos(c))-:rcya"] 
patte de renard [patdsr(a)narj

Il existe cependant un cas où les conditions de la 

description structurale de TRI-Ca sont remplies, mais où.
l'application de la règle fournirait des 
phonétiques non grammaticales: lorsque 1

représentations 

a voyelle qui
précède la frontière de mot est un schv.'a fina 
été effacé par la règle facultative EPPIN-2.

1 qui 

Avec
n'a pas 
la

règle TRI-Ca telle qu'elle est formulée pour l'instant.

on devrait pouvoir dire ^[ilpartodmc] (ils partent demain) 
de meme qu'on dit [vupartedmc] (you s parte z d emain). En 

fait en ne peut dire que [ilpartdamc] ou [ilpartadema].

selon qu'EFFIN-2 prend ou non effet. Ainsi TRI-Ca_ peut
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prendre avantage du [e] final de partez pour effacer le 

schv.’a initial de demain j mais elle ne peut en faire autant 
avec le schv/a final de partent. Voyez de meme;

perche recourbée [p crs(o)rekurb e] (-[persorkurb e})
11 ordre que tu' donnes' [lord(ro )katiidon] ('x'[ lordroktudon ] ) 
carte de Chine [ kart ( o ) des in ] (•" [kartodsin ] ) 
loutre melon [ lot(ro )mo_lo’. ] lo tremía ] )
la veste‘de Paul [lavest(o)d£po1] (*[lavestodpal]) 
ma montre se casse [mamot(ro)sokas] (^[mamotro skas ] ) ^

Il est clair que du point de vue de ÏRI-Ca^ les mots 
terminés par un schv/a précédé de deux consonnes ou plus 
se conduisent comme des mots à finale consonantique^ sans 

tenir compte du sort du schv/a final.

3.T. Avant de trouver une solution qui rende'compte de 
ces faits de façon adéquate, il est bon de revenir sur 
certaines des règles que nous avons donnée. Nous les 

répétons ici pour faciliter la tache au lecteur;

E-SUPb
(OBL)"~

ENFIN-1; 
(OBL)

'EFFJ.N-2
(FAC)

TRI-Cb : 
(OBL)"

TRI-Ca : 
(FAC )'

*'+0/___ !

9 -> 0 /VC___//

d ~> 0 /CC___#

9 -> 0 /VC___

9 -> 0 /V#C_

\



10
EEFIN-l et Tlvl“Cl) présentent une ressemblance vraiment 
troublante. On peut se demander ai la présence de TRI-Cb 

ne.nous permet pas de nous dispenser complètement de 
EPKCN-l, qui n’en est semble-t-il qu’un cas particulier. 
Nous avons montré que l'effacement du schwa final des mots 
se terminant en -VCo# doit précéder l’application de 
TRI-Ca. Si nous éliminons EFFIN-l de lá grammaire., cet 

effacement devient une des.opérations qui sont du ressort 
de TRI-Cb. et TRI-Cb doit donc précéder TRI-Ca. Nous a von.' 

cependant par ailleurs de bonnes raisons’ de penser que 
TRI-Cb. devrait suivre TRI-Ca; comparez les dérivations de 
tu devenais selon que TRI-Cb suit ou précède TRI-Ca.

•(tu devenais se prononce alternativement [tudsvne] et 
[ tü ’dvcnc] :

tu//d o vs n e 

u;/dv9neTRI-Ca 
TRI-Cb 
output

tü-é-ds vsnc

tüpdo vne
[tüdvcne] [tüdovne]

tü#dovon;

TRI-Cb 
TRI-Ca 
output

tu.ÿrd o vn c
tü#dvnc
*[tüdvnc]

Lorsque TRI-Cb suit TRI-Ca, il. y a deux dérivations possibles, 
selon que la règle facultative TRI-Ca s’applique ou non 

au sqhwa de gauche’. Si elle s’applique, le schwa suivant
se trouve placé dans le contexte CC.___ , et TRI-Cb ne peut

s'appliquer. Si elle ne s'applique pas, le schv.’a de
i

droite reste dans le contexte VC_.__ , et est obligatoirement
sujet à TRI-Cb. L'application de TRI-Ca. à une séquence

\



V//CoCo empêche donc celle de TRI-C]}, et TRI-Cb s’applique, 
si et seulement si TRI-0a_ ne s’est pas appliquée auparavant. 

En d’autres termes, TRI~Ca_ et TRI-Cb ne peuvent pas 
s1 appliquer l'une apres l'autre de façon a. effacer deux 
schv.’as appartenant à des syllabes contiguës, et ceci est

parfaitement en accord avec les faits. J\v. contraire, 
l'ordre inverse permet aux deux règles.de prendre effet 

l'une après l'autre dans des syllabes contiguës, avec 
pour résultat la représentation non grammaticale *[tüdvnc]. 

Il existe d'ailleurs des mots dans la dérivation 

desquels EFFIN-1 et TRI-Cb doivent s'appliquer l'une et 
l'autre, sans qu'il soit possible de les ordonner de telle 
façon qu'elles s'appliquent toutes les deux avant TRI-Ca 
ou toutes les deux après TRI-Ca; voici par exemple les 
dérivations des deux prononciations possibles de - 

tu redemandes le pain, où le traitement des deux schv/as de 
droite présente le même problème que celui discuté plus 

haut à propos de une mesure, et celui des deux schwas de 
gauche le même que celui discuté à propos de tu devenais :

tü#rodomado#lo#pe t ü#r o d o ma d cy' 1 c-yp c• «

EPFIN-Ï : 0
0 «

: 0«
TRI-Ca - ./ # '

«
«
«

'TRI -Cb 0
output [turdomadlope] [tura di na d 1 o p c ]

Kous<• pouvons donc tenir pour acquis que EFEIN-l et TRI-Cb 

.sont des processus distincts.
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Notons que EFFIN~'l et TRI-Cb ne peuvent jarnaif-’. affecter 
de syllabes immédiatement contiguës^ car il ne peut pas 

exister de mot français où la dernière et l'avant-dernière 

syllabe contiennent l'une et l'autre un schvja: il existe 
des représentations comme /#apol-i-c$/ (appelés) et 

/#apcH-!-3j7y (appelle ),mais aucune de la forme /#X.oC9ir/ 

comme •"•/v^apal-i-o///. . '
Si nous télescopons (to collapse) TRÏ-Ca_ et TRI-Cb, 

nous obtenons .le schéma TRI-C:

TRI-C: s -> p' /V(#)C1

Ce schema represente la sequence disjonctive des regles 

TRI -Oa. et TRI -Cb dans cet ordre
INIT doit s'appliquer avant TRI-Ca: ¿e repars se 

prononce [ùrepar]., [zarpar] ou [zaropar]. La dernière 

prononciation est obtenue lorsque ni INIT ni TRI-Ca, qui 

sont l'une et l'autre facultatives, ne s'appliquent.
Nous donnons ci-dessous les dérivations des deux premières 

prononciations, avec en regard une de celles qu'on devrait 
obtenir avec l'ordre inverse:

TTTTnn•i. i \ .L jt.

TRI-Ca
output

izayrapar
V ,,
rr '/y-tn -y-»^7/ **■ 0 y & J*

[zrapar]

izarrapar

J zayrpar 
[zarpar]

TRI-Ca
INIT
output

!za#rapar
Í rs ~r~*• /C/ ^// JL
!z#rpar 
[ zrpar ]

\
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INIT doit de meme s'appliquer avant TRI-Cb: revenez ? 

se prononce [rvone], [rovne] ou [revene], mais pas 
*[rvne]. Comme il n'existe aucune règle qui intervienne 
.après INIT et avant TRI-C, on peut télescoper INIT et 

TRI-C en le schéma suivant: .

s 0 / • V(#) C

Rappelons qu'à la différence des règles de TRI-C, INIT doit 
prendre en considération certaines caractéristiques' 
phonétiques des consonnes qui entourent schvja^ .

3.5. Il y a pour l'instant trois règles qui effacent 

schwa en fin de mot: E-SUPb, ENFIN-1 et ENFIN-2« En y 
regardant.de plus près, on s'aperçoit que les seuls s chavas 
finaux qui puissent subsister dans les représentations 
phonétiques sont ceux précédés de deux consonnes ou plus 

lorsque le mot suivant commence par une consonne :

un/v femme ur.yé amie ,j1 en vols un/¿_
1 ' aut (re ) femme 11 autr;é amie je vols 1 ' a.utr¿

Nous proposons donc d'effacer en un premier temps tous les 
schwas finaux, quel que soit le nombre de consonnes qui 
précèdent, et de réinsérer facultativement un schv;a 
lorsqu'un mot terminé par deux consonnes est suivi d'un 

mot commençant par une consonne:

\
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EFFXN: o -> 0 / VC, # (OBL) °
JiPBN( thèse) : 0 -> o /CC___#C(.FAC)

Le contexte de EFF.TN est VC # plutôt que almplcmento---
•___# afin d’éviter que les s dinas des monosyllabes ne soient
affectés. Mous avons vu en effet, qu'ils étaient du ressort

de TRI-C. * .. •
EFFIN est crucialement ordonnée avant TR1:-C (cf.

discussion de uné mesure). EPEN doit forcément intervenir

après EFFIN, puisqu'avant l'application de EFFIN, il n'existe
18pas de consonne qui soit en finale absolue de mot . En 

ordonnant EPEN après TRI-C, nous résolvons le problème 
posé par les séquences comme perch(e) recourbée, dont on 

trouvera ci-dessous la dérivation, en regard de celle de 
branché recourbée : . ■

EFFIN 
TRI -C 
EPEN 
output

bras o Vro leu. rbe persa// r o Euro e

0

[brasrakurbe]
(o)

[pers(o)r£kurbe]

Après application de EFFIN, perche est terminé par une 

consonne, au rnerne 'titre que branche, ce qui bloque TRI-C.
LIQUBF doit etre ordonnée après EPEN, et son application 

est une conséquence automatique de la non application de 

EPEN, comme on le verra en examinant les deux dérivations 

possibles pour aut(re) vélo :

\
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EFFIN
EPEN
LIQUEN
output

otro//yelo

otr#velo
otro//velo

[otrovelo]

otro#velo 
.otiV/velo

otúvolo 
[otvelo]

La règle E-SUPb n'a plus aucune raison d’etre, puisque 
les schwas situés en fin de groupe phono.logique sont pris 

en charge par EFFIN. Les seuls schwas finaux de groupe qui 
ne tombent pas sont ceux des monosyllabes de la forme
fl-Oo#> qui ne répondent pas à la description structurale 
de EFFIN7 (sur ce; prends-le; parce que). • Le détail de 

leur traitement ne nous apparaît pas encore clairement.
» • •• •

h.

4.1. Considérez le syntagme Jacques redevenait (gai)j 

dont les prononciations possibles sont [zakrodvonc], 
[zakrodovnc] et [zakrodovoncA l’entrée de TRI-Cj ce 

syntagme a la représentation où nous avons numéroté les 
schv.’às pour en faciliter la désignation: •

Q: zak#ro.. do0v90ncl ¿ 3
/ / ^ /TRI-Ca_ n’est pas applicable, car est précédé de C#C-}

\



en-revanche et g_^ répondent l’un et l'autre aux conditions 

de TRÏ-Cb, et cojnme cette règle est obligatoire, ils 
devraient tomber l'un et l'autre, d'où un output final 

•J-[éakrodvnc]. En fait les deux schwas ne tombent jamais 
ensemble: ou bien c'est qui tombe ([sakrodvonc]), ou 

bien c'est o_^ ( [ sakrüdovnc ] ). Ces deux prononciations 
sont absolument équivalentes. On ne peut déceler entre 

elles la moindre différence sémantique ou stylistique.

Ou encore, considérez le syntagme (tu as) envie de te battre, 

qui peut se prononcer [avidtobatr], [ávidotbatr] ou 
[ a V i d s t o b a t r ] ^ ^, mais pas *[ a vid tbatr]. Les deux schv?as 

remplissent .pourtant l'un et l'autre les conditions de
i

ÏRI-Ca. Voici d'autres exemples:

tu le retrouves 1.[tülrotruv] 2.[tülortruv]

3. [tulorotruv] 4. t:'[ tùlrtruv] .

vous me le donnez 1. [vumlodone] 2.[vumsldone]

3. [vumolodone] vumldone ]

la queue de ce renard 1. [lakcidsornar] 2. [laködasronar] 
3.[laködsöronar] 4. [lakÖdasornar]

5. [lakodGsoronar] ' 6. -[;Lak.odsroñar 

7. *[ laködosrnar ] 8. *" [ laködsrnar ]

Ces exemples suggèrent que le principe qui gouverne le 
'comportement de schv/as situés dans des syllabes adjacente: 

et susceptibles d'etre effacés par la meme regle (TRI-Ca 

ou TR1--Cb), peut en première approximation s'énoncer de



la façon suivante : . . ' •
.(r): "TRI~C_a (ou TRI--Cb) peut effacer1 autant de

schwas qu'on veut^ à condition que son output ne contienne
aucun amas de trois consonnes CLCLC,.,, où Cb. et C0 étaient12.3 ¿ 3 .
séparés par un schv/a dans 1'input".

(p). est fondé sur la reconnaissance implicite du fait 
que 1'' effacement d1 un schwa par TRI -C crée toujours un 

amas d'au moins deux consonnes. Ceci tient au fait qu'au 
stade de la dérivation où TRI-C est applicable, tout schwa 
est nécessairement situé dans le contexte C___ (#)C:i
tout schwa est nécessairement précédé par C puisqu'il 

n'existe pas de mot commençant par schwa et que tous les 
'schwas situés après une voyelle ont été effacés par la 
règle obligatoire E-SUPa; tout schwa est nécessairement 
suivi de C puisque les schwas finaux ont été effacés par
EPPIN et que les schwas prévocaliques ont été effacés

pn ' ' . . .
par ELIS .

(?) n'interdit pas n'importe quel amas de trois con

sonnes dans 1'output dé.TRIG¿ mais seulement certains 
amas de trois consonnes bien particuliers^. TRIO crée 

par exemple un amas de trois consonne dans prenez le train 
[pronèltrcj, et ceci peut arriver au voisinage immédiat 

d'un autre schwa: dans le grenier [dalgranye], plus tard- 
que le scrutin [plutarkoIskr-uté]. Comme le requiert la 

description structurale de TRIC_, de tels groupes ne 
peuvent naître que de la disparition de schwas précédés
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cMune seule consonne et immécilateinent suivis de deux ou . - 

plus. ■
' La description structural!e de TRIG e_t le principe (P) 

garantissent que tous les schv/as dont l'effacement par 
TRIG donne naissance à un amas de trois consonnes ou plus 
sont restituables (recoverable) apres la première consonne 

de l'amas dans. 1'output de TRIG. •
L'interdiction de certains amas de trois consonnes 

dans 1'output de TRIG ne découle pas d'une condition 
générale à laquelle les outputs de toutes les règles 
devraient satisfaire pour qu'une dérivation soit bien 
formée (derivational constraint, cf. Kisseberth, 1970:
30'j). Elle ne peut pas non plus être mise sur le compte 

d'une contrainte qui interdirait à certains amas de consonnes 
d'apparaître dans les représentations.phonétiques (output 

constraint). Par exemple dans ¿e veux que ce travail soit 

bien fait on prononce [. . . voies otra vay. . . O ou 
[. . . vokostravay...mais pas *[. , . vokstravay... 
quoique l'amas [-kstr-] soit présent dans les représentations 

phonétiques de e x t ra o rdinaire et de lux(e) trop voyant; 
il est présent dès la représentation lexicale dans le 
premier cas, et créé par la règle 32PEIK-2 dans le second.

Il ne faut donc pas songer à laisser TRI-G effacer- 
sans discrimination tous les schv/as qui répondent à sa 

description structurale, quitte à poser une règle qui 
réintroduirait certains scîn/as de façon à éviter les amas

\
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interdits. JjS règle de reinsertion serait en effet 
incapable de distinguer les amas nouvellement crées par 

TRI-C de ceux qui ont une origine plus-profonde :

si ¿e secoue : [sisos]cu]/[si^soku]/'"'[sièsku]

‘si .'je skie : [sisoski]/■”'[sizsoki]/[ sizski3

Il ressort de (p) que la grammaticàlité d'un amas de 
trois consonnes dans l1output de TRIG ne dépend pas des 
caractéristiques phonétiques des consonnes dont il est 

constitué, mais de_ la_ façon dont il a été créé par TRIG.

4.2. On peut condenser l’essentiel des faits dans le
» v , ' rtableau ci-dessous, ou nous avons marque d’un astérisque
les dérivations interdites (dans le

A VG 9 CG ->. VCCC
: *-b VCGgC -> VCCC

: ‘ ' *c VCaCoC -> VCCC
D VCoCoC -> VCCgC
E VGoCoC -> VCsCC

La dérivation B est impossible du f
dont TRÏ-Cb est formulée. Reste à

peut interdire C et permettre D et E (souvenons-nous 
qu’étant obligatoire, la règle ÏRI-Cb doit nécessairement 

prendre effet en tout point où les conditions de sa 

description structurale sont remplies).

\
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. Arrêtons-nous un instant sur la façon dont en general 
une règle s'applique à une séquence qui satisfait à sa 

-description structurale en plusieurs points. Reprenons 
le. cas (déjà discuté plus haut, et. sec. 4,1. ) du syntagme 
Jacques redevenait, dont nous redonnons ici la représenta

tion à l'entrée de TRI-Cb: ’ . •

{Q) : salq/rs^dOgVO^nc

Dans SPE- (3^-4), Chomsky et Halle proposent qu'une règle

s'applique de la façon suivante: ‘

To apply a rule, the entire string is first 
scanned for segments that satisfy the environ
mental constraints of the rule. After all such 

' segments have been identified in the string, 
the changes required by the rule are applied 

•-•.simultaneously.
L'opération se fait donc en deux temps:, repérage des 

segments susceptibles d'être affectés par la règle, et 

application de la règle à ces segments. Pour rendre les 
choses plus parlantes à l'imagination, mettons qu'au cours 
du processus de repérage, chaque segment susceptible - 
d'être affecté par la règle est indiqué par une petite 

flèche et que le contexte correspondant est souligné.

Dans 'le cas qui nous occupe, n'est pas candidat à

l'effacement puisqu'il se trouve dans le contexte C//CR 

alors que le contexte requin par TRI-Ca est Y-//G___ .

répond a la description structurale de TRI-Cb, et

\
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âe meme o. . Le processus de repérage permet donc 
d’associer à (Q)le "programme" (r):

(R) : í;ak#r d o v o„ ne
i________ !__i

Appelons "application" de TRI-Cb dans (Q) l'exécution des

modifications requises par cette règle en un point parti-
culler de (Q). (r) est une représentation où sont en

quelque sorte programmées deux applications distinctes de

TRÏ-Cb: une en et une en o„.“ -r2 —J
Appelons Sp et des foj^ers de TRI -Cb dans la

séquence (Q)^ et appelons les séquences soulignées correspondantes 
* * * *

(resp. /s^dCp/ et /e^vs^/) les champs respectifs de og et

0^. Le programme R a les deux propriétés suivantes:

(p-l): les champs de deux applications distinctes
de TRI-Cb s’y recouvrent partiellement (ils 
ont en commun le segment o^)

(P-2): le foyer d'une des applications est contenu
dans le champ d'une autre (g^ est contenu dans 
le champ de s^)-

La voyelle 0^, qui contribue à fournir le contexte nécessaire 
à l'effacement de par TRI-Cb,, peut elle-meine etre effacée 

par TRI-Cb.
Nous proposons que les conventions universelles sur 

l'application des règles soient formulées de façon à

V
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contenir la condition K:

.K; il_ ne peu t exister deux applications simultanées

d'une refile telles que le foyer de léjenc soit
2?contenu dans le -champ de 1{autre

Cette condition est en quelque sorte une contrainte sur 
la forme (v;ell-formedness condition) de "programmes11 comme 
(r). Si elle est adoptée., la règle TRI-Cb associe à la 
séquence (Q) deux programmes bien, formés (R1) et (R"):

(R1): sa]c#r d v
«

8 3 nc

(R11):, xtüdfv ö v 0^ nc

L’application de TRI-Cb à (Q.) selon les indications de 
(R1) détermine 1'output final [éakradvonc], et celle selon 

les Indications de (R") l'outpu.t final [sakrodcvne).

L’output *[zakr0dvne) est impossible, puisqu'il découlerait 
du programme mal formé (r). '

Par définition, tout programme qui n'a pas la propriété 

(P-l) n'a pas non plus la propriété (P-2). Mais il peut 

exister des programmes qui n'ont pas la propriété (P-2), 
mais ont la propriété (P-l). • Me pourrait-on pas adopter 

une contrainte plus forte, qui exclue en général tous les
programmes qui ont la propriété (?-l)? Mous ne disposons
pas pour l'Instant de faits qu:l permettent de décider, mais

\
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11 exemple hypothétique suivant., .qui nous a ete suggéré 
par Stephen Anderson, nous fait pencher pour la négative : 

imaginons une langue qui voise les consonnes intervocaliques

C -> [+voix]/V___y

Il est probable que dans une telle langue la sequence 
/kapito/ sera -réalisée comme [habido], ive., le segment y 
sert à la fois de contexte de droite pour le voisement de ' 

et de contexte de gauche pour celui de t.. La contrainte 
interdisant (P-l) (recouvrement partiel des champs) 

laisserait attendre une alternative [habito]/[kapido].
La discussion qui précède a porté sur les applications 

simultanées de TRI-Cb.. On peut dire exactement la meme 

chose des applications simultanées de TRI-Ca dans envie de 

te battre, tu le retrouves, vous me le donnez, la queue de 
ce renard (cf. sec.- 4.1.). - Le lecteur- pourra vérifier que 

dans envie de te. le. demander, l'application de TRI-Ca. 
en se conformant à la contrainte K.laisse prévoir les huit 

oûtputs grammaticaux suivants, et ceux-la seulement: .

1.[avidtoldDmade]
3. [avidto1o d ornado] 
5.[avidtolodmade)
Y • [ ávido tolo djiiad e ]

2.[avidotlodmadc]
4.[ávidotlodomade] 
6.[ávidotoIdomade]
p re'...-, iO* L d vJLu.v> JL^uujudiiv.-: J

La représentation 1., où TRI-Ca a.effacé tous les

schv/as impairs, et la représentation 2., où elle a effacé

tous les schv/as pairs, sont certainement celles qui viennent

\



le-plus naturellement à la bouche. Les formes h.} 5*.et 
6.- s'entendent aussi très fréquemment. Quant à 3-j 7* et 

8., où en a maintenu intacte une séquence de trois schwas 
successifs* elles ont une sonorité un peu insolite* mais 

n'éveillent jamais chez l'auditeur le net sentiment 
d'agrammaticalité avec lequel il accueille des formes 

comme. *[ avid.toIdmade ] * obtenues en violant la contrainte 

K.

4.3. La contrainte universelle K sur les applications 
Simultanées d'une règle n'est pas la seule solution qu'on 

puisse concevoir pour empecher la chute de deux schwas 
successifs. Nous nous proposons d'examiner deux autres 
solutions pour le cas où l'examen d'autres langues ferait 
apparaître des contre-exemples qui nous forcent à abandonner 

K. Nous supposerons donc dans la discussion qui suit que 
l'on peut appliquer simultanément une règle en plusieurs 

points, d'une séquence en violant K.

4.3*1- On pourrait placer sur .1'output'de TRI-C une
condition (P) (un "filtre") qui retienne comme grammaticaux

certains outputs et non d'autres. Ce filtre (P) doit etre
associé spécifiquement à la_ règle TRI-C* car nous avons'
montré à la section 4.1. qu'il ne peut s'agir ni d'une

* / contrainte terminale (output constraint) ni d'une contrainte
sur la forme des dérivations (derivational constraint).
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Nous proposons le filtre suivant:
(F) : "rejeter tout output VJ CGC Z ou \^'C#C#Z qui 

aura été obtenu en appliquant TRIG à une 
séquence de la forme XCoY."

Nous écrirons simplement: .

TRIG: o -> 0 /V(#)G ___
(P) : •>:C<;^G<#>C

Le filtre (p) exprime directement le principe (P) discuté, 

dans la section 4.1.j il définit une certaine relation 
entre les outputs et les inputs de TRIG. Toute dérivation 

où TRIG est appliquée de telle façon que 1'input et 
lfoutput satisfassent à cette relation est rejetée.
(P) ne rejette pas tous les outputs où un amas de trois con
sonnes a été crée, mais seulement ceux dont la deuxième 

consonne en partant de la gauche était suivie d’un schvia 

avant l'application de TRIG. Avant d'appliquer TRIG, on 
souligne toute consonne de 1'input qui précède un schwa 
répondant à la description structurale de la règle; ce 
soulignement permettra de repérer dans l'outpu.t les 
consonnes qui précédaient, des schv:as avant l'application 

de TRIG. Nous illustrons le fonctionnement de (P) en 
montrant comment il exclut *[zakrodvne] (Jacques redevenait) 

et *[vumldone3 (vous me le donnez):

\
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zak/Zrodo ] vo ne . -5- dvn
‘ x C o Y ' W ' CGC

vu#mo# lo #done -> . -vu;-/' m#l#d
X Ço Y

e VJ ClfâiC

c
Z

one
Z

L'effet d'une règle munie d'un filtre dépend non seulement 
de la formulation de la règle., mais aussi de celle du 

filtre, et dans certains cas l'adoption de tel filtre plutôt 
que de tel autre permet de simplifier la règle. Par exemple 

l'adoption de (P) nous permet de donner de TR!--Cb la 
reformulation simplifiée TRI-Cb':

TRI -Cb ' : o -> 0 /C 
(OBL)“

Auparavant c'était sa description structurale qui empochait 
TRI-Cb. d'effacer un schv.:a précédé de deux consonnes appartenan 

au meme mot: * tourterelle se prononce [turtorel] et non 

*[turtrcl]. TRI-Cb' peut effacer le schwa de tourterelle, 
niais l'outpu.t sera rejeté par le filtre (p) :

tur to rcl -> *tu rtr
X Co Y VJ • 1 CGC

cl
Z

23

En remplaçant (p) par le filtre plus général (F-' ) on peut 

refcirmuler TRI-Ca. córame TRI-Ca', et par voie de conséquence

TRI-C comme TRI-C
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(F') - : *C{#)C.(#)C :
TRI -Ca ' : * d -> 0 /#C___
(FAC)”

TRI-C : 9 “>• 0 /(#)C ____

TRI-Ca/ peut faire tomber le schvja d'une séquence Cj/GoX> 
mais 1'output est rejeté par (F'):

zak# ro
Co

par
Y

ar
Z

(Jacques repart se prononce [zakropar])

3*2. Revenons au tableau donné au début de la section 

k.2. Pour expliquer l'impossibilité de la dérivation C, 
supposons qu'au, lieu d'affecter simultanément tous les 
segments d'un même groupe phonologique qui répondent à sa 
description structurale, la règle TRI-C s'applique en 

autant de pas successifs que le groupe phonologique contient 
de schv.'as qui répondent à sa description structurale, 

chaque nouvelle application affectant 1'output de 
l'application précédente. Suivant en cela la terminologie 

d'Anderson (1969)^ nous dirons que TRI-C est une règle à 
application itérative non cyclique, ou, plus simplement, 
une règle itérative. L'application itérative se fait 

DE 'GAUCHE A DROITE.
■ Soit une séquence S - TRI-C commence,

par la droite et efface 0^ en un premier temps, produisant

X



S' - (voir derivation D dans le tableau). Mais*
YR1-C ne peut s'appliquer à nouveau¿ effaçant de S', 
car si g£ répondait à la description structurale de TRI-C 

dans S} il n'y répond plus dans S‘, après la chute de 
g j . I/n d ' autres termes „ premiere a implication de TRI -C 
a créé des conditions qui empêchent sa_ réapplication dans 

la syllabe suivante. . • ' .
Supposons qu'on considère TRI-Cb comme une règle 

facultative; on peut choisir de ne pas l'appliquer à g^ 
dans S. S reste inchangée, et au prochain pas, g^ répond 
à la description structurale et peut être effacé, d'ou 
la séquence VC^g^C^C^ (cf. dérivation E).

Dans cette perspective, 1'agrammaticalité de 
■'•[ salero dvn c ) (pour Jacques redevenait) a la même origine 
que celle de [ tur t rcl ] (pour tourterelle) : le dernier 
schwa de /zaî{#r o d va n c# étant, comme celui de /turtorel/, 
précédé de deux consonnes, ne peut être effacé par TRI-C.

Il importe peu que le groupe de deux consonnes de 
/zak#rodvonc/ soit né d'une application antérieure de 

TRI-Cb, tandis que celui de /turtorel/ existait déjà au 

niveau des representations lexicales ' .
Il est essentiel que l'application itérative se fasse 

de gauche à droite, de telle façon que chaque schv.'a de 

1'input originel ne soit pris en considération qu'une seule 
fois par la règle. Sinon on pourrait, dans /rodovonc/, 

commencer par effacer le dernier schv;a à droite, d'où
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/roclovm;/, puis revenir en arrière pour effacer le sclrna . 
précédent, qui répond toujours à la description structurale, 
d'où, l'outpu.t ro d vnc J.

• Ce traitement demande qu'on fasse en sorte que TRÏ-Cb 
s'applique facultativement'lorsqu1elle est applicable à

un schvia situé dans le contexte ____Co, et obligatoirement
dans les autres contextes où elle est applicable.

4.3*3« Nous avons préféré la. contrainte K aux solutions

4.3.1. et 3*2. parce que celles-ci introduisent dans la 
théorie linguistique des mécanismes nouveaux très 
puissants dont il est nécessaire de limiter la portée en 

leur imposant des restrictions rigoureuses, restrictions 
dont la caractérisation précise n'est pas un problème tri via'J 

Par exemple, comment la grammaire distingue-t-elle entre 
les cas où une règle s'applique itérativement et ceux où. 

elle ne s'applique qu'une seule fois? Cela dépend-il 
seulement de la forme de la règle, autrement dit les 
propriétés formelles des règles permettent-elles de 

distinguer entre certaines qui s’appliquent toujours 
itérativement et d'autres qui ne s'appliquent jamais 
qu'une seule fols à une représentation donnée? Ou bien 

est-ce fonction à la fois dé ja forme de la règle et de 

celle de 1'input (une meme règle devrait etre considérée 
comme itérative pour certains inputs et pas pour d'autres), 
ou encore cela doit-il.être spécifié indépendamment pour

x
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chaque règle., c omine on spécifie si une règle est obliga

toire ou facultative? De meine en ce qui concerne la 
direction d'une application itérative (de gauche à droite 

où de droite à gauche?).
Plutôt que d'ajouter encore à.une panoplie déjà trop 

fournie,, la contrainte K spécifie un peu plus étroitement 
la notion de dérivation bien formée.

K

5*1« Nous avons décrit l’essentiel des principes qui 
régissent la chute de schv;a. . Il nous reste à traiter 

quelques problèmes résiduels.

Montrons d'abord que TRI-C doit s'appliquer aprèf 
.ELIS;- que nous répétons pour la commodité:

ELIS'; a*0/.___[-seglV(OBL) 0

Pour cela mettons en parallèle les prononciations de 

tu me l'amènes avec celles de tir me Le p rotes. Si 
TRI -C précédait ELIS,, on obtiendrait les dérivations 

suivantes:

\
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tu//m 0 • f 1 o-'/ara c n . tu#ma#lo#prct
TRI-C tli^néllG/^amcn tü#m//l9#prct
ELIS tüj^m//Tv"amcn
output [tumlamcn] [tumloprct]

tü/-'rn o#l O/'-a; a en tù.#m0# 1 o-y pr c t
TRI-C tü.//m c?// l#a m en tü?/-mo#l#prct
ELIS
output [tümslamcn] [tümolprct]

Selon la table ci-deasus, la différence entre les deux, 

■variantes [tümlamcn] et [turns lamen] est due à une différence 

de choix dans l'application de TRI-C, et est parallèle à 

la différence entre [tumloprct] et [turnsIprct]. Mais

notre sentiment linguistique, nous suggère plutôt que 

■[ tumo lamen] appartient, avec [tümoloprct], à. une diction 

ralentie où TRI-C n'a pas pris effet. C'est précisément 

ce qui est impliqué lorsque ELIS précède TRI-C:

tu#m&'#ls#amen 
ELIS tu//mo#l#amen
TRI -C tu#m,"T#amcn
output [tumlamcn]

5.2. 'Outre ne, oh trouve en français huit monosyllabes 

dont la voyelle est un schvia:

h: je, de, ce, que

• B: se, le, me, te ’



Du. fait de la structure syntaxique du français., si ne 

et un membre de la classe A sont immédiatement juxtaposé?

dans la structure de surface, l’ordre ne peut etre que 

A-!-ne, pas ■•ne-i-A. Pour les membres de la classe 33 c'est 
l'inverse: on a des séquences ne-1-33, mais pas -'Bine.

5.2.1. En ce-qui concerne 1 'effacement‘:des schv/as dans 
les séquences A-l-ne, on peut faire la généralisation

suivante : ‘

(G): "quand dans une séquence A-l-ne le schwa de A 
- répond à la description structurale de INIT

où de TRI-C et que celui de ne_ répond à la 
^ description structurale de 'TRI-C, si un des 

■ deux schv/as tombe, c'est nécessairement celui
- de ne"

Tout se passe comme si le schv/a de ne avait la priorité 

sur celui d'un monosyllabe précédent. Voici quelques 

exemples :

a. ’ cje ne sont pas mes amis 1. [sonsDpamezami]^
. 2.f[snosopa.. . ]

b. ¿e ne stérilise pas 1.[zonsterilixpa]
2.*[zncsterilizpa3

b ' / ;j_e le stérilise 1. [solsteriliz]
2.[zlosteriliz]

c. promets de ne le dire (cnïj_à Jean) 1. [promedonlodir]
• 2. ^‘Iprorncd.noIdir]

c'. promets de me le .dire 1. [promcdomlodlr]
2.[promedmoIdir]
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d'.

e.

e 1.

si Je P a 1. [ sizonparpa ] 2. [siznoparp'a]
s_i ;]_e rne parle 1. [sizomparl] 2. [sizmoparl ]

(ce que'c1 est) que de ne pas (avoir d1 argent)
1. [...sckdanpa...] 
2s eîcodnopa. .

(ce que c1 est) que de me parler 1.[...sckdompa.. . ]
2. [...sckodmopa...

Les exemples b’-e* montrent que la generalisation (G-) vaut 

pour le seul monosyllabe ne. Des prononciations cor;mie 
[znarivpa] (;)e n 1 arrive pas), [siznarivpa] (si Je n'arrive 

pas) et [dikcznarivpa] (dis que ;je_ n1 arrive pas ) montrent 

que les monosyllabes ne sont pas toujours des exceptions 
à INIT et TRI-C lorsqu'ils précèdent ne. Ils ne le sont 

que si 3.e schvja de ne. encore présent au moment où 

INIT'et TRI-C sont applicables. La prononciation 
[padnovo] (pas de neveu) montre d'autre pa r t que (C-) ne 

concerne que la particule ne^ et pas n'importe quel mot 

qui commence jjar 7fnc~. Nous poserons la règle suivante:

NE-EX-1: 0
(OBL)

f-règle INIT 
L-règle TRI-G_

/___#no#

(sur le fait que toute exception à INIT est 
aussi une exception à TRI-C et réciproquement, 
cf. n. IT)

Cette regle doit s'appliquer apres ELIS et avant INIT et 

TRI-C. Elle exprime simplement que INIT et TRI-C s'appliquen 

partout où leur description structurale est satisfaite, 

sauf si le schv.’a de la syllabe suivante appartient à la



5-2.2. Orr constate une tendance semblable dans les 
séquences ne-i-B et celles où ne_ est suivi d'un mot qui 

commence par #00-, par exemple:

}¡2

a. on n£ te croit pas 1. [antokrvjapa] 2 

b* îl® demandes pas 1. [tùndomadpa) 2

[onotkrviapa ]
[ tùn o d¡na d pa ] ^ ^

Bien entendu^ le schv/a de ne n'a la priorité sur celui de 

la syllabe précédente que s’il satisfait à la description- 

structurale de TRI-C:

a 1. Jacques ne te croit pas [zaknotkrwapa] 

b '. Jacques ne demande pas [zaknsdrnadpa]

i - .

Pour rendre compte de ces faits dans le même esprit qu'en 

5.2,1., on devrait poser la règle:

NE-EX-2 
(OBL)

0 -> •F -règle INIT 
L-règle TRI-C

/V#no#C

Cette règle affecte le schv/a 

précédé de ire seulement dans
d'un mot de la forme //Ca
les cas où ne est lui-même

susceptible d'être affecté par TRI-C (i.e., lorsque le 

mot précédent est terminé par une voyelle). Le schv/a

d'une syllabe qui suit ne est trivialement [-règle INIT)

puisque n'étant pas en début de groupe phonologique, il ne 

peut pas répondre à la description structurale de INIT.

Les formulations de NE-EX-1 et NE-EX-2 reflètent mal la 

ressemblance essentielle des processus qu'elles prétendent

x
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décrire. Mous laisserons pour l'instant le problème en

suspens.

5» 3- Mans le 
schv.’a oui pré 

lorsqu'il est

s verbes au futur et au conditionnel^ le 

cède le r de la désinence tombe non seulement 

précédé d'une seule consonne., ce qui est

conforme à TRI-Cb. (manaras, vo 1/j ras ) ^ mais aussi; 

facultativement; lorsqu'il est précédé de deux consonnes 

ou plus : parl(e)ras, fix(e)ras, prétext(e)ras ; Jacques 

s{e)ra là; Ernest f(e)ra la cuisine. Ce phénomène est 

particulier au futur et au conditionnel des verbes; car 

ailleurs; dans le meme entourage phonique; schv/a se
.maintient toujours; comme prévu par TRÏ-C mar .guéri te,

tourterelle; palinaraie; fumisterie; cette seringue.
Force est donc de considérer qu'il s'agit d'un processus 

indépendant de TRI-C. . .

Si on laisse de coté les cas isolés s(e)ra' et f (e)ra, 

où schv/a figure en syllabe initiale; il est tentant d'assimile 

les schv/as du futur et du conditionnel à des schv/as 

finaux : le schv/a de fum/éras tombe obligatoirement comme • 

celui de un.é-freine, et celui de prêtent(e)ras facultative

ment .comme celui de text(e)#rarc. Il suffirait donc de 

poser des representations fume-,/'ras et pretex t c ÿra s. Ceci 

permettrait d'autre part d'expliquer un fait curieux de 
la morphologie des verbes où alternent; dans la dernière 

syllabe du radical; les voyelles [0] et [c]. Les formes 

du futur et du conditionnel mises à. part; l'alternance
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est réglée par un principe extrêmement simple: la 

dernière voyelle du radical se réalise comme [c] lorsqu'elle 

est accentuée, et [o] dans le cas contraire: harcèle 

[arsel ]/harcelez [arsole], sème [ s cm]/seme?, [s(c)me].

Or la voyelle se réalise toujours comme [c] au futur et au 

conditionnel, quoiqu'apparemment elle soit inaccentuée: 

harcèleras [ars el/ras ], seine ras [ s cm/ ra ]■■. •

•En supposant que la règle d'accentuation s'applique 

cycliquement, et qu'on ait les représentations harcèle#ras 

et sèmef/'ras, l'accent frapperait la dernière voyelle du 

radical dans le premier cycle, d'où la réalisation [c].

Cette analyse rencontre pourtant un obstacle insurmontable: 
le schvia des verbes dont le radical est terminé par un amas 

)BL ne tombe jamaisj 1'autre rat peut se prononcer [lotroraj 

ou [lotra], mais (tu te)vautreras ne se' prononce que 

[votrara], jamais votra ]. • •

Nous voilà donc forcés d'attribuer la chute du schv/a. 

de vol/ras, dessln/ras5 sèm/ras à l'action de la règle 

obligatoire TRI-Cb, et celle du schvia de vais(e)ras, 

prétext(e)ras à l'action d'une règle facultative spéciale 

qui efface le schv.’a du morphème' du futur /-for-!-/ sauf
r f * ?8lorsqu'il est précédé d'un amas BL' .

x
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Principa Ies repeles ella cu te es au chapitre I^.

15-SUPa
(OBL)'

ELIS(OBL)
EFEIN

REST(033L)
I NIT 
(PAC)

o -> 0 /V

EREN
(pac)

o -> 0 /'___[~seg]oV

o -> 0 /VCo_//

-, t -règle INIT]/[:®°^]---(#)[:

V ~> 0 /ic_

TRI-Ca : o ~> 0 /V#C 
(PAC)

TRI-Cb: o -> 0 /VC (OBL)
0 -> o/CC___#C

IiIQUEP : L -> 0 /B //C (OBL)

-son
-cont
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NOTES

^/lux références données à la note t du chapitre II, 
on peut ajouter: Lahov, W. j 1909: ■ Contractionj deletion 
and inherent variability of the English copula^ I.anguaye 
h5-h: 715~762.■

‘ ^On trouvera des références plus détaillées dans 
Martinet (.19^5)^ Pleasants (1956) et Zvíãnenburg (1968).

^Voir là-dessus le livre de Schane French Phonology 
and Morphology que nous désignerons désormais par les 
initiales FPM.

4 VLa chute de schwa final de morpheme devant voyelle
"élision" fait partie des faits dont Schane rend compte 
par .sa règle de troncation ("truncation rule", FPM: 4).

5cSchwa ne tombe pas lorsque le mot suivant commence 
par un "h aspiré", cf. infra chap. II, sec. 3- Dans la 
diction poétique, l'effacement de schwa est interdit dans
VC___fl' ailleurs que devant pause ou voyelle, ainsi que
dans tous les contextes examinés plus bas.

^Leon a affirmé que ses observations valaient aussi 

dans le cas de syntagmes consistant en un nom suivi d'un 
adjectif épithète: on dirait bourse plate mais hours(e) 
trouée. Il se peut qu'il en soit effectivement ainsi 
lorsque ces syntagmes sont prononcés isolément, mais il ne • 
nous semble pas qu'on puisse toujours en dire autant dans 
la parole suivie. Le ray (1930: 172 ) remarquait déjcà qu'on 
peut dire ouv' moi cette porte !, ouv' vite cette porte \,
mais pas *ouv' moi!, -ouv' vite !. Ces faits sont

X
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évidemment de la meme eau que ceux discutés par Léon. 
L'explication de Le ray est que "très souvent un sclrwa paraît 
se maintenir' dans le seul but d'éviter'que deux syllabes 
toniques se suivent sans interruption". Reste à énoncer 
les règles qui président à la distribution des syllabes 
"toniques" dans là phrase. Tout reste à faire en la 
matière.

^Certains locuteurs tendent .à effacer la liquide de 
tous'les groupes BL situés en fin-de mot, indépendamment 
de ce qui suit la frontière de mot; ils disent [. . . krviayab ] 
à la place de [. ..krrayabl] dans c1 est pas croyable, 
[lotarni] plutôt que [lotrami] pour 11 autre ami. Pour 
de nombreux locuteurs, dont l'auteur de ces lignes fait 
partie, cec.i. n'a lieu que dans la diction la plus relâchée.

8 ^ ,\ ÜI1 n'existe pas de cas où une séquence BL-3#C soit
.sujette à'EFFIN-2 sans l'être a LIQUEF. LIQüEF est une 
règ?i.e qui ne souffre aucune exception. Il y a des cas 
où le sclrwa et la liquide précédente ne peuvent pas tomber, 
i.e., des cas où EFFIN-2 ne-prend pas effet (en conséquence 
de quoi les conditions de la description structurale’de 
LIQUEF ne sont pas remplies). On peut dire il. ouv' la porte 
mais pas •"'il perpèt1 des c.ri_mes, et en général le verbe 
perpétrer ne peut jamais perdre son r final. On aurait 
cependant tort de le marquer dans le lexique comme une 
exception à EFFIN-2. Un mot comme perpétrer ne s 1 emploie 
que dans des styles très relevés où EFFIN-2 est peu utilisée 
*il perpèt'des crimes est' inacceptable pour des raisons de’ 
style plutôt que de grammaire. C'est pour la meme raison 
cju1 oh; he fait jamais tomber la liquide finale de pourpre, 
astre, etc. (-la pourp' consulaire, *lj_a.std_ du jour) alors 
qu'on peut faire tomber celle de arbre, cercle (un arb' 
de Noel, un cerc' de craie).
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• ^potlfc fait exception à cette restriction: p(e)tit - 

crétin!, que ne perd jamais son schwa lorsqu'il est en tete 
de’ groupe phonologique et que le mot suivant commence par' 
une consonne: que vouiez--vous?, - que manges-tu?, que 
r ( c ) ga r uez-vo u s ? „ que s(o) y^assc -t-13.?Mais il est 
toujours sujet à élision: qipé en s a ves-vous?

"^Sur le statut des "règles . d ' exception" comme REST., 
cf. SPE: 37\“375- On pourrait se dispenser de REST en en 
incluant le contenu dans la description structurale de 
IKITj i.e., en donnant de 1HIT la reformulation INIT-l:

{P (jl\ |[Tson .]1°--- l,, ) U-hoont] j

{[S;!)1} —

Nous avons préféré 1E1T et REST à 1NIT-1 parce que la 
-complexité formelle de ÏNJT-1 obscurcit la parenté essentielle 
qui existe entre l'effacement de schwa en syllabe’initiale 
de groupe phonologique et son effacement en syllabe 
intérieure par la règle TRI-C (cf. sec. 3.4.).

11C'est en syllabe'initiale de groupe que le comporte
ment de schwa varie le plus d'un locuteur à l'autre, ce 
qui explique sans doute que les intuitions de grammatical:!té 
ne soient pas aussi tranchées ici qu'ailleurs. Il ne fait 
aucun doute que la description du comportement de schwa 
en cette position nécessite une règle particulière. Des 
variations dans la formulation de 'cette règle n'auront 
aucune conséquence'dans le reste de la grammaire.

Selon Malécot (1953)j il arrive parfois qu'un schwa 
interne précédé de deux consonnes tombe dans la parole très 
rapide. .Cette chute serait d'autant plus fréquente que . 
l'amas de trois consonnes qui en résulte est’plus facile

\



à prononcer. La "facilité" de ces amas de trois consonnes' 
serait définissable en fonction de deux paramètres : 
disposition séquentielle de leurs points d'articulation 
respectifs le' long du chenal artieulatoire,, et relation 
entre les apertures des deux premières consonnes. Comme 
il ne s'agit encore que de phénomènes sporadiques meme 
dans un débit très rapide, nous n’en tenons pas compte 
dans la présente discussion. Pour d'autres phénomènes du 
meme genre, voir la note suivante.

•L3.T1 semble que dans la parole très rapide le schwa 
d'un petit nombre de mots commençant par -//G s - puisse 
tomber même si le mot précédent est terminé par une 
consonne: quelle semaine se prononce parfois [kclsmcn].
Tou joui" s dans la parole très rapide, le solivia de semaine 
tombe parfois alors même que le schwa du monosyllabe■pré- . 
..codent tombe aussi: fin de semaine se prononce non seule
ment [fêdosj-iien] et [fedscmen], comme prévu par la. règle 
TRÏ-Ca (cf. infra) mais aussi [fcclsrncn]. Les autres 
mots qui ont cette propriété sont semelle, cerise, chemise, 
fenetre et petit. Pans tous ces mots sauf petit, schwa est 
précédé d'une fricative sourde et suivi d'une sonante.
Mais’il est d'autres mots semblables où TPiï-Ca^ est 
toujours respectée: semestre, seringue, chenille, fenouil.

Les faits touchant à ce point varient d'un locuteur 
.à l'autre. Certains semblent s'en tenir toujours stricte
ment à la règle, même dans le débit le plus rapide. Ceux 
qui s'en écartent ne le font pas toujours dans les 
mêmes, mots. Le système de règles que nous proposons ne 
rend pas compte des faits discutés dans la présente note; 
il ne permet d'engendrer ni [kclsmcn] ni [ f cclsrncn 3. II 
engendre l'ensemble de toutes les représentations phonétiqu! 
grammaticales communes à tous les locuteurs dont les 
prononciations ne divergent que sur ce point, et seulement



celles-là. Cet ensemble coincide avec l'ensemble de toutes 
les représentations phonétiques qui sont grammaticales pour 
les locuteurs qui appliquent toujours strictement la règle 
TRI-Ca. 'bous disposons ainsi d'un système de référence 
pour une étude plus fine des variations individuelles.

l4 ... et non comme un schwa final de polysyllabe; 
ce schva.ne peut être effacé ni par EFFIK-1 ni par FFFIN-2 
telles que nous les avons formulées aux sections 2.1. et
2,2.

T r~
■Les formes précédées d'astérisques sont probablement 

grammaticales pour de nombreux parisiens. Elles ne le 
sont ni pour nous ni pour les personnes de notre entourage 
.immédiat. Le même à l'intérieur des mots composés: nous 
disons [pDrt(s)fcnctr] et ñon '"'[pertafnetr] pour' 
porte-fenêtre. ' • ■

~‘^sür la notion d'ordre disjonctif^ cf. SPE: 30; 39ê< 
On notera qu'il existe des cas qui réclament. 1'application 
successive de TRI-Ca et TRI-Cb à l'intérieur d'un même mot; 
par exemple dans la dérivation'de [türdsvnc]^ une des 
prononciations possibles de tu redevenais, où le schwa de 
gauche est effacé par TRI-Ca^ et celui de droite par 
TRI-Cb. Clairement^ les conventions générales qui régissent 
l'application de deux règles ordonnées' disjonctivemeñt 
doivent être définies de façon à requérir leur application 
successive (en ordre conjonctif) en deux points d'une 
même forme lorsque les domaines de ces applications sont 
disjoints.

■^Tout mot qui est une exception à TRI-Ca (cf. sec. 3*2.) 
est aussi une exception à IhXT, Qræ est à notre connaissance 
la seule exception à IMIT qui ne soit pas une exception à
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TRÏ-Ca: que _çà ni1 en'nu le! , mais ôl_ veut qu.(e) tu viennes.'

°Toutes les consonnes finales ont en effet été effacées 
par la règle de tï’oncation (cf. chap. 11,. sec. 1. ) de sorte 
qurau. moment où EFRÏN s'applique, tous les mots sont 
terminés par des voyelles.

*^Cette dernière prononciation est moins naturelle et 
donne l'impression d'un léger ralentissement du débit.
Lorsque plusieurs syllabes successives contiennent des 
s c lira s susceptibles d'être effacés par IMIT et TRÏ-Ca_, 
un locuteur parlant avec un débit normal tend à en faire • 
tomber le nombre maximum permis par le principe (?) (cf. 
infra). Mais il s'agit là d'une tendance plutôt que d'une 
nécessité absolue. Il est courant de maintenir deux ou 
trois schras successifs sans pour cela donner l'impression 
d'affecter une diction soignée: [avidetpyv.'ar] (envie de 
te voir), [avidetarovv.:ar] (envie de te revoir), et même 
[avidatalarodir] (envie de te le redire). Mais a mesure 
que la séquence s'allonge, le besoin d'effacer certains 
s ch vías pour conserver une diction naturelle se fait plus 
•pressant. Tout ceci pour dire qu'il n'est pas possible 
d'opposer deux styles de conversation normale, dont l'un 
serait caractérisé par l'application systématique de ÏNÏT 
et TRÏ-Ca, et'l'autre par leur non application systématique.

cf.

20 * *sur la raison pour laquelle ELIS doit précéder TRIO,
:ec. 5.1.

p v""■ceci ne ressort pas clairement de la "loi des trois 
consonnes" de Grammont telle qu'elle est formulée dans son 
Traité Pratique (p. 115): "la règle générale est qu'il 
[eçmuet) se prononce seulement lorsqu'il'est nécessaire 
pour éviter la rencontre de trois consonnes. Son
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maintien'ou sa chute dépend essentiellement de ce qui 
précède".

^Cette contrainte nous a été suggérée indépendamment 
par Stephen Anderson et Hoam Chomsky. ' * • '

2S-the soulignement permet au filtre de distinguer, • 
après la chute de schwa., entre l'amas [~rtr] de 
[sartroz] (chartreuse), qui a sa source, dans la représenta
tion, lexicale^ ou l'amas [-rtr~]'de [turtruv] (tu retrouves) 
qui est le produit d'une application licite de TRI-Ca., et 
l'amas [-rtr-] de tourterelle, qui est a bannir.

2*1 y vL'idee n'est pas nouvelle, qui consiste a voir dans 
la chute ou'le maintien de schwa dans des séries le 
résultat d'applications répétées (de gauche à droite) d'un 
même processus. Par exemple Bally (19-Ví: 279) déclare
que "le groupe de consonnes qui arrête la chute dè £ 
peut résulter de l'amuïssement d'un premier cf'. cf. aussi 
De BéD.ice (l950: 18) et Delattre (1966: 2ty). Dans le
cadre de la phonologie generative, cf. Milner (1967b:
281, n. l6), L. Anderson'(1967)* et S. Anderson (1969).

• 25 / vnious n'avons pas donne les prononciations ou tous
les schv/as restent intacts: ' [ssnssopamezami], etc.

26on peut aussi prononcer [dikzonarivpa]

J. .U

P7 ^''J\Tos intuitions sont loin d ' et ne toujours aussi 
ranchees ; c'est pourquox nous a von s prudeimuent parle 

d'une "tendance": . ' •
Marie ne repart pas [marinrsparpa]/[marinorparpa3 
Marie ne me le dit pas [narinmold.ipa]/[rnarinomlodipa]

' I-ierle ne se retourne pas [ marin s 0 r tumpa ] / [ marin 0 s r g turn pn ]
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Marie ne demande pas [marlndemadpa]/[marinodmadpa]
La prononciation de gauche sonne en général plus naturelle
ment que celle de droite, mais nous hésiterions à rejeter 
cel3.es-ci aussi catégoriquement que celles marquées d'un 
astérisque dans les exemples a-e de la section 5«2.1.
Ces’ incertitudes de détail ne doivent pas obscurcir la 
similitude profonde de ces faits avec ceux décrits à la 
section 5« 2.1. ■’

^Cette restriction nous remet en mémoire la règle 
LIQhT-F, qui détruit obligatoirement les séquences BL#[-:-cons] 
qui n'ont pas' été disloquées par EPEII (cf. la reformulation 
de LIQUEF donnée"au chap. Il, sec.'4). L'une et l'autre 
conspirent pour éviter que n'apparaissent en surface des 
séquences BL[-!-coris ].

X



CHAPITRE II

1. SCHV/A ET LA TRONCATION

1,1. Dans son analyse des phénomènes de troncation et 
d’élision, Schane a proposé que toute consonne finale 
sauf _1 ou r soit effacée devant une frontière de mot ou 
de morphème suivie d'une consonne ou d'une pause (PPM:

68) . Voici les règles proposées par Schane, la 

11 truncation rule" (PPM: 4) et la "final consonant deletion 
rule" (PPM: 7)¿ que nous rebaptisons TR-1 et TH-2 respective

ment :
i .

-TR-1:

TR-2:

fTeons 
L-voc .
f Teons 
L-voc .

^ /___ [ -seg] [Tcons ]

-> 0 /.____  J

Ces règles sont crucialement ordonnées: dans ils sont 
petits, on dérive: pâtit T z.' -> psti T.zJ -> pat:U. Dans 

la perspective de Schane, les consonnes finales (non 
liquides) ne se maintiennent donc que lorsque le mot ou 
le morphème suivant commence par une voyelle :

• Petit ami petit pois il est petit
[p(o)titarni] [p(o)tipv/a] [ilcp(o)tij

Si le t_ se maintient dans petite -fille [p(o)titfiy] et 
elle est petite [clcp(f))tlt], c'est qu'il est suivi d'une

voyelle au point de la dérivation où TR-1 et TR-2 sont



•applicables, voyelle cjui disparait par la suite. Cette * 
voyelle, je la rote pour l'instant £ sans me soucier de 
ses origines profondes. En vertu des analyses proposées 

plus haut, la chute de cette voyelle est due à l'action 
de la règle obligatoire EPPIN, que je répète ici:

EFFIN : a ,0 /VC #
TW . •***■•

Cette règle doit s'appliquer après TR-1 et TR-2; si elle 

s'appliquait avant, elle effacerait la voyelle finale de 
/petit -î- s/ (petite), et rien n'empêcherait plus TR-1 ou 

TR-2 d'effacer le t_ devenu final.
Comme EFFIN est obligatoire, il n'existe pas en 

•.surface de mots dont le dernier segment est un s ch y/a 
(cf. cependant les £ insérés par EPEN), et 3_a seule trace 
laissée par les schwas finaux sous-jacents est le maintien 

des_ consonnes finales qui,.sans eux, auraient été effacées 
par les règles TR. Cette solution est précisément celle 
adoptée par l'orthographe, où l'e_muet est simplement un 
signe que les consonnes précédentes doivent etre prononcées 
La Grammaire de Port-Royal parle déjà de "l'e muet du 
féminin, qui n'est dans son origine qu'un son sourd, 

conjoint aux consonnes lorsqu'on les veut prononcer sans 
voyelle, comme lorsqu'elles sont suivies immédiatement- 
d'autres consonnes ..." (p. 10).

Cette analyse a permis à Schane de ramener le maintien 

des consonnes dans la liaison ( [p(o)titami] petit arnl) et 

leur maintien au féminin des adjectifs à un principe
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unique: les consonnes finales de mot ou de morphème
tombent partout ailleurs que devant un.mot ou un morphème 

commençant par une voyellej c’est ce principe qui est 
exprimé par les règles TR-1 et TR-2.

1.2, Il nous semble que la justesse de cette.analyse ne 
fait plus aucun doute lorsqu'on considère le comportement 
des nasales, sur lequel nous allons nous arrêter un instant.

Dans les représentations phonétiques, une consonne 
nasale ne peut précéder immédiatement une autre consonne 
que s'il y a eu effacement d'un schv/a intermédiaire. Tout 
mot prononcé [XHCYj admet aussi une prononciation lente 

•iXNsCY] (N = consonne nasale): omelette [omlct]/[omolct], 
de meine pour hanneton, mannequin, etc. .Ce schwa, n'apparaît 
nécessairement dans la diction lente que si la première 

consonne est une nasale; gourmette ( [gur-mct] ) ne peut en 

aucun cas se prononcer "'[guromet]. 'Un cas particulier 
intéressant de ce fait général est le suivant: il existe 
de nombreux mots' dont la représentation phonétique est

[xvec(ô)3, où la première consonne de l'amas final n'est 
PÀS nasale: peste [pestÇs)], larme [larm(e)3; mais il 

ne peut exister de mot de ce genre avec une nasale:
*[pant(o)3, etc. C'est que le groupe phonétique [-nt-] 
dérive nécessairement d'une séquence /-not-/. Un mot 

prononcé [pant(ô)) doit avoir une représentation sous-jacente 
/pancto/; or les représentations sous-jacentes de la forme

i
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/XCoCö/ (avec un schv/a clans la dernière et l'avant-dernière 

syllabe) sont impossibles.

Admettons avec Schane (PPM: 48) que toute consonne 

nasale qui. est suivie d'une consonne tombe^ et qu'avant de 
tomber elle nasalise la voyelle précédente:

NASAL: V-> [-I-nas]/ [-1-nas][-syll]
'(OBL)

“ tínaf] * f / tnafl
(OBL)

Par exemple la voyelle nasale de bonté [bote] (p. opp. à ' 
bonne [bon]) a son origine dans la dérivation /bon -!- te/ -> 

bon 1- te b'o l te.
Toujours en accord avec Schane, (PPM: l42-l43)j 

\ •
supposons que TOUTES les voyelles nasales qui apparaissent 
à l'intérieur des mots dans les représentations phonétiques, 

dérivent de voyelles sous-jacentes non nasales qui ont 
été nasalisées par une consonne nasale suivante. Ceci 

permet en particulier de rendre compte du fait suivant: 
dans les représentations phonétiques, le français n'admet 

pas de séquences [-V-^Vg-J de voyelles en hiatus cm \L soit 
nasale: [kao] (chaos), [nea] (néant), mais -[nea], *[néa]^.

Si toute voyelle nasale [V[] à l'intérieur d'un mot dérive 
d'une séquence /Vis'/ située devant une consonne, une séquence 
[-VV-] ne saurait dériver que d'une séquence /-VNCV-/, où 
C.est tombée après nasalisation de la première voyelle 

et chute de N. Or il n'existe en français qu'une seule
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consonne qui puisse tomber entre deux voyelles, "h aspiré", 

qui n1apparaît que très rarement au milieu d'un mot. En 
-dehors de ce cas, illustré par le seul exemple de enhardir, 
les mots français ne comportent pas de séquence [~W~J.

Devant consonne donc, l'opposition superficielle
A-'[V)/[VH] est sous'-tendue par une opposition profonde 

VE/VMa. On peut en dire autant devant frontière de mot. 

Rappelons que dans la flexion des adjectifs, le cas le 
plus fréquent est [XVj/[XVC]: laid [le3/lalde [lcd], où 

0 est non nasale. Mais il n'existe pas d'alternance 
[XV]/[XVNl (*[lc]/[len]), mais seulement des alternances 

[XV]/[XVw] (plein [pic]/pleine [plen]. 

j En faisant remonter l'alternance plein/pleine et 
toutes ses semblables à une alternance plen^/plcn-fc#, 
nous pouvons ramener l'immense majorité des alternances 
de genre à une formule unique X#/X-!-o#. Ceci demande

qu'on étende la règle N/iS/iL au contexte ____Nous

•pouvons maintenant dériver TOUTES les voyelles'nasales 
apparaissant en surface de séquences /VN/. NASAL doit 
donc etre réécrite:

NASAL:
(OBL)

V -» [tnas]/
(cf. FPM: 40)

Ceci nous permet aussi de comprendre pourquoi, dans tous 
les -adjectifs terminés par une voÿelle qui ont la meme 

forme de surface aux deux genres, cette voyelle est presque
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toujours non nasale: joli [z o ll]/,iollc- [z 3 11 j. S'il y . 

avait des voyelles nasales sous-jacentes^ on s'attendrait 
à ce qu'il existe des derivations comme a le -!- o zD le’. 

De fait,, les listes de Durand (1936: 83) ne contiennent

que quatre adjectifs invariables terminés par une voyelle 

nasale: marron, ronchon, pro.ynon et p;nangnan. S'ils sont 

invariables, ce doit être, dans le cadre de notre analyse, 

non parce que le sclrwa qui marque le féminin disparaît sans 

laisser de traces, mais parce qu'aucun schv/a n'est ajouté 

pour marquer le féminin. Ce comportement morphologique 

exceptionnel doit être marqué dans le lexique. Il n'est 

pas rare d'entendre des enfants ajouter normalement le 
schwa du féminin et dire *une robe marronne.

1.3- Voici donc consolidée encore un peu l'idée que toute 

consonne (non liquide) apparaissant en finale de mot dans 

les représentations phonétiques porte témoignage de la 

présence, à un niveau plus ’’profond”, d'une voyelle finale.

Pour rendre.compte du comportement de formes comme 
chef, sec, auxquelles il n'attribue pas de schwa final 

sous-jacent, mais qui n'en gardent pas moins leur consonne 
finale dans tous les contextes, Schane leur assigne dans
le lexique le: t/X*cl -L Ou r ..-1 „ mr, -1 1 f „-Í niT-1 o T

(PPM: 8-9). Ces formes sont nombreuses en français, 
comme Schane l'admet lui-même (PPM: 9).
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On pourrait aussi bien leur attribuer un schv;a final 
dans les representations sous-jacentes^ et écrire /sefo/,

/scito/. Du coup., le maintien de la consonne finale de 

chef, sec n’est pas plus irrégulier que celui de la con

sonne finale de petite. Schane donne comme exemples avec, 

sept, sens, chef, sec. Mais il ne dit pas sur quelles 

constatations de fait il fonde son affirmation que les 
représentations sous-jacentes de ces mots se terminent par 

une consonne. Dans le tableau ci-dessous, nous avons 
mis en regard de chacun de ces mots une forme verbale â la 
3° personne du singulier du présent de l’indicatif, formes 

dont la désinence comprend sans aucun doute un schwa

B
il dissèque 
il achète 
il encense
il greffe. •

Dulle part dans aucun des styles de diction du français de 
Paris on ne peut faire la différence entre le comportement 

d'une forme de la colonne A et celui de la forme correspondante 
en B. Les différences doivent “etre cherchées dans la 

diction poétique : ailleurs qu’en fin de vers, le ÿ final 
des formes de B doit etre prononcé- et faire syllabe, 

tandis que les formes de A se terminent toujours par une 
consonne. Cette différence est toujours indiquée par la

(PPM: 70)

A
avec, sec 

sept 
sens 
chef
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presence de la lettre £ en fin de mot, ,C’est que la versi
fication, et l’orthographe aussi bien,.reflètent un état 

de langue plus ancien où la chute de schwa en fin de mot 

n’était pas généralisée.

La capacité de distinguer entre les mots où l’on peut, 

dans la chanson par exemple, compter une syllabe supplé’men- 

taire (l’asll-cu, mais •"avril-eu) est déterminée exclusive

ment par la compétence orthographique. Si notre but est 

de construire un système global dont puissent dériver, sur 

le meme pied, les régularités constatées dans la parole 

normale et celles constatées dans la diction poétique, la 

solution de Schane s'impose. Mais notre but est différent: 

décrire l’ensemble des règles que l’enfant a abstraites 

des matériaux linguistiques bruts que son entourage lui a 

fournis, dès son plus jeune age, et qui lui permettent de 

communiquer à la pleine satisfaction des autres membres 

de la communauté linguistique.

Une part essentielle de l'apprentissage linguistique 
(i.e., de la construction d’une grammaire) est déjà achevée 

au moment où l'enfant'commence à apprendre à lire et à 

écrire, et on peut supposer qu'en général les cas de 

diction poétique forment une proportion négligeable des. 

matériaux linguistiques a partir desquels l’enfant induit 

sa grammaire. Autrement dit le corpus auquel l'enfant est 
exposé ne contient pratiquement rien qui puisse lui suggérer 

une différence entre les formes qu'on écrit avec un "e muet"
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final, et celles où la consonne finale se prononce quoiqu’elle 

ne soit pas suivie d'un £ muet. 3\Tous proposons donc
les représentations sous-jacentes suivantes:

petit petite chef vide (mase.) vide (fein.
pâtit# petit -I- e# s cf g# vido# vido -!- o#

• F final n’est jamais sujet à troncation, il en est de 

même à quelques rares exceptions près ( e s t orna c/ e s t orna g u. e r ) . 

pour K. D'autre part, lorsqu'elle est immédiatement 

précédée d’une voyelle (non-nasale), une bruissante - .

sonore autre que s ou ö (ef. jaloux [salu]/jalouse 

[zalus], rougeaud [runo]/rougeaude [ruzod]) n’est jamais 

sujette à troncation; la troncation ne peut avoir lieu que
\

-derrière une nasale (plomb [plo j/plomber [plobe]), une 

liquide (lourd [lur]/lourde [lurd]), mais pas derrière une 

voyelle. _ •'

.Pour exprimer ces redondances, on peut, soit marquer 
les. segments en question comme des exceptions systématiques 

aux pr-ocessus de troncation, soit écrire des règles de 

redondance qui leur interdisent de se trouver en finale 
absolue de morphème.

1.4. Passons aux formes dont la représentation phonétique 

présente en finale un amas de deux consonnes ou/ plus.
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• • (\m) antre (ami) (une.) antre ( fois )
(le) reste (du pain) (il) reste (là)
(un visage) calme (une mer) calme

Comparons les. mots qui figurent dans B, mots dont la 
morphologie ne permet pas de douter qu'ils sont terminés 

par un scima, et ceux de la colonne A, pour lesquels la 

morphologie ne nous apprend rien. La plupart des mots de 
ce genre (poste, svelte, etc.) s'écrivent avec un _e muet 

final, mais le nombre de ceux qui s'écrivent.sans est assez 

considérable: est, film, ours, etc. Comme tous ces mots 

présentent un comportement absolument identique en matière 

de s ch via s finaux, je supposerai qu'ils en possèdent tous 

un dans les représentations sous-jacentes, et que la 

différence orthographique entre est et reste ne reflète 

aucune différence linguistique.

Le schwa final- de est sera effacé par EFFIN au meme 

titre que celui de reste. Dans la conversation, la règle 

EPEN s'applique tout autant aux mots qui dans l'orthographe 

n'ont pas de schwa final, qu'aux autres; il est courant 
d'entendre, avec un schwa intermédiaire: 1 ' est-(a)-du village ; 

de mêmej on dit film(-e-)russe, ours(-e-) blanc, et ce 

schwa n'est en rien différent, de celui qu'on fait sonner 

facultativement dans il rest(-e-) du fromage, paIra( -e-■) 

rousse, bours(-c-) blanche. Nous avons montré plus haut 

qu'il s'agit dans tous les cas d'une voyelle épenthétaque
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introduite apres l'action d'EPFIN, qui fait disparaître 

obligatoirement tous les sebv.-as finaux. Cette voyelle 
épenthétique n'a donc rien à voir avec le. schv.’a final pré

sent dans les représentations sous-jacentes de reste, palme. 

Si les auteurs disent toujours que les schwas du premier 
type sont "insérés", tandis que ceux du second sont 

"maintenus", c'est qu'ils prennent l'orthographe pour 

point de référence. : •

On a donc les dérivations suivantes: •

court voyage courte bataille ours blanc

kurt// kurt 0# urse#

TR-1 liur#

EFFIN kurt# urs#

EPEN . ' kurt(G)# urs(8)#

Produit [kur j [kurt(o)] [urs(o)]

Dans la diction poétique, la règle est que les schwas 

épenthétiques finaux n'apparaissent que dans les mots qui 

s'écrivent avec un <5 final. La présence d'un £ final, 

opposée à son absence, est donc la marque graphique1 qui 

distingue les mots qui sont [•!■ règle EPEN] dans la diction 
poétique de ceux qui sont [- règle EPEN]^,



oC- • LIAISON ET TRONCATION

2.1. Maintenant que nous avons débroussaillé le problème
des schwas finaux., attaquons-nous à celui.de la troncation

proprement dite. Comme nous l’avons dit, le principe est

le suivant: les consonnes finales (bruissantes ou nasales)
■. 1 '

de mot ou de morphème tombent partout ailleurs que devant 

un mot ou un morphème commençant par une voyelle. Schane 

a proposé d'en rendre compte par les règles TR-1 et TR-2 

données en sec. 1.1. Schane rend d'autre part compte de 

l'élision (le ami -> 1 'ami) par la règle (l):

. -d) -cons 
T voc 
-acc

-> $ / [-seg) [-cons] 7

L'ordre de (l) par rapport à TR-1 et TR-2 est indifférent. 

Schane a proposé de combiner TR-1 et (l) en un schéma 

disjonctif fort élégant (PPM: 10):
r

(2)
o;cons 

- voc 
-acc

-» 0 /[-seg] [ C\ cons )

Schane a formulé le schéma (2) en tirant parti de la 

similitude formelle des règles TR-1 et (l). Mais ce 

faisant, il a du passer sous silence .1'étroite parenté de 

TR-1 et TR-2, qui nous semble au 'moins aussi significative 

que celle de TR-1 et (l).



..Les règles de Schane sont conçues pour ne faire tomber 

qu'.une seule consonne finale de morphème a la fois; il y a 

-cependant un cas où tombent deux consonnes finales qui ne 

sont séparées par aucune frontière de morphème., c'est 

celui de l'alternance kt/0 de respecter/respect; 

suspecte/suspect, in s tinc 11f/in s tinc t, etc. En posant 

une forme sous-jacente /respckt/, les règles TR-1 et TR-2 

laissent attendre une prononciation *[rcspck] dans le.s cas 

où il y-.a troncation. Pour permettre la chute du k aussi 

bien que celle du jt, il faut réécrire TR-1 et TR-2 comme 

TR-1' et TR-2':
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TR-1':
\

TR-2 ' :

[trs] ■**/.

[tr8]- ->**/.

ferio ^ -segj [-i-coûs ]

f-!-con si L-voc J0

Avec les règles TR-1 et TR-2^ la dérivation de /rcspckt •!• z 
((mes) respects ) était la suivante:

rcspckt -¡- s!
TR-1 rcspck -!• s !
TR-2 rcspck!'

output '"‘[rcspck]

Avec TR-1' et TR-2', le k est effacé par TR-1' puisqu'il
se trouve dans le contexte___[ ' voc'^ [-seg] [-i-cons ] :

le t est également effacé par TR-1' puisqu'il se trouve

dans le contexte ____ [-seg] [ i-cons ]De meme le k et le

t de respect (au singulier) seront effacés devant pause
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par la règle TR“2’:

i

TR-1’ 
TR-2' 
output

rcspckt s J 
respe -r s 1 
respe * 
[respe]

•rcspckt !

respe!
[respe]

Le passage de TR-1 à. TR-1’
en intercalant [!f,0riS1 >

U-voc.Jo

et de TR-2 à TR-2’ doit se faire 

plutôt que simplement [-j-cons] ;

cette derniere solution permettrait en effet des derivations 

BL -l- C# -> 0L T par exemple uvr + s -> ^'ur -!- s par 
TR-1’ (pour ouvresj cf. FPM: 116). Or les liquides non 

seulement ne tombent pas, mais empechent la troncation des 
consonnes qui les précèdent.

' Bu coup, TR-1’ et la règle qui rend compte de l’élision

ne peuvent plus être fondues en un schéma comparable à (2).

Pour rendre compte des formes en kt, il a fallu modifier
TR--1 et TR-2 de façon parallèle, ce qui renforce notre

présomption que ces deux règles entretiennent une parenté

beaucoup plus étroite que ne le laisse croire l’analyse
8de Schane0.

2.2. Fous bornant pour l’instant aux contacts entre mots, 

nous proposons de remplacer les règles de Schane par les 

deux règles suivantes:
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LIAIS : 
(OBI.)

TR- : 
(OBL)

[-syll3 # [-î-syll] .
1 2 3 -> 2 1 3

[-son] -> 0 Z.___ [-son3o# '

La règle LIAIS indique que lorsque dans une séquence de 
mots # l-îg- le premier est terminé par une consonne, et 

que le second commence par une voyelle, la consonne finale
N Ode I-.-j passe a-- l'initiale de Les sujets ne perçoivent

aucune différence selon que la consonne est originellement 
à gauche ou à droite de la frontière de mot: petit homme 
et petit tome sont strictement homophones ([p(o)tita m]); 
de même les aunes et les zones ([lezon]), un invalide et
un nain valide ([encvalid]) - (cf. Delattre, i960: 1^2).

il ne suffit pas, pour qu'il y ait liaison, qu'un mot 

terminé par une consonne soit immédiatement suivi d'un 

autre commençant par une voyelle. Il faut encore qu'ils 
entretiennent une relation 'syntaxique assez étroite. Les 

règles qui déterminent les points de la chaxne parlée où ' ’ 

on peut ou doit faire la liaison sont apparemment fort 

complexes (cf. par exemple Delattre, i960: 39-62). Suivant

en cela les propositions faites par Milner (1967h), nous 
admettons que la possibilité de faire la liaison dépend de 

la distribution des frontières de mot dans la structure de 

surface. Nous adoptons pour notre part la convention 
suivante: au stade de la dérivation où s'appliquent les 

regles discúteos dans le présent travail, deux mots entre
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lesquels la liaison est possible sont séparés par une seule 
frontière autrement ils sont séparés par une séquence de 

deux frontières # (#//). Nous écrirons par exemple 

vous//arrlvcz ( [ vuzari ve ]/■''■ [ vuarive ] ) ^ mais J e a n //# a. r r 1 v e 

( [èâariv]/•"■[zanariv] ) • La règle LIAIS est obligatoire.

Les liaisons facultatives sont à mettre sur le compte de 

règles de rajustement facultatives qui modifient le nombre 

des frontières # avant que LIAIS ne prenne effet (cf. Milner, 

1967b): [z(o) vczarive) dérive de j e# va1s#a rr1ver, et

[z (a ) vcarive ] de j e# va 1 s-;'-#a r r 1 ver.

La règle TR(oncation), ordonnée après LIAIS, efface 

toute séquence de bruissantes en fin de mot, et ce quelle 

gue soit la nature de ce qui suit la frontière de mot.

Mais comme LIAIS s’est appliquée auparavant, cette frontière 

de mot ne peut être suivie que d’une consonne ou d’une pause. 

Nous donnons ci-dessous quelques dérivations' pour illustrer 

la façon dont ces règles fonctionnent:S’

petit ami petits amis ils sont petits respect
po tit/7ami pa titiz//am:!-rz po tit-î-z ! rcs\ockt !

LIAIS po ti#tami po tit#zami-.Lz
TR poti#zami poti! respe!
output [p(8)titam:I-] [p(o)tizami] [p(o)ti] [respe J’1'0

Dans cette perspective, la distinction entre troncation 

devant consonne et troncation devant pause (resp. YR-l et 

TR-2) a complètement disparu. Tandis que chez Schane, le 

t..final de petit tombait par TR-1.dans petit garçon et 
petits , et par TR-2 dans petit!, il n'y a plus maintenant 

qu’un scTîl processus de troncation indépendant de ce qui



suit la frontière de mot. Autre modification^ qui apparaît 

si on compare la dérivation de petits rats dans l'analyse 

de Schane et dans la notre. Chez Schane, le t et le s_ final 

de petits tombent l'un et l'autre par application de TR-I, 
parce que la séquence potit-!-z#r(at-!-z) peut etre analysée 

de deux façons différentes par la description structurale 

de TR-1: Xz//rY et Xt-!-zY. La règle TR-1 rend donc compte 

d'une masse de faits où on peut très naturellement distinguer 

troncation entre mots et troncation entre morphèmes. Notre 

règle TR ne permet plus de faire une telle distinction: 

t; et s_ tombent en vertu de leur situation commune dans un
contexte ___[-son3o#. La présence d'une frontière de

morphèmes entre eux est sans importance. Bref, la tronca- 

■tion'n'est plus un phénomène qui naît du contact de deux 

mots ou de deux morphèmes, mais une affaire Interne à un ' 

mot donné, sans référence à .ce qui le suit.

L'analyse que nous proposons permet de simplifier les 
règles EFRJN, LIQUEF et EPEN, que nous redonnons ici:
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EFFIN: s ~> 0 / VC0_ //
EPEN : o -> 0 / CG ___-f/C
LIQ.UEF : L -> 0 / B____//C

Ces trois règles permettent de dériver les deux prononcia

tions possibles de l'autre zéro [lotrezero]/[lotzero]. Si 

nous adoptions les règles de troncation de Schane, ces 

règles ne permettraient de dériver [dotrozami]/[dotzami] 

(d'autres amis) quà condition d'etre reformulées de la
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façon suivante:

EFFIN' : o -> 0 ./VC0

EPEN' : ' & 0 /CC

LIQUEF': L -> 0 /B

.(c)#
f C#[-J-seß]
l#C

'C//[+seg]¡
,#c • J

Dans chaque cas., l’addition d’un contexte ou C figure devant. 
// est nécessaire pour permettre aux règles de prendre en 

•considération le z_ du pluriel lorsque celui-ci est conserve 
par la liaison. Pourtant il ne fait aucun doute qu’au 
regard de ces règles le ^ qui suit le schwa joue un rôle 

absolument identique, qu’il provienne de l’initiale du 
mot-suivant ou soit une consonne de liaison. C’est précisé
ment ce qu’indique la règle LIAIS, à la sortie de laquelle 
on a otro#zero// et o t r s # z a m il z#.

Pour l’instant, la règle TR n’efface que des bruissantes 
mais des séries comme celle ci-dessous montrent que le 

processus de troncation affecte les nasales aussi bien:

hive r/hivern a1, hiverner 
four/fournée, enfourner 
,-j our/,1 our-riéo, ,i ourne 11 cment 

' 'séj our/séj ourner ■
•tú dors/vous dormez

Il faut donc écrire^: .
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Tcons"1

■>0/ •
Te on s

TR: ornas o\ nas
_oCson son _ o

Or il se trou.ve que lorsqu'une forme se termine par plus 
â'une consonne non liquide^ la dernière consonne est 
forcément une bruissante^ jamais une nasale (i.e.^ il 
n'existe pas de formes du type */spasm/, sans schwa final) 
on peut donc réécrire TR plus simplement:

TR:
T con s 
«nas 
oc son .

0 /.____ [-son 1 #

2.3- Les nasales sont également 

le laisse prévoir la description 
telle que nous l'avons formulée

sujettes à LIAIS, comme 
structurale de la règle 

(cf. sec. 2.2.)

un ami un rat j1 en veux un
[enami] [ara] [zavoe]

Le meme: ton ami [to nami], rien à faire [ryenafer], 
en auto [a’noto], bien habillé [bycnabiye], cm arrive 
[ cmariv) (qui est indiscernable de on n'arrive (pas)), 

etc. Pour rendre compte de ces formes et de toutes celles 
du meme type, il suffit de supposer que la règle LIAIS

s'applique après RASAL, mais avant NASEF:

(A) on arrive
Dn/Zarlv

NASAL ¡t .Dnyarj.v
- LIAIS l#nariv '
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NASEF
output [ onariv]

Si KASEF précédait LIAIS, elle ferait tomber le n et 

LIAIS n'aurait plus rien a transporter par dessus la 
frontière de mot., d'où f in a leinen t "[ oariv ]. D'autre part 

si NASAL venait seulement après LIAIS, la voyelle et la 
consonne se trouveraient séparées l'une de l'autre par la
frontière de mot après application de LIAIS, et NASAL ne
/

pourrait plus prendre effet (d'où finalement *[ onariv]).
Il est cependant une classe de cas où l'absence de 

nasalisation est précisément la règle: lorsqu'un adjectif 
épithète précède le nom qu'il détermine (cf. par exemple 

'Delattre, 1966: 4l): bon ami se prononce [b onami]

(comme bonne amie), et non ‘r'[b 0 nami). On dit de meme 
en plein hiver [pleniver]/*[plcniver], le. prochain avion 
[pr o senavyo'-3/*[pr a scnavyo ]. Ces adjectifs ne sont pas . 
habituellement des exceptions à NASAL; qn prononce [bo ] 
dans bons amis, bon vélo, c'est bon, [pic] dans un plein 

seau, c'est trop plein; de meme lorsque le mot suivant 

commence par une voyelle, mais qu'on ne fait pas la liaison; 
bon à dire [b o adir], plein à craquer [pjcakrake]. On peut 
donc énoncer la généralisation: (G).

On ne peut trouver d1 exceptions à NASAL que lorsqu'une 
consonne nasale se trouve en finale absolue de mot et fait 
liaison avec la voyelle initiale du mot suivant.



2.3.1. On pourrait rendre coîiipte des formes comme 
bon ami, en postulant une règle R: V -> [ -règle NASAL]/
____t*tseg]//V (sur ce type de règle, cf. SPE: 172-173) J

les adresses lexicales de petit, p;ros, bon, prochain, plein, 
etc., seront spécifiées [-¡-règle R], et celles de rien, bien, 
en, -on et de l'article un seront [-règle R]. Cette règle

•s • —' . •
est parfaitement ad hoc et se contente de prendre acte de 
la généralisation (G).. ...

2.3.2. On pourrait aussi postuler l'existence d'une règle 
R', ordonnée avant NASAL, qui supprime la frontière de mot 

.entre bon et ami, de telle façon que NASAL ne puisse plus 
prendre effet. Essayons de formuler R' avec précision:

R« : # 0 /x]A'___

("supprimer une frontière de mot suivant immédiatement un 

adjectif”). On a alors les dérivations suivantes :

b d n#ami on//ariv b 0 n//velo (c'est) bon
R' b 0 nami b 0 nvelo bon
NASAL in/^ariv b 0 nvelo b 0 n
LIAIS
NASEF '

S^nariv
b 0 velo bo!

output [b 0 nami] [ Onariv] [b 0 velo] [sebo ]

Cet analyse a malheureusement des. conséquences qui la 

rendent inacceptable: R' efface la frontière de mot dans



f o r t e#]'-) o u s s ó c 3 pauvre//type, etc. } rendant impossible l'appli 

cation d.’JBFFIN et celle de LA TE P ^ d'où des outputs finaux 
^•[f o rtopuse ],, *~[povrotip] ¿ avec un s ch via toujours maintenu, 
comme c'est la règle derrière deux consonnes à l'intérieur 

d'un mot, cf. fortement, pauvreté. R', efface de meme la 
frontière de mot dans bonne#mesure, EFFIN ne peut plus ' 

s'appliquer, et TRI-c laisse attendre l'alternative 
[b onmazur]/*[bo nsmzurJ. Pour obtenir une formulation 

adequate, il faudrait limiter le domaine d'application de 
R' aux formes du masculin singulier des adjectifs à nasale 

finale. ...

,2.3-3- On peut enfin proposer que contrairement à ce qui 
est dit au début de cette section, LIAIS précède NASAL.
Du coup la dérivation de bon ami se fait sans difficulté:

(B)
LIAIS
NASAL
NASEF
outl’jut

b a n//ami 
b 0 #nami

[b D nami]

On peut alors rendre compte de la nasalité de la voyelle 

dans les formes comme, on arrive en supposant qu'elles sont 
spécifiées [-règle LIAIS] dans le lexique; il faut aussi 
les spécifier [-règle NASEF], afin d'empecher que NASEF 

ne fasse tomber la nasale finale épargnée par LIAIS, donnant 

naissance à 1'output agrammatical. *[ Oariv]. On aurait la
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1 (C):

Dnÿariv
LIAIS *

NASAL On/y-ariv
NASEF
output [ onariv]

Il faut aussi empecher cette nasale finale d'etre effacée 

par TR, donc marquer ces mots [-règle TR] dans le lexique. 
Cette dernière solution implique que le parallèle qu'on 

peut tracer entre le maintien de n dans bon ami et dans
on arrive est spécieux. Dans le premier cas, n se maintient 
parce que régulièrement sujet au processus de LIAISon,

•.tandis que dans le second, c'est parce qu'il échappe 
simultanément à LIAIS, NASEF et TR par privilège spécial. 

Cette solution a en commun avec la première proposée 

(sec. 2.3.I.) de faire de bon ami la règle, et de on arrive 

l'exception, ce qui est suspect. S'il existe une tendance 
à éliminer les exceptions de la grammaire, le type 

bon ami devrait avoir tendance à se généraliser aux dépens 

du type on arrive; or c'est la tendance inverse que l'on
.constate dans les faits:, il n'est pas rare d'entendre 
parler du [plcnaplwa] plein emploi ou d'un [asyenami] 
ancien ami, alors qu'on attend [plenaplv/a] et [asyenami]; 

par contre [ onariv] pour on arrive ou [anespan] pour
en Espagne "font provincial" (cf. aussi Martinet, 1975:
175). ' ' ' ‘ '
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2.3'^« Il existe une solution à notre.problèmeî considérer
-que l'ordre normal d'application des règles est celui qui
apparait dans la dérivation (/i), où N/s S AL précède LIAIS,
mais que bon, plein, prochain, etc. sont spécifiés dans

le lexique comme sujets d'abord à LIAIS, et ensuite à
NASAL (cf. dérivation (B) sec. 2.3*3-)* Cette analyse

considère l'absence de nasalisation dans bon ami comme une
conséquence de l'application antérieure de LIAIS, et rend

compte de (G) de façon fort naturelle. Dans le cadre de
la théorie linguistique proposée par SPE, les dérivations

(a) et (B) ne sauraient coexister au sein d'une meme
grammaire. En effet on admet généralement que l'ordre

dans-lequel s'appliquent deux règles RI et.R2 est le meme
pour toutes les dérivations engendrées par une grammaire
donnée. Mais cette hypothèse a été remise en question 

• • « 
récemment, et divers auteurs ont proposé des exemples qui
suggèrent qu'à l'intérieur d'une grammaire certaines.
dérivations requièrent l'ordre RI> R2 tandis que d'autres

requièrent l'ordre inverse R2 > RI (cf. Anderson, 196Ç):

200-201).

2.4. Iie chinois de Pékin offre un bon exemple d'un autre 
phénomène qui nécessite qu'on inverse dans certains cas 

l'ordre normal d'application de deux règles.
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Il y a quatre tonsjnélocliques en Pékinois: étal haut, 

montant^ étal bas^ et descendant^ notés respectivement
f s f ‘ '

Xj. X} Xj X. Dans les representations sous-jacentes^ chaque 
syllabe est munie d’un de ces quatre tons. Lorsque deux 
syllabes munies d'un ton bas se suivent immédiatement dans 
un groupe phonologique, le ton de la première devient un 

ton montant indistinguâble d'un ton montant primairej ainsi
- --r *

les verbes mal "enterrer" et mal "acheter" deviennent-ils 

homophones devant une syllabe au ton bas, de sorte que 
"enterrer un cheval" (/mal#ma/) et "acheter un cheval" 
.(/mai#ma/) se prononcent de la meme façon: [mai ma J. La
règle de Sandhi tonal peut s'écrire schématiquement:

SAND: s -> s /___ (#)s

Il faut d'autre part distinguer entre les syllabes accentuées 
et les syllabes inaccentuées, (que nous désignerons en les 
affectant d'un indice zéro). La répartition des accents 
dans la chaîne dépend pour une part de la structure 
grammaticale, et pour une autre des propriétés intrinsèques 

des éléments lexicaux (Rygaloff: 217ss.; Cheng, I968: 159).
Seules portent un ton distinctif les syllabes accentuées; 
en syllabe inaccentuée les oppositions tonales sont
neutralisées. La ligne 

de la nature du ton sous 
ponctuel dont la hauteur

mélodique est alors indépendante 

-jacent, et consiste en un ton 
est fonction du ton précédent.

En symbolisant ce "ton neutre" par un point superscrit la 

règle de neutralisation s'écrit:



NEUT : os -> S °

Voici doux exemples où un même morphème apparait tantôt 
accentue et jauni de son ton sous-jacent^ tantôt inaccentué 

et muni d’un ton neutre :
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(■A) .il. tou "à l'intérieur" 

rén .kou "population"
jia li "a la maison" 

nan ren "hoîrane"

Lorsqu'une syllabe inaccentuée originellement au ton bas 
est précédée d'une syllabe accentuée au ton bas, le ton 

de cette dernière se change en un ton montant:

(B) shou li "dans la main" (de /shou 1^0/)

xláng xiang "réfléchir un peu" (de /xiang-xiang /) 
xiao jie "demoiselle" (de /xiaojiéo/)

Autrement dit., SAKD doit précéder NEUT (Cheng, 1968: 179);

shou lit ->• shou lï_ -> shou li •--------o ----- -o ------- —

Il existe pourtant un petit nombre de formes où le ton de 
la première syllabe reste bas, pour la plupart des redouble

ments de monpsyllabes (Cheng, 1968: I85):

(C) V ,nai o .nai "grand'mère", jlé jlê "soeur ainée" etc.

D'autre part un certain nombre de formes admettent aussi 

bien une prononciation avec sandhi tonal qu’une prononcia
tion sans : ’
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(D) b ¿(o b a o/b à o bao "bébé"
* ? / v 9 n j • nzao C]i/^ao gî matin

.aa sao/aa sao nettoyer
yanp; yang/yanp; yang "démangeaison ,.12

Toutes les formes où SAND ne s'applique jamais (type C) . 

ou ne le fait que facultativement (type D) sont des 

assemblages fixes qui doivent de toute manière figurer dans 

•le lexique. On pourrait rendre compte du comportement 
irrégulier de ces formes par la présence, dans leur adresse 

lexicale, d'un trait [-règle SAND]. On aurait des formes 

sous-jacentes comme: • ’■ - '

'/nai •!- nai /'(C ï ) . /naiL •!- na:Lo/-j
_-règle SAND J

(D') |"/ûa T saoo/n
-¿règle SAND J

Mais cette analyse a l'inconvénient grave de traiter comme 

une coincidence le fait que les seules syllabes gui puissent 

jamais etre des exceptions à la. règle SAND sont des syllabes 

qui précèdent un ton bas INACCENTUE; lorsque deux tons bas 

se suivent et que le second est accentué, le premier est 

toujours sujet à SAND sans aucune exception.

On peut rendre compte de ceci en supposant que dans 
les. formes (C) SAND n'est applicable qu'après NE-UT; une 

fois que NïïUT a transformé le .ton de la deuxième syllabe 

de nai nai en un ton neutre, d'où nai nai, cette dernière
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forme n’est plus du ressort de SAKD. Pour les formes du- 
type (D), on a le choix entre deux ordres d'application:

SAND--PEUT : dà saoo -> dà_ sao^ -> dá saó 

NEUÏ-SAKÏÏ) : da sáoQ -> da sao

Cheng a montre (p. lop) que SAlîD ne pouvait pas é'tre une 
règle cyclique; quant à PEUT, rien n’indique qu’elle le 

soit. En supposant même qu’elle le soit., il faudrait que 
la structure interne des formes du type (C) permette une 
application cyclique de plus que celles du type (B)^ 
autrement dit qu’on puisse les représenter comme

[ X Í yo ] tandis que les 
une structure [xyo3 ou [[x3ÿ(

r v •L nax
SAND
PEUT •'

. . output du. 1° [ nai
cycle

SAND
PEUT
output du 2° nai

cycle

Mais rien 71e vient justifier

formes du type (B) auraient

mi0 3 3 [ [ shou ] iï0 j

nai
nai 3 • [ shou n:» i

* **». shou

la.
0.nar • shou 0li

‘dépend amme n t cette différenc
de structure interne qu’il.faut postuler pour les besoins 

de la cause.

La solution la plus naturelle.est d'admettre que
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SAKD s’applique normalement avant MEUT(type B)^ mais 

que certaines formes sont marquees dans le lexique comme 
sujettes à ces règles dans l’ordre inverse. Pour les 

formes (D) l’un et l’autre ordre d’application est 
également possible^.

2.5; Voici un sommaire des règles discutées dans les 
sections 1. et 2.; elles peuvent toutes être ordonnées 
avant toutes les règles discutées au chapitre dont nous 

redonnons les principales dans l’ordre. Sur le détail des 
relations d'ordre., cf. sec. 4.8.

KASEF
(OBL)

(OBI.)

Y-> [-I-nas ]/___[-¡-nas ] ^ j

[ -syll ] # [-i-syll]
1 2 3 • -» 213

f-¡-consi ^ / f-cons]
L-!-nas J } '■ L-i-nas J ■—

-l-cons 

o(nas 
/I son _

-*• fi /.___[--son]o#-

E-SUPa
ELIS
EFFIN
TRI-C
EPEN
LIQUEF
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3- H ASPIRE • /

3.1. Lee mots à "h aspiré"'1'* sont ceux qui commencent eîi 

surface par une voj^elle, mais ont sur le mot précédent le 
même effet que s’ils commençaient par une consonne:

3.1.1. la liaison est interdite:

des haches [deas]/*[dezas ] 
vous hachez [vuase ]/•"• [vuzase ]

3.1.2. selon que le mot suivant commence par une voyelle 
,ou une consonne certains adjectifs et certains déterminants 
grammaticaux prennent une forme sous-jacente différente 
(supplétisme)^ ou sont différemment affectés par les

règles phonologiques Les.mots à h aspiré ont en la matière

la meme influence que ceux qui commencent par une consonne:

cet ami 
mon amie 
vieil ami 
de 1’ami 
à l’ami

ce héros 
ma. hache 
vieux héros 
du héros 
au héros

ce garçon 
ma fille 
vieux garçon 
du garçon

15au garçon ■

3.I.3. le pronom il(j5)_ peut 
les mots à h aspiré ' } comme

se prononcer sans 1 devant 
il peut le faire devant

n’importe quelle consonne : il aide : [ilcd]/*[icd];



il part : [:i.lpar]/[ipar]; il hache: [ilas ]/[ias ].

t

3.1. *!. . âevant h aspiré^ on ne peut pas éllder le a de

l'article féjninin on ne peut non plus faire tomber la 

voyelle du pronom personnel tu_ ni celle du pronom relatif 

qui comme cela se fait d'habitude dans la conversation 
familière : • .

*la outre/l1 outre la housse/';:'l1 housse
tu aimes/1'aimes tu haches/^-t1 haches
(celui) gui aime/qu1 aime (celui) qui hachc/'-qu 'hache •

3.1. p, les schv/as qui précèdent un h aspiré ne sont 
.jamais effacés par ELIS:

rouvrir [ruvrir] -rehausser [raose]
1 'etre [letr] 1<3 hetre [l8_ctr]
Jacques s'assoit [zaksaswa] Jacques se hasarde [zaks£azar

&[ •

Schane a proposé (PPM: 7-8) que les mots à h aspiré 

débutent dans leurs représentations sous-jacentes par un 

phonème /h/, et qu'il existe une règle tardive obligatoire 

HEP (h -> 0) qui efface tous les /h/. Etant [-syll3, /h/ 
empechera les règles LIAIS et ELIS de s'appliquer, et 
conditionnera de façon adéquate les processus qui rendent

compte

3.1.3.

des faits décrits dans les paragraphes 3-1.2., 
3 *7*et 3.1.4. ' Il permettra aussi d'expliquer la

séquence [-Vv-j qui apparait dans enhardir [aardir]

(cf. n. 2). Une fois qu'on remarque que hardi est un rnot
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à h aspiré (très hardi 
la dérivation:

[ treardi ]/-"'[ trczardi ] ), on peut poser

an-Miardir 
NASAL an-I-hardir
NASEF aihardir
HEF a-i-ardir
output [aardir]

3*2. Si h aspiré était simplement une consonne initiale 

comme une autre^ les schv/as qui le précédent devraient 
normalement être sujets à TRI-C,, ÏNÏT et EFFIN. Or nous

allons voir qu'il n'en est rien. L'impossibilité d'effacer
, s ch v/a en appliquant ELIS découle du caractère [-syll] de 

/h/: la description structurale de ELIS n'est pas plus 

satisfaite devant /h/ que devant /p/ ou /s/. Mais ELIS 
est la seule règle où l'effacement d'un schv/a soit 
conditionné par ce qui suit. L'application de TRI-C., INIT

et "EFFIN ne dépend d'habitude (pour l'essentiel) que de 
ce qui précède, et les solutions que l'on peut ofibàr . 

pour rendre compte du fait qu'un /h/ situé après schv/a 
empêche l'application normale de ces règles manquent forcé
ment de généralité. ' ’

3.2.1. Un schv/a qui précède un h aspiré ne peut jamais 
être effacé par TRI-C. On dit prends lie.)_ poisson, mais 

prends le hareng. On prononce [didlokupe] ou [didolkupe]
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dans oil m1 a dit de le coupe r, mais [didloise] seulement-danc 

on m * a dit de le hisser (--[didolise ] est agrammatical.

ainsi que *[didlise ] ). XNXT ne s'applique pas non plus: 

l(e) poisson est trop salé, le hareng est trop saléj 

.1(e) coupe, ,|e. hisse.

Il n'existe pa

un schua, i.e., il
1 8la séquence *-110- 

quelle façon TRI-C 
*Xo//h0Y19.

s de mot ou h aspiré précède immédiatement 

n'existe pas de représentation contenant 

. Il est donc impossible d'examiner de 
s'appliquerait à une séquence ^XshoY ou

3-2.2. Lorsqu'un mot terminé par un schvia est suivi d'un 

autre commençant par un h aspiré, le comportement du schv.’a 

est' conditionné par l'interaction de trois facteurs: la 

place de l'accent de mot dans le deuxième mot, le. nombre 

de consonnes qui précèdent le schwa et l'étroitesse du 

rapport qui unit les deux mots, i.e., le nombre de frontières 

# qui les séparent (cf. sec. 2.2.). Nous rappelons que 

l'accent de mot.frappe l'avant-dernière syllabe lorsque 

la dernière contient un schv/a, et la dernière syllabe dans 

les autres cas: avale, sirop.

3.2.2.1. La voyelle qui suit immédiatement h aspiré porte 

l'accent de mot: le schv.’a final du mot précédent se

maintient toujours, sauf s'il est précédé d'une seule consonn 

et suivi de deux frontières #, auquel cas il tombe 

obligatoirement: ‘ ’ ■
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-VCo#hV- : 
-VCCo#hV~: 
-~VCo##hV-: 

-ycCG^hV- :

une housse, prande;^ hache/i^^

votre hon.ssc, l'autre huche
l_a bet/j hurle, sa tet/i heurte la table

Ils parlent haut

3.2.2.2. la voyelle qui suit immédiatement le h aspiré 

ne porte pas l'accent de mot: schwa final apparait 
facultativement, sauf s'il est précédé d'une seule consonne 

et suivi de deux frontières de mot, auquel cas il tombe 

obligatoirement:

~VCo#h...V- :
-VGCo//h. . .V- : 
~VCo##h...V- : 

-VCCdjfa'fh. . . V- :

un(e) hongroise, grand(e) hardiesse ' 
yotr(e) hareng, 1'autr(e) hors-d'oeuvre 
viand.é hachée, crimé honteux 
il parl(e) hardiment, livr(e) hongrois _

3.2.2.3- Nous rendrons compte du maintien des schwas finaux 
devant h aspiré en posant une règle FREN qui efface une 

ou deux frontières # situées entre schwa et /h/. FREE 

s'applique avant. EFFIN et soustrait les schwas finaux à

son emprise en effaçant le contexte   //, qui est
nécessaire à son application. Le schéma conjonctif FEEF-1 

rend compte des faits décrits en 3.2.2.1., et le schéma 
conjonctif FREF-2, ordonné après FREF--2, -rend compte de 

deux décrits en 3.2.2.2., d'où finalement le schéma FREE:
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FRÏÏF-l: # -> 0 / } • hV 21
(OBL) . J ~.

FREI?-2: # -> 0 / -fCC0#} h" (FAC) 1 0 _ •

FREF : ÏÏ 0 / ___ h(V) :

3.2.3* FREFr-l cliange /uno^'húsQ:j¡/ en /unshuso^/ (une housse),, 

et le schv.Ta final de une ne peut plus etre efface par 
EFFIN. Mais il devrait tomber sous le coup de TRI-Cb.
Or nous avons constaté en 3.2.1. queTRI-C n'affecte Jamais
un schv/a situé dans le contexte ___(//)h. Nous avons fait

remarquer au chapitre 1^ sec. h A, qu’au stade de la 
‘dérivation où TRI-C est applicable^ tout schv/a est situé
dans le context ____ (#)C.22 La capacité générative faible

de notre grammaire ne change donc pas si nous reformulons 
TRI-C comme TRI-C’:

• • TRI-C’: 8 -> 0 /V(#)C (#)C

Si de.plus nous ordonnons la règle HEF qui fait disparaître 
tous les /h/ avant TRI-C, les schv/as qui précèdent des 

h aspirés seront les seuls à se trouver dans le contexte
___ (#)V au moment où TRI-C est applicable.

Le remplacement de TRI-C par TRI-C’ n’a à notre 

connaissance aucune justification en dehors 
analyse de h aspiré.

de notre
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3.2.4. Si HEF procède TRI-C 
HEF précédé EPEN et LIQUEF.

, qui précède EPEN et LIQUEF, 
Autrement dit les mots à

h aspiré devraient avoir sur un mot précédent termine par 

deux consonnes le meme effet qu'un mot commençant par une

voyelle: ils ne devraient permettre ni l'insertion d'un
schvia épenthétique ni la chute d'une liquide finale.

L'autre-//-hameau se prononce [lotramo] ou"[lotroamo]; le 
schwa présent dans cette dernière forme provient, non de 

l'application de EPEN, mais de la non application de
EFFIN consécutive à l'effacement de la frontière de mot par 
la règle facultative FREF-2. Nous donnons ci-dessous les 
dérivations des deux prononciations de 1'autre hameau :

otrs#hamo otra#hamo

FREF-2 otrohamo
EFFIN *< • otr//hamo
HEF otraamo ■ otr#amé'
EPEN *
LIQUEF
output [otroamo] [otramo]

Le fait que dans une prononciation relâchée on puisse dire 
aussi [lotarno] peut suggérer que LIQUEF traite les mots à 
h aspiré tantôt comme des mots à initiale vocalique 

([lotramo]), tantôt comme des mots à initiale consonantique 
([lotarno]). Mais nous avons vu à la note 7' du chapitre I 
que dans la diction la plus relâchée, LIQUEF opère meme

devant //V : . [lotami] ( 11 autre ami). Le point essentiel 

n'est pas qu'une liquide finale-précédée d'une bruissante
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peut être effacee devant un mot à h aspire, 

qu'elle peut oe_ maintenir dans ce contexte, 
ne le peut pas devant un mot commençant par

mais bien
alors qu'elle

une autre consonne
[lotvelo]/*[lotrvelo] (1'autre vélo).

3.3» Selon l'analyse que nous venons de proposer, 
les faits qui caractérisent h aspiré se: répartissent en 
deux classes bien distinctes: l) les faits décrits 
dans la section 3*1«/ en particulier l'impossibilité de 
faire la liaison dans les harengs et celle d'élider dans 
le hareng, impossibilités qui tiennent toutes deux à une. 
causejunique, la nature [-syll] du segment /h/, qui 
,1'empeche-de répondre à la description structurale de 

LIAIS et à celle de ELIS (cf. l'absence de liaison dans 
les poissons, et l'absence d'élision dans le_ poisson).

Si au lieu d'expliquer l'absence de liáison et d'élision 
devant hareng par l'action inhibitrice du trait phonétique 

[-syll] inclus dans le /h/ initial, on assignait simplement 
à hareng (et à tous les mots à h'aspiré) les traits 
diacritiques [-contexte LIAIS] et [-contexte ELIS]^, il 

faudrait ajouter à la grammaire une clause spéciale 

stipulant que toute forme [-contexte LIAIS] est aussi . 

[-contexte ELIS] et inversement. 2) d'autre part le
comportement exceptionnel de schv/a par rapport à TRI-C,
INIT et ENFIN lorsqu'il est suivi d'un h aspiré (sec, 3.2.), 

comportement pour la description duquel nous avons proposé
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les solutions plus ou moins acî hoc décrites en 3-2.

Le pouvoir explicatif de l'analyse ."phonétique”^ qui 

.postule un segment sous-jacent /h/., ne couvre que les faits 

décrits dans la sec. 3*1.^ mais nous ne voyons pas en 
quoi les faits de la sec. 3-2. seraient mieux traités 

dans une analyse postulant des traits diacritiques. Nous 
conserverons donc l'analyse "phonétique"^ non sans en 

souligner pour finir, certains traits propres à tracasser 
les esprits épris de solutions définitives.

Nous ne.savons qu'une seule chose des caractéristiques 
phonétiques de /h/: il est [-syll]^ et il n'en faut pas 

plus pour bloquer LIAIS et EUS. Hais est-il [-¡-son] ou 
.[-son]j [-¡-nas] ou [-nas]? Rien ne nous permet de le dire. 
Schane (PPM.: 128-129) a bien essayé d'arguer des

prononciations bretonnes., lorraines, etc. , où on entend 

encore un [h] initial, pour justifier son affirmation que 
c'est /h/, plutôt que /f] / par exemple, qui figure dans 
les représentations sous-jacentes. Mais sur ce que vaut
l'évidence tirée des autres dialectes, cf. n. 4. 

L'utilisation de la lettre "h" pour représenter ce 
mystérieux segment n'est donc qu'un procédé mnémotechnique 

commode. r ' .
/h/ ne peut apparaître qu'a l'xnxtialc g'un morpheme.

et' jamais devant un schv,:a (cf. sec. 3-2.1.), ce qui le 
distingue nettement des autres segments [-syll]. Dans 

une analyse postulant des traits diacritiques, 1'impossibilité



ö‘avoir öe:, qu;-L coinmenceirb par i:#ho- découlerait

airecmuDiquerneut de >1 impossibilité (constatée au chap, i) 
d’avoir des mots qui commencent par

Notre analyse implique d'autre part que la phonologie 
du français ne serait pas essentiellement différente si
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au lieu d'empecher EFFIN de s'appliquer âevant /h/, la 
règle FREF (cf. sec. 3*2.2.3*) l'en empêchait devant un 

/p/ ou un /s/ initial. Autrement dit elle est incapable

de voir plus qu'une simple coincidence dans le fait que 
le segment dont la présence bloque EFFIN est précisément 
ce même segment qui ne saurait apparaître qu'en début de 
morphème,, et qui disparaît sans laisser de trace par 

application de HEF. -
\

■Au fond, on peut caractériser partiellement les mots, 
à h aspiré en disant qu'ils commencent par une voyelle 

mais ont sur le mot précédent le même effet que s'ils 

commençaient par une consonne. On peut concevoir le cas 
inverse, celui de mots commençant en surface par une • 
consonne, mais causant la liaison et l'élision du mot 
précédent tout comme les mots à initiale vocalique.

Soit 'x'plpa un tel mot; des pipas se prononcerait [despipa ]

(comme - des 1 'ami [dezaml3) et ave-c le pipa [avcklpipa] 
(cojïm.c avec 11 ami [avcklarrrî-1)> etc. On poserait une forme 
soUs-jacente / «xplpa/, où /<*/ serait un équivalent [-l-syll] 

de /h/, effacé sur le tard par une règle -> 0,
Dans la perspective "phonétique", le comportement de
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hareng et celui de pipa sont des phénomènes symétriques -

dont

terme

on peut rendre 

sj si on fait

compte essentiellement dans les memes 
abstraction de la différence pho/iétique

‘entre /h/ et /<*/. hais supposons que la théorie 

linguistique interdise de telles analyses^ et que nous 
soyons forcés d'adopter la solution "diacritique" pour 

h aspiré. Dans la perspective diacritique le comportement 

de hareng et celui de pipa sont des phénomènes fondamentalement 

différents, car on ne peut décrire le comportement de 

pipa à l'aide de traits d'exception: pour engendrer une 

forme comme [dezpipa], il faudrait que la règle LIAIS 

s'applique devant une consonne (i.e., dans un contexte où

sa description structurale n’est pas satisfaite), ce qui 

est impossible, à moins qu'on ne reformule la règle LIAIS 

et l'analyse toute entière.

4. SEMI-VO'ïLLLES INITIALES

4.1. Parmi les mots dont la representation phonétique 

commence par une scmi-voycllc, il faut distinguer entre 
ceux qui permettent la liaison et l'élision et ceux qui ne 

les permettent pas:



A B
l/í Ionisation 
le-z-ions 
2Á o^Gst 
le-z-ouïes 
2Á hulssler 
trol-z-huîtres

Bailey-Milner-(1967: 29) et Milner (1967b: 273) ont
proposé d’expliquer ces différences en supposant que dans 

les représentations- sous-jacentes le segment initial des 

formes de A est une voyelle i, u_, u tandis que dans les 

formes de B il s'agit d’une semi-voyelle y, vJ; voyelles

et serai-voyelles correspondantes se distinguent par le 

seul fait que les unes sont [-rsyll] tandis que les autres 

sont [-syll). Les règles qui rendent compte de la liaison 

et de l’élision doivent etre formulées de façon à ne 

s’appliquer que âevant un segment [-l-syll]. Elles s’appliquent 

donc devant les formes âe A¿ dont le segment initial est 

[-î-sylllj mais pas. devant celles de B, dont le segment
r ■ ipkinitial est [-syllJ . Comme le segment initial des formes 

de A est [-syll] dans les représentations phonétiques^ il 
faut poser la règle obligatoire SEMVOYj qui s'applique 

après LIAIS et ELIS et transforme les voyelles fermées 

1, u et u en semi-voyelles lorsqu’elles sont immédiatement 

suivies d'une voyelle: ; . •

la hiérarchie 
le/j yaourts 
le vihlsky 
le/i -week-ends 
le huitième 
troi/i huitièmes

91|.;
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S El WO Y : 
(OBL)

-cons
-¡-haut

-> [ -syll ]/ [-!-syII ]

Cette règle est extrêmement générale (cf. EPH: 55-57)<

On obtient les derivations suivantes:

le yaourt 
lo#yaurto

LIAIS
ÏR
ELIS
seïwoy

ou tpu t [19 yaurt] 

Au regard des processus

11 ion les yaourts
1g//ío lez/yaurto-rz

l#iD
le#yaurto

1#Y0
[lyo ] [leyaurt]

divers décrits dans la

les ions
lez-//iP -¡-z 
le#ziO -i-z'

le#zyo' 
[lezyo J25

section 3- !• 2. j
‘-les mots de la colonne A se conduisent comme des mots à 
initiale [-¡-syll]^ et ceux de la colonne B comme des mots 
à initiale [-syll]: cet oiseau/ce viblskyy mon ionisation/ 

ma hiérarchie3 vieil oiseau/vieux vjhlsky, de 11 ion/du yaourt, 
à. 11 ionien/au yougoslave, au Yémen, du Yemen.

h. 2. Un schvia qui précède immédiatement un mot à initiale
• 4

sous-jacente [-syll] est normalement sujet à TRI-C:
prends ce yaourt [pras(o)yaurt], jette ce yaourt [zetseyaurt].

Le gout d_e _c_e yaourt [guds9yaurt]/[gudosyaurt] j bols ce

whisky [bv-as(9)viiski ], jette ce whisky [zctsywiski]^
le goût de c_e v/hlsky [guds9wiski]/[gu.dGswiski], etc. Cés
alternances montrent sans équivoque que la chute.de schwa
devant yaourt et whisky est due à TRI-C est non à ELIS2^.
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'Gommé il n1existe pas de morphèmes qui contiennent des 

séquences ---oyo-, *--owo‘*-ow3- ou conirnencent par 'y-yQ~, 
*«0-, v;v/3 - j il est impossible de savoir comment s dira 
s’appliquerait à une séquence ^XeGaY ou ^Xo^GoY, où
G ("glide") représente une semi-voyelle.

Pour les schvias qui précèdent des mots de la colonne 
Aj le problème de leur comportement au regard de TRI-G’ 
ne se pose pas, puisqu'ils sont effacés par ELIS avant que 

TRI-C et INIT ne soient applicables.

4.3* En ce qui concerne les règles EPEN et LIQUEP, les 

mots de la colonne A se comportent.comme des mots 
.commençant par une voyelle, et ceux de la colonne B comme 
des‘mots commençant par une consonne: . ' ■

votre ouïe [va trv/i]/•”•[vo trov;i]
votre -whisky -5:-[vo trv/Iski ]/[ v o tro ni.ski ]/[ v o tv/iski)
quatre, ioniens 

• -Quatre yaourts
[katryo nyc’J/^tkatroy D nyc]

rj*[katryaurt]/[katroyaurt)/[katyaurt]

Pour rendre compte de ces faits, il'suffit d'ordonner la 
regle SBMVOY après EPEN et LIQUEN, de sorte qu’au moment 
où ces règles sont applicables les mots de la colonne A 

commencent encore par un segment [isyll] qui ne permet ni 
à EPEN d'insérer un schv/a ni à LIQUEN de faire tomber une 

liquide finale. 3în revanche l'initiale [-syll] des mots 
de B permet d'insérer facultativement un sclvwa. Si aucun
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schvia n'est mere, la liquide d'une sequence Ï3L# tombe

obligatoirement.

^•.4. Les mots de la colonne A se conduisent donc en tout
point c omme des^ mo t s qui commencent par une voyelle (ami)., 

tandis que ceux de la colonne B se_ conduisent en tout point 
coimne des mots qui co;nmencent par une consonne (gateau).

KTous avons pu rendre compte de tous les faits en postulant
» * t\

l'existence de trois semi-voyelles /y/, /v;/, /\-i/ dans les
représentations sous-jacentes. Si on suppose que les mots
à h aspiré commencent par /h/j on obtient le système de 

28semi-consonnes suivant (cf. SPE: 35^):

/y, w, w/: '-syll" /h/ : “-syll'
-cons -cons
-i-haut

•
-haut

••• «•

La propension de h à s'amuir est bien connue. La règle 
de structure morphérnatique qui stipule que ceo quatre 

segments ne peuvent jamais apparaître qu'à l'initiale de 
morphème sera facile à formuler., puisqu'ils constituent un' 
ensemble caractérisé par la classe naturelle -syll

-cons
Cette, solution a cependant certains désavantages:- 

elle nécessite que la règle SEKTvOY soit ordonnée après 

toutes les autres; or nous avons discuté au chap. ï des 
faits qui suggéraient que SKiWOY doit précéder TRI-C et 

INIT. Notons d'autre part que les faits discutés dans la
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presente section sont les seuls qui militent en faveur de 
l'existence de semi-voyelles dans les représentations 

-sous-jacentes. Pour le reste,, les semi-voyelle s peuvent 
toujours etre dérivées de voyelles par application de la 
régler SEMVOY^. Elles sont tou.jours immédiatement suivies 

d'une voyelle dans les représentations phonétiques, e_t cette 
voyelle n 'est jamais un sclrra^. Une voyelle fermée qui 

précède un schvja n'est jamais sujette à SEHIVOY, et le 

schv.’a tombe toujours: on dit [vutüe] pour vous tuez, mais 
[iltü] et [vutürye] pour il_ tue et vous tueriez. Ceci 
s'explique très simplement: la règle E-SUPa qui efface 
les schv;as précédés d!une voyelle s'applique avant SEMVOY,

(âe sorte qu'au moment où SEîWOY est'applicable, le schv.7a 
'n1est i^lus là pour permettre à la voyelle .fermée précédente 

de devenir [-syll]. Nous comprenons maintenant pourquoi 
il n'existe pas et ne peut pas exister de morphèmes qui 

se conduisent comme ceux de la colonne A (sec. ^l-, 1. ) et 
dont les représentations phonétiques commencent par les 
séquences *ye-, ;x'v.T3- ou '"'vjo-. Mais il ri'existe pas non’ 

plus de morphèmes qui se conduisent comme ceux de la colonne 
B et commencent par de telles séquences (cf. sec. ^1.2.).
On peut rapprocher ceci du fait (constaté en sec. 3.2.1.) 

qu'al n'existe pas de morphemes commençant par -"ho—, et poser 
une règle de redondance morphérnatique qui stipule que dans 
les représentations sous-jacentes, les semi-consonnes doivent 
toujours.être suivies d'une voyelle, mais,que cette voyelle
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ne doit pac etre un ,schwa“1 . XI faudra d’autre part 

s’assurer qu'au cours des dérivations, les règles 

phbnologiques de la forme X -> 3 ne s’appliquent jamais 
à des représentations où X est immédiatement précédé d'une 

semi-consonne, à moins que toutes les séquences ys-, vî9- 

ou vis- qui en résultent disparaissent ultérieurement dans

la dérivation. ...
•3

Ces problèmes disparaîtraient si les semi-voyelles 

initiales des mots de B étaient issues de voyelles fermées 

•transformées en semi-voyelles par SEî-ïVOy, tout comme les 

semi-voyelles initiales des mots de A.

.4.5« Sommaire des règles essentielles pour le traitement 

de h aspiré et des semi-voyelles initiales. Nous n’avons 

fait figurer que les relations d’ordre nouvelles introduites 
depuis le début de la section 3* ' .
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LIAIS :

o ->

FREP

INIT1
TRI-C o ->

EPEN

4.6. Sur1 la suggestion de Martinet ( 1933 J 200) nous 

proposons de considérer les mots de B comme des mots à 
h aspiré. Il faut maintenant distinguer deux sortes de 
mots à h aspiré,.selon qu'en surface ils débutent par une 

voyelle (type housse) ou une semi-voyelle (type whisky).

Le traitement des seconds demande que nous remaniions 
notre analyse en certains points.

Il faut empecher la règle FREE-2 (sec. 3.2.2.3-) de 
s'appliquer devant les mots de B, afin d'éviter les outputs 

agrammaticaux comme * [uno yugo sla.v] (pour [unyugD Slav) 
une yougoslave)-. Ordonnons donc SEiWOY avant FREE, et
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reformulons le contexte de droite de FREP-2 coinme hV. 
h l’entrée de PREF-2^ la première syllabe de yougoslavej 
■qui était /hiu--/ dans le lexiqueest devenue /hya~/ par 
SEMVOYj et FREF-2 n'est pas applicable. FREF a maintenant 

la forme :

FREF' {°F;) —h [(S. 11 acc)_

Puisque SEIWOY précède FREF^ elle précède aussi la règle

HEP qui fait tomber /b/. Après l'application de HEP'(qui 
précède celle de TRI-C1., cf. sec. 3-2.3* )* ^-es lno^s de A 
et de B débutent les uns comme les autres par une semi-voyelle
oiseau a la représentation /v;azo/ et whisky la représentation

/#
■,/viiski/. INIT' et TRI-C s'appliquent comme précédemment 

(cf. sec. h.2.). •
Restent EPEN et LIQUEF. HEP a effacé toute différence 

entre les mots de A et les.mots de et EPEN et LIQUEF 
telles qu'elles sont formulées pour l'instant vont les 

traiter tous comme des mots à initiale [-syll] (cf. sec.. 4.3«) 
d'où 1'output agrammatical lotrov.Tazo] à la place de 
[lotrvjazo] (1'autre oiseau). Pour remédier à cette déficience 

nous proposons de faire tomber /h/ en deux temps. La règle 
HEP actuelle est remplacée par la règle HEF--1 qui fait • 

seulement tomber les /h/ qui précèdent des voyelles 
(type housse):

HEP-1 : h -> 0 Z,___V
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L'analyse des mots affectés par HEF-1 reste inchangée 

(cf.. sec. 3*2.3* * 3-2.4. ). hv. contraire les /h/ qui 
précèdent des semi-voyelles se maintiennent jusqu'après 

l'application de LIQDEP, permettant ainsi à EPEN et LIQIJEP 

de distinguer entre les mots de A et ceux de B. Ils sont 
ensuite effacés par HEP-2:

HEP-2: h -> 0

A l'entrée de EPEN., oiseau a la représentation /nazo/, et 
"whisky la représentation /hv;iski/. EPEN doit etre remaniée 

de façon à permettre l'insertion d'un schwa devant un /h/,
( [lotrovnlski] )} mais pas devant une semi-voyelle 

, (*[lotrov;azoj). On obtient ce résultat en reformulant 

EPEN comme EPEN', et en supposant que le segment /h/ est
[icons]j LÏQNEP est reformulée parallèlement comme LIQUEP1:

*
t

EPEN' : 0 -> o' /CC //[icons]
LIQUEP': L -> 0 /[-son]^__ //[icons]

Nous avions supposé que h aspiré dérive de la semi-consonne 

/h/ parce que cela nous permettait de formuler avec un 
maximum de généralité les restrictions sur sa'distribution 

et celle des semi-voyelles dans lès représentations 
sous-jacentes (cf. sec. •!. *1. ). liais comme dans l'analyse 

que nous proposons ici l'inventaire des phonèmes ne contient 

•pas de semi-voyelle, nous pouvons aussi bien opter pour la 
spirante vélaire /x/, par exemple.
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d'une consonne finale à se maintenir (liaison) ou d'une - 
voyelle finale à tomber (elision) dépend de la spécification 

du trait [cons] dans le segment initial du mot suivant 
(cf. sec. 1.1.). Une semi-voyelle permet la liaison'et 
Í'élision avec le mot précédent au meme titre qu'une 

voyelle. C'est pour cette raison que Schane est obligé 
de considérer le segment qui sous-tend Ji. aspiré comme 

l-t-cons ] (FPM: 128, n. 15).
Lorsque dans la sec. 2.2. nous avons introduit la 

règle LIAIS, nous n'avons donné aucune raison qui fasse 
préférer [l-syllj à [-cons] comme troisième terme de la 

description structurale de la x'-ègle. De meme lorsqu'au 
iChap. I nous avons introduit la règle ELIS. La raison de 
notre choix n'est apparue qu'à la sec. 4. du présent 
chapitre, où nous avons admis que les semi-voyelles y;, w 

et w contenaient un trait distinctif capable de bloquer 
LIAIS et ELIS. Ce trait ne pouvait pas 8tre [-¡-cons].
Mais si les représentations sous-jacentes ne contiennent 

pas de semi-voyelles, nous n'avons plus aucune raison de 
préférer [-syll] à [-¡-cons]. Comme le français ne connalt 

jamais à aucun stade des dérivations de nasales ou de 

liquides syllabiques, la classe [-¡-syll] y est un sous-ensemb 
de la classe [-cons], et les formulations■LIAIS' et ELIS1 
sont plus générales que les formulations originelles :



LIAIS': [-syll] # [-cons]
12 3 ->213

ELIS' : o -> 0 /__„[-seg]o [-cons] ^

Elles ont l'avantage de ne pas nous obliger à préjuger de 
la place de SEIWOY dans la séquence ordonnée des règles: 

tout ce que nous savons pour l'instant c'est qu'elle doit 
suivre E-SUPa.(cf. sec. 4.4.) et précéder FREE (cf. sec. 4 

et rien ne nous ernpeche d'ordonner E-SUPa^ avant toutes les 
règles dont il a été question dans le présent travail.

.En particulier il se peut que SEMVOY doive précéder LIAIS' 
et ELIS '. ' ••
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Principales règles discutées aux chapitres I et I!l.

E-SUPa
(OBL)“

o 0 /V___

[îhaît] " i-°nw—v
(OBL)

BASAL'
J[OBL)

BASEE
(OBL)

TR
(OBL)

ELIS 7 
(OBL)

FREE’

M -> #
EFFIB
(OBL)

HEE-1
(OBL)

INIT1 
(FAC) ,

Er EU ' 
(FAC)

BEF-2 
(OBL)

V > [-¡-nas]/___ [-¡-nas] -U

LIAIS' : [-S3,'ll] î/' [-cons]
(OBL) 12 3 ->213

•tconsl ^ ^ / P -cons 
.Tnas J ' r / Lj-nas

+cons
o\nas
o;son

-> 0 /.___ [--son]o#

s ^ /.___ [ “Sêg]0[ -cons ]

9 -> / /VCo___ //

h -> 0 /___-V

9 -> 0 /!c___(#)C

. TRI-C : 0 /V(#)C____(#)C

0 -> 9/C C^__ //' [ -!- c on s ]

LIQUEE« : L -> 0 /[-son] //[-¡-cons]
(OBL)

}i -> 0
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4-. 8. Liste alphabétique des règles et de leurs relations 
d'ordre. hl/" R2 veut dire "RI procède R2". Les numéros 

renvoient aux pages. Certaines relations d'ordre données 

ici ne sont discutées nulle part ‘dans le texte. Nous avons 
remplacé le renvoi par un exejnple dont la dérivation 
nécessite la relation d'ordre en question. On trouvera 

des listes ordonnées de règles aux sec;'I--4.6. (p. 4-5) ¿

II-2.5. (p. 82), 11-4.5. (PP- 99-100) et 11-4.7. . (p. 106)'.

-> # . . . « « • 0 114 n.
E-SUPa . . . « • 6
E-SL'Pa> SEMVOY • 93
E-SUPb . . . « ' 0 6, 2
EPFIN ; . . * • • 22
EPEIN> EPEN • • « • 22
EPFIN‘> FREP ■' . • * 87
EFEIN > LIQUEF . • « 0 10
EFFIN-1 . . . 0 7
EFPIN-1> TRI-Ca « 0 15
EFFIN-2 . . . • 8
ELIS . . . • • 0 6
ELIS> IIEF . .

0 84
ELIS > SEMVOY . • • 0 94
ELIS>TRI-C • 0 • « 38
ELIS' . . . « « « 105
EPEN . . t « • « 22
EPEN > LIQUEF . • • • 22
EPEN > SEMVOY . • • « 96
EPEN’ ... • « 102 •.
EPEN'> JiEF-2 . « • 102
0 ) . . « » • 33
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FJÍEF . . . . 88
FRKF> HEF . . 88 '
FR1SF ’ . . . i—

1

qrn

HEF . . . 84
HEF> TRI -C1 . 88 •
HEF> EPEN . . 89
HEF > LIQUEF . 89.
HEF-1 . . . 101
HEF-2 . . . 102 ■
INIT . . 1 . 12
INIT> TRÏ-C . 20-21
INIT1 . . . 115 n. 22
K ... 31
LIAIS . . . 68
LIAIS> EPEN . ' 7, 70-71
LIAIS> EPFIN . 7, 70-71
LIAIS> HEF 84
LIAIS > LIQUEF 7í 70-71
LIAIS > NASEF. . 72-73
LIAIS >TR 69
LIAIS > SEMVOY 94 •
LIAIS ’ . . . 105
LIQUEF . . . 10
LIQUEF>SEMVOY 96
LIQUEF» . . 102
LIQUEF'> HEF-2 102
NASAL . . . 57» 58
NASAL> EFFIN . bonneirf emm
NASAL> ELIS . bonneí'Qimie
NASAL> LIAIS . 72-73
NASAL> NASEF . 57
NASAL> TRI-C . hanneton ->•
NASEF . . ■ . ' 57
NASEF> TRI-C . un^renord -
NE-EX-1 . . ill
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NE-EX-2 , .
O3.) . -

REST ' . .
REST >INIT . 
TR~1, TR-2 . '
TR . . .
TR> EFFIH 
TR >ELIS . .
TR > EPEN . v. 
TR > LIQUEP . , 
TR > TRI-C 
TRI-C . . .
TRI-C1 . ’ .
TRI-Ca . .
TRI-Ca - EPEN 
TRI-Ca TRI-Cb 

» TRI-Cb .
SEI'WO Y . .
SEMVOY> PREP1

J',2 ' '
25
12 • ‘ '

12

68, 72
7, 6;l

vaste aire -> [ vaster]/"[ vaer]
7 • -
7

fy,ros-//TneIon -> [ grora ( o ) 1 ]/* [ groms^l 
20 -•■■■■• '
88 . •
15 '
22 
18 
1\
95

100 *;101
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NOTES

■^quoiqu1 elles soient englobées dans la formulation de 
ses règles il n'a pas explicitement mentionné le cas des 
nasales; nous reprendrons le rpoblcmc en détail (cf. sec. 2.3

^Une seule exception, enhardir, qui.se prononce 
[aardirj, et non ’"[anardir] (cf. infra). Enorgueillir 
est prononcé [an^rgéyir] par certains et [enorgdyir] 
par d'autres; de même pour enivrer et enarnourer; ces trois 
formes sont les seules où le préfixe en- soit suivi d'une 
voyelle. Dans les prononciations [anorgôyir], [anivre] 
et [anarnoure], la voyelle du préfixe est nasalisée, 
quoiqu'immédiatement suivie d'une séquence -NV-' (comparer^ 
avec l'alternance [£-]/[in-] dans imbattable/inimitable).
On rendra compte de ces variantes en substituant facultative
ment une frontière de mot à la frontière qui sépare 
en- du radical à initiale yocalique; le maintien du n après 
la nasalisation de la voyelle précédente sera mis sur le 
compte de la liaison (cf. sec. 2.3.)* Ces mots posent 
problème pour toute analyse qui admet que VU -> V devant 
C mais pas devant V, quel qu'en soit le détail; mais ils 
ne pèsent pas lourd en face de l'évidence accumulée par 
Schane et nous-mêmes en faveur d'une telle analyse.

3‘T.a cliute des consonnes nasales en fin de mot 
(plcn;-/r- -> pic) est un cas particulier de NASEF.

ii. . On peut aussi arguer des faits dialectaux: chez les 
méridionaux surtout, .laquée se prononce toujours avec un 
schwa final, sauf si le mot suivant commence par une 
voyelle, tandis que lac se termine'toujours par une
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consonne (Martinet., 19,í5: 39“,¡l)- Si on pose pour tous
lès français une meme opposition sous-jacente /laka/-/lak/j 
les variations dialectales peuvent etre décrites simplement 
•comme des différences dans la règle EPPIH' et les autres 
règles qui décrivent le comportement de schv.’a. On trouve 
en plusieurs’ endroits., chez les phonologues "génératifs” 
des argumentations qui tendent à prouver que certaines ' 
divergences entre dialectes reflètent des différences dans 
le fonctionnement des règles phonologiques, plutôt que dans 
les formes sous-jacentes (cf. Halle, 1962,' Keys er,. 1963;
SPE: 49j Mais il ne faut jamais oublier qu’il s'agit
là de propositions empiriqu.es obtenues en comparant analyses 
•linguistiques faites indépendamment les unes des autres,' 
et non d’une vérité nécessaire valable pour tous les faits 
dialectaux. Affirmer"que les formes sous-jacentes de 
laque et lac doivent etre différentes à Paris puisqu’elles 
.le sont dans le Midi, c'est prendre pour point de départ 
ce que précisément il s'agit de démontrer, et condamner par 
avance la’dialectologie à n'être qu'un ressassement tautologiqu

<Dans les formes comme vida-l-9$ où deux scîrwas se 
suivent immédiatement, l'un des deux est effacé, avant 
EPPIH, par E-SUPa ou ELIS. Le schvza restant est ensuite 
effacé par EPPIH.

DLéon (1966) a montré que les schv.’a s épenthétiques 
qui ne correspondent à aucun e. orthographique se’ conduisent 
comme les autres en ce qui concerne les faits discutés à 
la note 6 du chap. I. Le fait que l'épenthèse soit'faite 
beaucoup plus souvent dans ours blanc que dans arc-boutant 
tient à ce que blanc et boutant n'ont pas le meme nombre 
de syllabes. • •

7"-acc"' = "non accentué"



m
^Plutôt que de modifier TR-1 et 'iR-2^ Schane pose, - 

pour effacer le h de respect et le t de /-EtS/ (désinence 
de la deuxième personne du pluriel -es), une règle 
indépendante de "prefinal consonant deletion" (PPM: Q'J-SQ) 
(R) ’: ft / C, # (où a et b sont des indices que nous
avons ajoutés pour faciliter l'exposition). Ceci implique 
que l'effacement du k de respect est sans aucune relation 
avec_celui du t de petits par exemple. C'est la seule 
solution que s'offre à lui à partir du moment où. il est 
décidé à préserver coute que coute la similitude formelle 
dè TR1-! et de (l). Mais la règle (RJ doit précéder TR-1 
et TR-2, qui font tomber la consonne C^ qui fournit le 
contexte nécessaire à l'application de (R):

(R)
.TR-1
output

prenez la
prsn-i-EtS^la
prGn-'hES#la
prenÉ#la
[pronela]

Or, en vertu de conventions générales discutées dans SPE 
(36^-365) la règle "prefinàl consonant deletion" de Schane
peut s'appliquer aussi bien dans les contextes j__ -l-C#, et
coinme elle est obligatoire, elle doit s'y appliquer. Voilà 
donc la chute du t_ de petits, du m de dors, etc. devenus 
des cas de "prefinal consonant deletion", et. rendus distincts 
de la chute de t de petit gare on, qui se fait toujours par 
TR-i, Autrement dit, l'introduction de "prefinal consonant 
deletion" a subrepticement dépouillé TR-1 d'une bonne part 
de sa généralité, et cette généralité était essentielle à 
la justification de (2).

^Bally (l9’i}h- 27Í5) : "une consonne finale se trouve
rejetée dans la syllabe suivante et fait corps avec le mot. 
auquel cette syllabe appartient". . ’
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■^la frontiero de groupe phonologique "i" doit bien, 

entendu être definie de telle façon que tout segment
satisfasse.automatiquement au\pre c e d an t imm e diatemen t 

contexte ____//. ...
î

DT. '* ^"LDans le système de traits distinctifs employés par
Schanej où figure le trait [vocalic] (cf. PPM: 3)/
l'ensemble des bruissantes et des consonnes nasales
constitue une classe naturelle caractérisée par la 
sous-matrice [*iyocSJ * contraire] dans le système
modifié que nous avons adopté sur la suggestion de SPE: 
et où le trait [voc] a été remplacé par le trait [syllabic], 
la caractérisation de cét’ensemble’est beaucoup moins naturel],e 
«nas ’ L’ironie du sort a voulu que Chomsky'et Halle 
_«son J aient choisi le cas de la troncation en français 

pour démontrer la nécessité de ce remaniement (cf. SPE: 
.353-355). : '

12cf. Jiang-Yin, 1957: 26, n. 2.

13Cheng a voulu rendre compte de ces faits en supposant 
qu’une syllabe au ton bas n’est sujette au sandhi que 
lorsqu’elle est séparée de la syllabe au ton bas suivante 
par une frontière’de mot (i.e., le contexte de SAI® serait 
/____#s, et non /___ (#)s,), et que les formes (c) ne conti
ennent pas de frontière'de mot tandis que celles du type 
(B) en contiennent toujours une. Tout d'abord, cette 
différence de structure est aussi ad hoc que celle, discutée 
plus haut, et Cheng n'a pas d'autre motif que l'existence’ 
des formes (C) et (])) pour restreindre SAND aux cas où 
deux syllabes successives sont séparées par une frontière 
de mot. De plus, cette solution ne cadre pas avec ce que 
nous savons en général des faits de sandhi tonal dans les 
divers dialectes chinois: deux syllabes sont d'autant 
plus facilement sujettes au sandhi qu'elles entretiennent



un rapport syntaxique plus étroit. Or l'analyse de Cheng 
implique qu'au-delà d'un certain seuil (absence de frontière 
il)3 le rapport est trop étroit pour qu'il puisse encore 
y avoir sandhi. ‘ .

^^’Leray ( 1930 : l6-l) parle heureusement de "h dis jonc t if

15 v^les noms de pays masculins a Initiale consonantique
prennent un article (et la préposition a) dans les complé
ments de lieu: aller AU Pérou^ revenir DU Pérou, tandis’ 
que ceux à initiale vocalique n'en prennent pas (et prennent 
la préposition en): aller EN Iran, revenir D1Iran (cf. 
Grévisse, 1936: 255)- Les noms à h aspiré se conduisent
coimne ceux à initiale consonantique: aller AU Honduras, 
revenir DU Honduras. . .- y

3.6•• au moins chez certains locuteurs, dont l'auteur de
ces-lignes fait partie.

■ ‘Bally ( 19'¡à: 164) considère déjà h aspiré comme
une "consonne zéro". •

**■^11 s'agit probablement d'un fait de structure qui 
doit etre expliqué, plutôt que d'une simple lacune 
accidentelle. ’ .

- . ; 313

^Kenneth Haie nous a fait remarquer que le schv.’a d'un 
,, \nc^monosyllabe précédant la particule neytombe jamais lorsque 

cette particule est immédiatement suivie d'un mot à h . 
aspire: yjy ne hache pas [ zsnoaspa )/■'■[ znsaspa ], on mj a dit 
de- ne' hacher que les petits [did o n o a s e][didn s ase]. Or 
h aspiré n'a d'influence que sur le comportement’d'un 
schv/a contenu dans une syllabe qui le précède immé d la t cmcn t. 
Les schv.’a s des autres syllabes se comportent normalement: 
je me hisse [z(o)mois]; cm m'a dit dn te le hacher
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[âiâstloaseJ/tdidtoloase]. L'interdiction de i:[^n3aöpa]' 
est une conséquence de'la règle 1ÍEEX (cf. chap. 1^ sèc.Ç<9„*) 
•Celle de “[zônaspa] est due à la présence de h aspiré., 
qûi ejiipeche'TRI'-C d'effacer le schvjà de ne (cf. sec. ’ 3* 2.3-) •

^^le z du pluriel est normalement effacé par la règle 
TR (cf. sec. 3*1.1') d'où 1'output final [gradeas]..

pn ,On i>ourrait télescoper les deux branches de ce 
schéma à l'aide de crochets,, d'où le contexte :
cô<8># T fhVj mais le schema serait disjonctif. Or

■il faut qu'il soit conjonctif pour que tombent les deux 
frontières ## d'une séquence -CCo$#hV-. On admet générale
ment que deux règles qui peuvent être télescopées dans'une 
notation impliquant un ordre disjonctif doivent l'être. 
L'anomalie de FREF-1 est probablement un indice que les

j ^ V Nconventions que nous avons adoptees en matière de frontières 
de mot laissent à désirer. Mais'notre analyse ne dépend 
de ces conventions que sur des points de détail, et’1'adoption 
de conventions différentes ne devrait entraîner que des 
changements mineurs’dans l’a formulation des règles.

.Notons à ce propos que dans leur formulation présente, 
les règles TRI-C, EPEN et LIQUEF ne peuvent pas s'appliquer 
en un point d'une représentation ou figure une séquence 
#//. Par exemple LIQUEF peut faire tomber la liquide dans 
pauvre//type, d'où [povtip], mais non dans vi t re/U/c a s s é e, 
quoiqu'on puisse en fait dire [vitkasej. Comme il n'èst 
jamais nécessaire, après l'application de LIAIS et FREF, 
de distinguer entre # et •;/'//, nous poserons une règle obliga
toire # -> $ /___// qui réduit toutes les séquences ## à
une seule frontière #. Cette règle reflète’le fait que les 
processus décrits par les règles*TRI-C, EPEN et LIQUEF 
opèrent à là froutière de deux mots sans se_ soucier du 
degré de cohésion de la relation qui unit ces deux mots..
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la rnemc choae vaut pour les sclrwas auxquels I]-].'[T est 

applicable. INIT peut donc etre ;rernplacée par INIT1 (cf. 
infra): INIT': o -»0/j C___(#)C. ' ' '

/ ; 115

23les mots a h aspire empochent le mot precedent d'être
affecté par LIAIS et ELISj i.e., ils constituent'un 
contexte où LIAIS et ELIS ne sont pas applicables,, mais ils 
ne sont pas eux-mêmes des exceptions à ces règles en tant 
qu'inputs : dans [leotzo] (les hau.tes eaux), hantes empêche
les de faire la liaison* mais la fait lui-même avec eaux. 
C'est ce qu'indiquent les traits diacritiques [-contexte 
LIAIS] et [-contexte ELIS)* que nous avons adoptés sur la 
proposition de Kisseberth (1970b). Il n'existe pas de 
fomes qui doivent être marquées dans le lexique comme 
des exceptions à LIAIS et ELIS en tant qu'inputs.

pour une reformulation de la "truncation rule" de 
Schane dans cette perspective* cf. Milner (1967b:- 280* n. 4) 
et SPE: 355* La formulation donnée dans SPE est manifeste
ment incorrecte et doit etre reformu.lée de la façon suivante:

- # son
- syll 

cons
-acc

-> 0 / ___t -seg) [ - <* syll )

Notons que cette règle est incapable de rendre compte de 
la troncation des consonnes nasales (dormons/dors)* cf. n. Il

29 ‘ t■ • ' •'le schv.’a final de yaourt est efface par EPFIN* que
nous n'avons pas i?ait figurer dans la dérivation par souci
de simplicité. Dansqle yaourt le scima' de l'article peut
d'autre part'etre sujet à TRI-C* cf. infra sec. 4.2.

2oNotons en passant que la seule façon dont le 
démonstratif masculin ce/cet, puisse prendre la forme c'*
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c'est par application de TRI-C (ou IRIT1): cet ami, cet 
ion, cet huissier, cet oiseau, c1 vélo, c1 yaourt, etc.

p Y
'on peut dire aussi fvDtvii], [katy D nyiTj, prononcia

tions qu’ill faut mettre sur le meme plan que [vntarni],
[katami] pour votre ami, quatre amis, cf. chap. I, n. 7- ■
et chap. II, sec. 3-2.4. . . /

• 28 •nous proposons de traduire l’anglais "glide" (au 
sens de SPE: 35*0 par "semi-consonne"j les semi-consonnes' 
les plus courantes sont'[y, vr, vJ, h,?']. Nous réservons 
le terme de "semi-voyelle" pour [y, w, w]. Oes trois 
segments sont donc à la fois des semi-consonnes et des 
semi-voyelles. - •

. ou de diverses monophtongu.es (cf. FPM, chap. 2).
Il faut faire une exception pour les yods issus d’anciens 
"1 mouillés" (travail, bille, etc. ) qui sont tou,1 ours 
immédiatement précédés d’une voyelle. Ce sont les seules 
semi-voyelles qui puissent l’être (cf. PPM: 58), avec les 
yods qui apparaissent dans des alternances comme balal/balayez, 
soie/soyeu.x, sols/soyez, et qui ont peut-être la même 
origine profonde en français contemporain.

•^Seiils les yods dont il a été question a la note
precedente peuvent être suivis d’’un schwa ou d’une consonne 
ou’uñe frontière de mot après chute du. schwa: vieille 
housse [vynyous] • balayeriez [balcyorye] guillemet 
[giymc] pailleté [payte] il fouille [ilfuyj.

31 ... dans une analyse qui postule un /a/ sous-jacent. 
Mais même dans une telle analyse, il est clair que certains 
schwas phonétiques devront dériver de voyelles 
autres que /o/, cf. PPM.

sous-jacentes



32, *de meine ^ si
voyelles devenaient
plutôt que dans le
permettre la dériva
la présente analyse
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à la sec. 1.2. nous avons dit que les.
nasales dans le contexte ___[-I-nas ] [-syll ]
contexte ____[-Pnas ] [-¡-cons ]c'est pour
tion de enhardir (sec. 3«l-5-)* Dans 
^ NASAL doit être reformulée:

V -> [-¡-nas]/____[-¡-nas] J [-¡-cons ] yl # /NASAL':



DEUXIEME PARTIE

Morphologie dérivationnelle
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1. LE PROBLEME DE LA PARENTE MORPHOLOGIQUE .

(D il est bon [Hebo' ]
(2) elle est bonne [elebOn] • ' •

A .l’-entrée de la composante phonologique, 'l'adjectif a la 
représentation sous-jacente /bon/ dans (l), et la représent 

tion sous-jacente /bon -P s/ dans (2). Dans il est blond 
[ileblD’ ] et elle est blonde [clcbl^ d] -il aura les 

représentations /bl o nd/ et /bl o nd >l- a/, dans il est vide 
[ilevid] et elle est vide [clcvid] les représentations 
/vida/ et /vida + a/. Ces diverses représentations sous- 

jacentes, soumises aux règles discutées au chapitre pré
cédent, fourniront les représentations phonétiques requises. 
Elles permettent de réduire la diversité des manifestations 
phonétiques de l'opposition masculin/féminin à une règle 

morphologique simple : • ■ • .

(3) "Si A est la représentation sous-jacente du 
thème nu de l'adjectif, la forme du masculin 
est /A/,, et celle du féminin /A + a/'1

La composante phonologique est un système de propositions 
("statements1.') qui permettent de dériver les représentations 
phonétiques à partir des représentations phonologiques 

sous-jacentes. * En. supposant que les adjectifs sont accordés 

en genre grace à une transformation qui recopie sur eux la



spécification [ö> Pern]'du nom dont ils dépendent (cf. Chomsky, 

1965.: 17OSS.), bonne apparaîtra à la sortie de la com

posante syntaxique sous la forme (H):

(4) /bon/, [-i-Pem]....

D’autre part, il doit apparaitre à l’entrée de la composante^ 

phonologique sous la forme (5): • • . .

(5) /b D n + s/, [-J-Ali [+Pem]. ..

On passe de (4) à (5) en appliquant la règle (3) énoncée 
plus haut, qui épèle la matrice phonologique de la désinence 

du féminin, et qu’on peut écrire:

119

(6) . 0 X___
-1-A
+Fem .

Les représentations comme (4), qui sont directement issues 

de la composante syntaxique de la grammaire, je les 
appellerai "représentations de (la structure de) surface". 

Celles comme (5)i Qui constituent les inputs requis par la 
composante phonologique, je les appellerai "représentations 
phonologiques". Les règles comme (6), qui relient les 
représentations de surface aux représentations phonologiques, 

sont appelées "règles de rajustement" (SPE: 9-II).
-L.'ensemble des règles de rajustement constitue la composante

de rajustement, qui est pour l’instant le dépotoir de toutes 
les semi-régularités, le maquis obscur où tous les coups 

sont de bonne guerre, 'tandis que sur le devant de’ la scène
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la phonologie manoeuvre dans une ordonnance impeccable.

Des représentations sous-jacentes comme celles de 

bon et bonne, qui contiennent l'une et l'autre la séquence 

/bDn/, expriment le fait qu'une entité abstraite unique, 

une-lexie^, a des réalisations phonétiques diverses selon 

les contextes, et que ces réalisations sont en général . 

complètement prédictibles à partir du contexte. On trouve 

un nombre considérable de paires dont les membres sont dans 

le meme rapport que bon/bonne :

(7) fin/finesse, bourgeon/bourgeonner, sain/saine, etc.

Toutes ces paires attestent la généralité des règles NASAL 

et NAS-EF, règles qui permettent de prévoir les réalisations 

des-morphèmes /fin/, /burz o n/, /sen/, etc. La meme relation 

phonétique se retrouve dans les paires données en (8):

• (8) bon/bonnet, brin/brunir, rein/reine, pain/peine,

etc. . •

Mais ici elle est purement fortuite,* c'est qu'à la différence 

des membres des paires de (7), ceux de (8) ne sont pas 

morphologiquement apparentés; à la relation systématique 

qu'on peut établir sur le plan phonétique ne correspond 

aucune relation systématique parallèle sur le plan syntaxique 

et.sémantique. Or les seules régularités phonétiques
• K • •

pertinentes sont celles qu'on peut mettre en corrélation 

avec des régularités syntaxiques et sémantiques. On veut 

par exemple rendre compte du fait que la plupart des
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propriétés du substantif finesse peuvent etre déduites par 

règle de celles de l'adjectif fin (/fin/) et du suffixe 

-esse (/esg/). Sur le plan phonétique., on exprime ceci 

en posant une représentation sous jacente./fin -J- eso/ qui 

soumise aux règles de la composan.. . phonologique donnera 

finalement [fines]. Sur le plan syntaxique et sémantique, 

la grammaire doit contenir des règles de composition qui 

. associent à la paire (X, Y) où X représente l’ensemble des 

propriétés syntaxique et sémantiques de fin, et Y l'ensemble 

de celles de -esse, un ensemble Z, qui est précisément l'en

semble des propriétés syntaxiques et sémantiques de finesse. 

Les mêmes règles relieront riche et richesse, noble et 

noblesse, etc. ' :
Appelons maintenant X' l'ensemble des propriétés 

, \ ... 
syntaxiques et sémantiques de bon. Y' celles du suffixe

-et, et Z' celles de bonnet, h supposer meme que la théorie 

linguistique permette de formuler une loi de composition 
qui à la paire (X', Y') fasse correspondre Z', cette loi 

de composition ne trouverait aucune autre application dans 
le lexique français (i.e., elle est ad hoc); c'est à dire 

qu’il est plus facile à l'enfant de mémoriser une à une 

toutes les propriétés de bonnet, sans chercher à en mini

miser le coût en les déduisant de celles d'éléments plus 

simples dont bonnet serait composé.

Si toutes les paires de formes que l'on pouvait 

produire pour justifier l'existence des règles phonologiques



122
NASAL et NAS-EP étaient comme bon/bonnet, les règles NASAL 

et NAS-EP n'auraient pas de raison d'etre. En effet., elles 
n’ont été posées que pour permettre de postuler des repré

sentations phonologiques qui entretiennent certaines relations 
formelles^ par exemple /b a n/ et /b 0n H- o/. A leur tour 
ces relations formelles entre représentations phonologiques 
sont-les CONSEQUENCES AUTOMATIQUES d'une'histoire dériva- 
tionnelle antérieure.. Par exemple la relation /X/-/X T a/ 

qu’entretiennent les représentations phonologiques de
bon/bonne découle des règles d'accord en genre, de la règle 

de rajustement (6), et de la forme de l'adresse lexicale de 
la lexie bon : cette adresse lexicale Contient une seule 

matrice phonologique, et non plusieurs (cf. all-ons/ir-ons/ 
y-ont). Le même, la similitude partielle entre les repré
sentations sous-jacentes de fin et finesse découle de 
l’opération de certains processus dérivationnels à l’intérieur 
du lexique, préalablement à l'application de la règle 

d’insertion lexicale. / .
Comme les dérivations des phrases où figurent bon et 

bonnet n'établissent jamais entre ces formes de relations 

significatives, la similitude partielle de leurs signifiants 
n’est pas pertinente pour la construction de la composante 
phonologique. Les similitudes phonétiques fortuites comme 

celles de bon et bonnet, langage et langouste, etc., nous 
les appellerons des analogies, par opposition à celles qui 

formes morphologiquement apparentées comme bonlient des



et bonnej langueur et alangui^ etc., et que nous appellerons

ôes alternances. . '
La tâche de la composante phonolbgique est entre

autres de rendre compte des alternances. Les alternances
forment une part essentielle de la masse des faits dont la
composante phonologique doit être la théorie.

•.Or l’apparentement morphologique de deux formes n'est
pas toujours un donné brutj il faut distinguer plusieurs cas

lorsque les deux formes appartiennent à un meme paradigme

flexionnel (che va l/chevaux,, recevons/reqolvent) „ le sentie
ment linguistique tranche sans hésitation (PPM:- xviii-xlx);
pas d'hésitation non plus pour la majorité des mots dérivés

a partir d'une meme base: 1an gu e u r/1angu1s san 13 beau/embell 
V f f ■ ;Maiç il reste une quantité considérable de formes dérivées
(étymologiquement parlant) dont la relation n'est plus
perçue aussi nettement, membres de familles•morphosémantique

ien cours de dislocation. Dans PPM, Chapitre 2, on relève • 
par exemple: bien/bénir, coeur/courage, labeur/labour, 

relief/reléve, deuil/douleur, pate/pastel, lièvre/lévrier, 

toutes formes sur lesquelles 1;'intuition est incapable de 
se prononcer catégoriquement. Avant de construire la 

composante phonologique du français, il faut donc commencer 
par délimiter de façon précise l'ensemble des faits dont 

cette composante aura à rendre compte.
Si l'ensemble délimité est trop étroit, il en résultera 

un certain manque de généralité; par exemple, si les paires
• • -ï-

du type bon/bonne ne sont pas comptées au nombre des
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.alternances^ 3.1 faut que les adresses lexicales des morphèmes 

correspondants contiennent deux matrices phonologiques 
/XV/ et. /XV]\T/ avec toutes les complications que cela 

comporte. • . • '
Si au contraire l’ensemble délimité est trop D.arge et 

inclut des formes aujourd'hui isolées^ mais portant encore 

clairement les traces de processus morphologiques autrefois 
productifs, il en:-résulte ce que Maher (1969) a appelé un 
"effet de palimpseste1': la généralité d'une règle ne 
déborde pas de beaucoup les quelques formes qui sont 

données pour la justifier, et par contrecoup le traite

ment des autres fomes devient .moins simple. Cette compli
cation n'apparaît pas immédiatement, puisque par nécessité 

l'exposé se limite au traitement de quelques cas jugés 
représentatifs. Ce problème est d'importance pour l'étude 
du vocabulaire français, où coexistent en étroite imbrication 

le fonds originel issu de l'ancien français, et une couche 
d'emprunts directs au latin qui n'a cessé de grossir depuis 

le XIVo siècle (Guiraud, I963: 49ss.).
Pour arriver à distinguer dans tous les cas les 

processus encore productifs des fossiles morphologiques, 
il est nécessaire de construire une théorie morphologique 

qui assigne .aux mots une analyse conforme à l'intuition des
1

locuteurs dans l'ensemble des cas clairs. L'application de 
cette théorie aux cas douteux devrait ensuite permettre de 

suppléer aux incertitudes du sentiment linguistique. Un 

exemple concret éclairera ce dernier point.
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A la pao;e }I5 de son livre, Schane propose la série s.oir/ 
serein/sérénade à l'appui de l'alternance vocalique [ v/a ]/[ o ]/ 

[e]^ qu'il dérive d'une voyelle 'sous-jacente unique /e/. 
Sérénade ne saurait être formé directement sur soir, car il 

n'existe pas de suffixe -énade, et il serait absurde d'alourdir 
d'une unité l'inventaire des suffixes pour rendre compte 
d'une seule forme. Supposons donc que sérénade soit formé 
sur serein. Le dépouillement systématique de la rime [-ad] 

du Dictionnaire Inverse de_ la^ Langue Française d’A. Juilland 
nous apprend que le suffixe -ade ne se combine jamais avec 
des bases adjectivales mais seulement avec des bases nominales 
ou verbales : cotonnade, colonnade, arlequlna.dej glissade, 
embrassade, bravade. Pour maintenir l'analyse serein 1- ade, 
il faudra donc, dans le lexique, marquer serein pour son com
portement exceptionnel à l'égard de la règle qui régit la 

derivation en -ade, et cette marque n'apparaitra qu'une seule 
fois dans tout le lexique. Il faudra d'autre par surcharger 
la partie sémantique de l'adresse lexicale de sérénade pour 
rendre compte des significations hétéroclites de serein et 
sérénade, en admettant même que leur rapprochement soit encore 

dans les limites de la liberté de manoeuvre que permet la 
composante sémantique de la grammaire. Toutes choses égales 
d'ailleurs, la théorie linguistique préférera probablement 

une description qui fait entrer sérénade dans la lexique 
comme un seul morphème. Pour le sujet rencontrant ce mot 
pour la première fois, il est sans doute plus facile de le
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mémoriser comme une forme entièrement nouvelle, non motivée, 

que de le mettre en relation avec serein, en admettant une 
exception à une règle qui jusqu’ici-n1en comportait aucune.

Dans la meme optique, la dérivation de serein à partir 

de soir n’est pas plus justifiée. En examinant la rime 
[ 3 du Dj -ctionnalre Inverse, éliminons d’abord les
adjectifs dérivés du type chevaline, etc. Pour tous les 
autres adjectifs dérivés, ceux dont le féminin est en 

[-en], il faut poser un suffixe qui contienne un /a/ 
sous-jacent (cf. PPM: 46): américain/américanisation, 
mondain/mondanité, ma1thusien/malthusianisme. -Si on veut 

m'aintenir que serein est dérivé de soir, il faut poser un
suffixe /-En/ différent du précédent (comparer sérénité

\ • * » . • «««

Mondanité), suffixe qui n’est nécessaire que pour- ---

rendre compte de serein. . -
Rien bien sur n’empêche quelqu’un que notre argumenta

tion aura convaincu, d’introduire séparément serein et
» *

sérénade dans le lexique comme des morphèmes uniques, 

sans relation entre eux ni avec soir, mais de continuer à
attribuer à leur première syllabe une meme représentation

*
phonologique /ser-/, et de dériver, à l'aide des règles posées 
par Schane, les représentations phonétiques appropriées 

(resp. [sor-J et [ser-]). Mais ces règles doivent maintenant 

tirer leur justification d’alternances autres que celle, 
spécieuse, postulée sous la série soir/serein/sérénade. 
L'identité, dans leur première syllabe, des représentations



sous-jacentes de ces trois mots n’a plus maintenant qu’un 
caractère fortuit., comme celle des premières syllabes de
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langueur et langouste.
Une argumentation similaire à celle donnée ci-dessus 

pour soir/s erein/s éréna de s’applique aux mots anglais en

gl- et fl- comme glitter, glare, glow, flitter, flare, flow 
etc.,- cf. Bloomfield (1933: 156) et Wells-Keyser (196I:

7ss.'), et à roi/royaume, chef/cheftaine/ dent/dentifrice, 
qui sont les seuls en français à contenir les "suffixes” 

-arme, -tainc, et -ifrice. Notre intention n’est pas de 

nier qu’il existe une relation remarquable entre glitter, 

glare, glow, etc., ou entre roi et royaume. Nous pensons 
simplement que cette relation ne découle d’aucun procédé 

-général de formation des.mots, et que c’est avant tout 
l’étude de ces procédés généraux qui permettra de mettre
en lumière la structure des représentations de surface et
de délimiter l’ensemble des alternances phonologique d’une

langue.
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2. FLEXION ET DERIVATION

Le problème de la parenté morphologique est un problème 

de relations entre mots. Nous nous proposons d’examiner les 
corrélais syntaxiques et sémantiques de la parenté morpholo

gique., ce qui devrait nous permettre de mieux comprendre 
la façon dont'la structure interne des mots doit etre 
représentée dans les "représentations de surface". Une 

connaissance plus précise des propriétés' des structures 
de surface (qui sont 1’input de la composante de rajustement) 

devrait nous permettre de prendre une vue plus claire des 
contraintes qui pèsent.sur cette composante.

.'-Nous allons donc passer en revue divers mécanismes 

que l’on subsume habituellement sous le terme "morphologie", 
et examiner1 de quelle façon ils doivent etre intégrés à 
la théorie linguistique. ...

2.1. A 1’intérieur de la morphologie, on oppose tradition-
/ 2nellement faits de derivation et de composition d’une part

et faits de flexion.' de l’autre. Dans les écrits transforma- 

tionàlistes, cette distinction n’a pas de statut clair 

(cf. Lees, 1963: 108-109, n. 4l; Postal, I969: 227b ni

d’ailleurs dans ceux des diverses tendances structuralistes 
(on trouvera des références dans Dearmond, I969). Avant 
de pouvoir fournir un corps complet de définitions et
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d’assertions de fait universelles qui indiquent les 
positions respectives de la dérivation et de la flexion et 
leurs rapports mutuels au sein de la théorie linguistique^ 

il faut dans un premier temps examiner un certain nombre 
de cas précis traditionnellement considérés comme relevant 

typiquement de l’un ou l’autre domainej et essayer d’en 
induire des restrictions générales qui soient aussi fortes 

que possibles-tout en restant compatibles avec une analyse 
adéquate. ‘'

Cojmne l’a fait observer Chomsky (à paraître)., avant 

l’introduction d'une théorie qui permette d’analyser les 

lexies en traits syntaxiques (syntactic features), les 

transformations‘étaient le seul dispositif qui permette de 

rendre compte de la similitude qu'on constate entre la 
distribution d'un dérivé et celle du mot qui sert de base 

dérivationnelle. Par exemple, pour exprimer que les 
restrictions de sélection qui portent sur le sujet de la 
phrase X est mangeable sont en gros les mêmes que celles sur 

l’objet du verbe .manger, on n’a pas d’autre moyen que de 
dériver (9) à partir de la structure profonde sous-jacente 
à (lO) ou quelque chose d'équivalent (Lakoff, 1965: IV-3):

(9) cette soupe est mangeable
(lO) cette soupe peut être mangée

Dans une telle analyse, le lexique contient une lexie 

manger, mais pas de lexie mangeable, et l'affixe -able est



130

introduit par une transformation en cours de dérivation. 

Chomsky (ibid.) a montré qu'à côté de cette analyse 
("analyse transformationaliste")j l'appareillage formel 

introduit dans Chomsky (1965) permettait d'en concevoir une 
autrej qu'il a baptisée "analyse lexicaliste": le lexique 

contient deux lexies distinctes manger et mangeable3 et une 
règle de redondance lexicale qui stipule que pour tout verbe 

V qui peut prendre un objet direct l'adjectif V-able, 
s'il existe^ peut être le prédicat d'une phrase dont X est 
.le sujet; cette règle décrit en outre la relation sémantique 
qui existe entre un verbe transitif V et l'adjectif dérivé 
V-able. Dans le même article. Chomsky a montré que l'analyse
lexicaliste est préférable à l'analyse transformationaliste
-dans un certain nombre de cas tirés de l'anglais. Il ne 

fait pas de cloute que le type d'argumentation dont il 
s'est servi peut être étendu à l'analyse de la plupart des 
mécanismes dérivationnels de l'anglais, et aussi aux autres 

langues. . . ' . • .
Cette constatation a amené Jackendoff (1969: 30) a

poser en principe que les transformations ne peuvent jamais 
introduire ni effacer dans un mot autre chose que des 

affixes flexionnels. Notons d'autre part qu'il ne semble 
pas exister de procédé flexionnel qui consiste à recopier 
cei'tains morphèmes hors d'une lexie, comme, par exemple, . 
si le français possédait la règle suivante:
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(11) "lorsqu’un adjectif détermine un nom formé à 
* - * * *

l’aide du suffixe dérivaticnnel -eur, cet adjectif

doit lui-meme etre muni du suffixe -eur.

Une telle règle donnerait des dérivations :

(12) un vendeur serviable —> ^un vendeur serviableur
‘ (13) un coureur rapide ----^ *un coureur rapideur

Plus généralement^ il ne semble pas que les transformations 

aient jamais besoin de faire référence à des classes de 

lexies définies par le fait qu'elles contiennent toutes 
un certain affixe dérivationnel. Soit par exemple la 

transformation qui rend compte des. inversions comme:

dites-moi où ce chemin mène/dites-moi où. mène 

ce chemin
(15) les gens que Pierre connaît/ les gens que connaît

• Pierre (cf. Kayne^ 1969: 45)

On imagine mal que puisse exister une transformation 
.analogue, mais ne permutant que les agentifs en -eur (ou 
permutant tous les noms, sauf les agentifs en -eur).
Si ces observations se vérifiaient pour toutes les langues, 

on pourrait proposer le principe universel suivant:

(16) Ni la description structurale d'une transformation 

ni son changement structural ne mentionnent 
jamais d'affixes dérivationnels.
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Comme nous ne disposons pas pour l’instant d'une definition 
de la notion d’affixe dérivationnel,, la généralisation 

(16) ne nous apprend pas grand'chose. Mais plutôt que 
d'envisager (l6) comme une assertion de fait (substantive 
claim) reliant la notion de "transformation" et celle de 
"dérivation" définies indépendamment l'une de l'autre,.' 
nous pouvons la considérer comme faisant partie de la , 
définition meme de la notion de dérivation dans la théorie 

linguistique, et examiner si la délimitation entre 
dérivation et flexion que cette définition nous force à '

faire dans un certain nombre de cas concrets coincide avec 
la délimitation que notre intuition réclame.

• En fait les affixes dérivationnels ne sont pas les 

seuls traits de la structure interne des lexies auxquels 

les transformations soient aveugles. On peut mentionner 
aussi les traits morphologiques comme "verbe fort",

"troisième déclinaison", etc. (cf. Bierwisch, I967:
2^2-243), et probablement aussi les traits phonologiques 
(mais cf. Kayne: 51-5iü* La généralisation (l6) devra 
donc être étendue à l'ensemble’ des caractéristiques des 

lexies qui sont "invisibles" pour les transformations, 
mais nous ne sommes pas pour l'instant en mesure de délimiter 

cet ensemble avec plus de précision.
Noam Chomsky « attiré notre attention sur le fait qu'il 

existe un voyou trivial de tourner l'interdiction faite 
par {.ï.é). aux transformations de mentionner des affixes'
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dérivationnels: il suffit de postuler des traits syntaxiquesJ 

disons [-KF]., tels qu'il existe dans la composante de 
rajustement une "spelling rule" similaire à (6) qui ajoute 
un affixe dérivationnel à toute lexie marquée [-HP].

Il nous a proposé le remède suivant: les noeuds des 
indicateurs syntagmatiqu.es (phrase markers) étant des ensembles 
de traits et non plus simplement des symboles catégoriels 
(cf. Chomsky, à paraître), supposons que les règles de réécri

ture de la base soient formulées de telle façon que les sym

boles preterminaux appartenant a certaines categories lexi
cales contiennent un certain nombre de traits non spécifiés.

Par exemple les adjectifs latins seront [+a3j [0 cas],
[0 nombre], [0 genre], ... dans les chaînes préterminales.
Pour qu'une structure de surface soit bien formée, il sera 
nécessaire qu'elle ne contienne aucune spécification vide [OP]; 

ceci reflète le fait qu'un adjectif latin doit nécessairement 
être spécifié en cas, genre et nombre dans la structure de 
surface. Ce sont les transformations qui spécifieront 

■ces traits en cours de dérivation. Soit K l'ensemble des 
traits P tels qu'il existe au moins une règle de réécriture 
qui introduise une spécification vide [OP]. Nous pouvons 
■empêcher les transformations d'introduire des affixes déri

vationnels de façon détournée en décrétant que seuls peuvent
être mentionnés dans le changement structural d'une trans- 

formation (1. e. , seuls peuvent être introduits ou copiés 
par transformation) des spécification [aP] où F c K.
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‘La généralisation (l6) interdit seulement aux 

transformations d1 introduire des affixes dérivationnels.

. Mais on pourrait imaginer que certains d'entre eux soient 
'introduits individuellement dans les séquences préterminales 

par la règle d'insertion lexicale. Rien à notre connaissance 

ne vient suggérer que cela soit jamais nécessaire. Nous 

proposons donc que la seule façon dont les affixes dériva-
•4 * • ' *

tionnels puissent etre introduits dans une dérivation syntaxi

que, c'est‘indirectement, par l'intermédiaire des lexies 

•dont ils font partie. Par exemple national1sons provient 
de l'insertion lexicale de la lexie natlonalls-, à laquelle 

á été accolé le suffixe -ons issu par amalgame, dans la 

composante de rajustement, des morphèmes (ou traits syntax!- 

que's, peu importe ici) "indicatif", "présent", "2° personne" 

et "pluriel". Les deux premiers ont été directement 

introduits par les règles de réécriture de la base, et 

‘les autres ont été recopiés sur le ve3?be par des trans

formations d'accord. Ce sont des mécanismes internes au 

lexique qui seront chargés de rendre compte de la structure 
de la lexie { dénatlonalis-, [+V], [-!-Trans ]. . .} : elle est 

formée sur l’adjectif national, lui-même formé sur le sub-; 

stantif nation.

Voila donc la ligne de démarcation entre flexion et 

dérivation nettement tracée par l'organisation même de la 

grammaire. Tandis que les faits de flexion sont du ressort 
des règles de réécriture de la base et des transformations.



les faits de derivation relèvent de règles de redondance 

internes au. lexique. . '

2.2. Considérons quelques différences essentielles qui

opposent dérivation et flexion¿ et examinons comment l’organi-
*

sation’ de la grammaire que nous venons de proposer peut en 

rendre compte.
•s —. • . .

2.2.1 La productivité des affixes dérivationnels est en 

général restreinte. Soit par exemple le suffixe -eur, qui

s’accole très régulièrement à des thèmes verbaux pour former,
«

selon les cas, des noms d’agent (voleur, acheteur, étrangleur)

des noms d’instruments remplissant une fonction exprimée
«

par le thème verbal (viseur, brûleur, verseur) ou les deux 

à la fois (distributeur). • • '

"a) La grammaire contient une clause qui définit la 

classe C des verbes susceptibles de recevoir le suffixe 

-eur. Cette classe contient convertir, nager, mais pas 

valoir, sembler. Mais il ne suffit pas qu’un verbe fasse 

partie de la classe C pour que le nom correspondant fasse 

partie du lexique. Ainsi les verbes visser et aplanir 

sont membres de la classe C au meme titre que convertir, 

et con vert 1 s s eu r existe, mais pas *vlsseur ou ^‘aplanis seur.
Le paradigme des suffixes de dérivation est presque toujours 

•défectif, et le nombre des formes théoriquement possibles 

mais -non existantes excède en général de beaucoup-celui des

135



136
formes existantes. Dans les paradigmes flexionnels en 

revanche., les formes défectives sont l'exception. L'usager 

-d'iun manuel de grammaire suppose toujours qu'à moins de 

mention explicite du contraire un verbe peut se conjuger 
à toutes les personnes et tous les temps. Cette différence 

fondamentale est reflétée par le fait que les grammaires 

ne mentionnent que les cas où une forme attendue n'est pas 

possible , tandis que les dictionnaires ne mentionnent 

que les formes qui existent effectivement. .

■ b) Le verbe convertir peut entre autres signifier Io 

"amener quelqu'un à adopter une croyance, une religion",

2° "transformer, transmuter (une substance en une autre)",
3° "réaliser (une rente, une titre, des devises)". Théori

quement, le mot convertisseur pourrait désigner:

(i?) Toute personne qui convertit au sens Io

(18) Tout instrument qui sert à convertir au sens j" 
.1° (pourquoi pas? rien dans- la structure

linguistique ne s'y oppose)

(19) Toute personne qui convertit au sens 2°

(20) Tout instrument qui sert à convertir au sens 2°

(21) Toute personne qui convertit au sens 3°
(22) Tout instrument qui sert à convertir au sens 3°

De'ces six acceptions virtuelles .permises par la structure 

linguistique, seules (17) et (20) sont effectivement 

attestées dans l'usage actuel. Encore, dans le cas de (20),
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un convertisseur ne désigne-t-il pas indistinctement tout 

instrument qui permet de transformer une substance en une
N

autre., mais seulement les grandes cornues basculantes 
‘employées pour la fabrication de l’acier. Le fait qu’en 

l’état actuel de la langue convertisseur ne désigne ni un

agent de change ni une machine à faire des prosélytes n’est .
■ % . • •

la conséquence d’aucune règle générale.

Par contre, il serait impensable que convertir puisse 
se conjuguer à la première personne du singulier lorsqu'il 

a les sens Io et 2°, mais pas lorsqu’il a le sens 3°. Une 

catégorie flexionnelle ne peut pas être défective par 

rapport à une partie seulement des acceptions d'une lexie.

\ ; . .

2.2.-2. Idiornatlcité de la relation sémantique : en généra],
«. * % * * - 

les propriétés sémantiques d'une lexie X + d, où X est la

base et d est un affixe dérivationnel, ne peuvent être

déduites dans leur totalité des propriétés sémantiques de 
• « * * *

X et de d. Au fait qu’en l'état actuel de la langue,

convertisseur puisse désigner seulement certaines cornues 

en usage dans les aciéries et non tout instrument qui sert 

à convertir au sens 2°, on ne trouve pas d’analogue dans 

les cas de flexion. Le Petit Robert nous apprend à l'instant 

le verbe écanguer,."broyer (le chanvre, 1er.lin) pour 

séparer de la partie ligneuse la matière textile", et notre 

connaissance des propriétés sémantiques de "première per

sonne", "pluriel", "futur", nous permet de prévoir exacte-
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ment le sene cie nous écanrcuerons ( le reste du chanvre demain) 

La flexion s’oppose donc à la dérivation par une

capacité illimitée de former des combinaisons nouvelles^ et.
* *

la parfaite régularité des relations sémantiques qu’elle met

en o*eu* Ces deux propriétés sont typiques des règles de

la composante syntaxique (règles .de réécriture de la base

et transformations). Au contraire le cqeur du lexique est
une liste dont les membres doivent être appris un à un:

"For an arbitrary sentenccj it is not part of a speaker’s'

competence to knovi vdiether he has heard it before; for the

typical compound or complex viord^ on the other hand, being

or not being an element of an inventory is as important a

characteristic as the phonological, syntactic, or semantic
features of the item" (VJeinreich, 1969: 72). C’est-

précisément PARCE QUE les propriétés d’une lexie ne peuvent 
* • « » 

toutes être déduites des propriétés- des éléments qui la 'i ' .

composent, que cette lexie doit être apprise individuelle

ment (cf. aussi les idiomes comme perdre la tête, voir rouge, 

etc.). Cette idiomaticité est une propriété générale, mais 

non nécessaire, des lexies. Un objet formel X est une 

lexie si et seulement si il existe au moins une phrase 
grammaticale dans la dérivation de laquelle X est introduit 

par application de la règle d’insertion lexicale. Rien 

n’empêche a priori qu’il existe des objets formels qui 

répondent à cette condition, et qui en outre soient tels 

que tontes leurs propriétés soient déductibles par règle
% f *

de celles des éléments qui les composent. De telles.lexies.
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totalement dépourvues d'idiomaticité^ n'auraient pas besoin 

• « . • 
d'etre gardées en mémoire., et pourraient être reinventées

» 4 • •

par les locuteurs à chaque utilisation nouvelle. De fait 

ce sont elD.es qui constituent les franges les plus productives 

du vocabulaire.

2.2.3* On fait traditionnellement remarquer (par exemple, 
Bloomfield, 1933: 222) qu'à l'intérieur du mot, les

affixes flexionnels sont à la périphérie, tandis que les 

affixes dérivationnels sont pD.us centraux. Greenberg 

(1963: 93) en a fait un universal: "The following
generalization appears plausible: [...] if both the 

derivation and inflection follovi the root, or they both 
precede the root, the derivation is always- between the 
root and the inflection"^. Il nous semble que ceci est 

une conséquence naturelle de 1'organisation'de la grammaire 
que nous avons proposée plus haut. Soit à rendre compte 

de la forme latine amorem, accusatif singulier de amor, 
substantif dérivé du verbe amare. Le lexique contient la 
lexie {amor, [TN], [-Pem], [*!-3° déclinaison]...} , qui est 

introduite tout d'un bloc par la règle d'insertion lexicale, et 

qui est ultérieurement sujette à une règle de rajustement;, 

quelque chose comme:

(23) 0 -em / r X___
*1-30 decl.
-!-acc.
~plur.



La règle (23) est tout à fait générale et fonctionne sans 
tenir compte de la structure interne du thème X; elle rend 

compte aussi bien de reg-em, famili-ari-tat-em, etc. Pour 
engendrer -am-em-or, où la désinence est insérée entre la 

racine et le suffixe., il faudrait que la description 
structurale de la règle mentionne la structure interne du 
thème:

• (24) 0 —p em /

Cette même règle donnerait reg-em et ^famiD.i-em-ari-tat 

ou *famili~ari-em~tat, selon que "racine" est défini de 

façon à englober famili- ou famlllarl-.
Si on s’interdit d’employer des règles comme (24)^^ 

la disposition superficielle des affixes devrait refléter 
exactement l’ordre d’application des règles d’affixation: 

les affixes dérivationnels seront au voisinage immédiat de 

la racinej puisque leur attachement se fait dans le lexique 
"avant" l’application de la règle d’insertion lexicale^ qùi 
précède toutes les règles d’affixation flexionnelle.

1^0

racine- — 
1-3° decl. 
*I-acc. 
-plur.
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3- LES TRANSPOSITIONS .

3.1. Soit à analyser l’adjectif indécollable. On pourrait 

proposer l’analyse suivante:

(25) a) indécollable consiste en une séquence 
• - (ordonnée) in + dé -i- coll -f able

■b) coll- est la racine
c) in- et dé- sont des préfixes

d) -able est un suffixe

Parmi toutes les'séquences qu’on peut construire sur 

l’alphabet coll, in, dé, able , les propositions 

contenues dans(25) éliminent d'office *abie-coller, 
*coll-in-able, etc., et en général toutes les séquences qui 

violent c) et d). Mais reste à rendre compte du fait que 
*'in-coller, *(une) in-colle, *in-dé~coller, ^désincollable, 

etc. sont clairement sentis comme "impossibles", "mal formés" 

Examinons rapidement l’ensemble des mots français qui 
contiennent le préfixe in-, le suffixe -able, et le préfixe
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- A B C B E :
mortel immortel immortalité Immortaliser immortalisation
correct- incorrect " ^'incorriger incorrection
patient impatient impatience .(s^i^patienter
attendu inattendu. . *inattendre ^.inattente
adapté inadapté .*inadapter inadaptation
fructueux infructueux : ' "

Le tableau ci-dessus donne un échantillon des mots à 
préfixe négatif in-, La colonne B représente le type de 

combinaison le plus fréquent: adjectifs prédicatifs de la 

forme in-X, où X est lui-meme un adjectif prédicatif0.in-X 
a en gros le’ sens "qui n'est pas X" ("immortel" ="qui n'est 
pas mortel"). Bous exprimons le fait qu'on peut former un
adjectif en préfixant in- à un adjectif X en .écrivant la 
règle [X A]—> in X ]'], qu'on peut abréger en sous-

entendant la partie à gauche de la fleche^ soit simplement 

in X ) ]. Ce formalisme est insuffisant, puisqu'il 
n'exprime pas la relation sémantique entre un adjectif 
[X ß] et son dérivé in X 3 3* ni le fait crue seuls 
peuvent recevoir le préfixe in- les adjectifs prédicatifs, 

ni le fait que tous les adjectifs dérivés en in- sont eux- 
mêmes prédicatifs*- Mais nous reviendrons en détail là- 

dessus plus bas (cf. sec. 3*4-)*

La colonne D montre qu'il existe fort peu de verbes 
de la forme [ in-X y3J pour immortaliser, l'analyse

[y in [v mortalis 3 3^ obligerait à poser la forme
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inexistante ^mortaliser; mais la grammaire devra de toute 
façon contenir une règle [ [ X is y]: américain/ 
américaniser, central/centraliser, standard/standardiser, 

etc. Cette règle permet de représenter immortaliser comme 

[ [ immortel is y], où immortel est in mortel ] ], 
d’où l'analyse finale '' ' ' ;

(26) [ [A in [A mortel ] 3 is y]10 ■■

Si nous supposons que s'impatienter est dérivé de façon

.régulière en préfixant in- au verbe patienter, il faut poser
une règle [ in [ X y] y] qui ne servira que poùr cette

. seule forme. En.effet, les quelques autres verbes [ in-X y]

n’ont pas de correspondant [ X y]: s 1ind1gne r/*dign e r,
in commode r/*c ommod e r. Mais tous ces verbes tombent sous
le coup d’une règle très générale [ [ X ^3 y] qui est de

toute fagon requise pour rendre compte de paires comme
absent/(s’)absenter, mécontent/mécontenter, saoul/saouler,
etc. On'peut donc écrire [ in [A patient 3 3 ylj et
se dispenser de la règle [y in [ X y3 3- L'hypothèse selon
laquelle in- ne peut Jamais être préfixé à un verbe explique

que les participes passés de la colonne B n'aient pas de
verbe correspondant : illimité/*JJ illimité, inoccupé/ • °* .

, ' ■ • ■ 'I■j *.i * inoccupé, inconnu/* .j ' in connais, imprévu/* J ' imnrévois ,
ij etc. : ces formes sont dérivées des participes passés
;j limité, occupé, connu, prévu considérés comme des adjectifs.



Passons aux substantifs des colonnes C et E. On 
pourrait poser une règle in X j ] qui nous permettrait 
d‘.analyser in mortalité ] 3^ in patience ] ],
[ft correc^i°n ] 3 et in adaptation ] ]. Une

• »

telle règle ne nous permettrait pas d'expliquer
immortalisationj à moins de poser une base inexistante

^mortalisation; elle ne nous permettrait pas de comprendre
pourquoi on a incorrection, inachèvement, insoumission,

incroyance, mais pas *inattente, *inconvocation, ^Inc ominen ce -
ment, •"•Insurveillance, pourquoi on a immortalité, impatience, •
inutilité, inaptitude, mais pas *lnméflance, *infragilité,

*infutilité, ^'inlassitude. Notons que pour dé3?iver mortel/
* • * •.

mortalité, patient/patienee, utlle/utllité, apte/aptitude,
etc"., il est nécessaire de poser une règle [N h x ] nm~a ],

«
ou nous admettrons en premiere approximation que la forme 
.phonétique du suffixe de nominalisation.déadjectivale nm-a
est déterminée par la nature du thème auquel il s'accole:’

« «
-ité derrière mortel, -itude derrière apte, etc. Cette règle
nous permettra d'analyser [ [ immortel ité ^3*

[ [ impatient ^3 ce ^], -[ [ incorrect ^3 ion ^3*
[ [ inadapté A3 ation «

D'autre part immortalisation pourra être analysé
[ [y immortalis 3 ation ^3 grace a une règle de nominalisation

déverbale [ [v x 3 nm-v n3 de toute façon nécessaire pour 
* * • * 

rendre compte de decorer/decoratlon, attendre/attente,
• prendre/prise. La règle in X 3 3 permet donc de
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rendre compte de tons les cas de dérivation en in-« En - 
conséquence, tous les mots de la forme. in-X doivent être,

bu des adjectifs, ou des dérivés d’adjectifs; ■
* »

[ [ tA in [A mortel ] ] is ation ^3,
[ [A in [A patient 3 3 ce ^3, etc0 ' ^inmeflance, ^infrap.illt .

i - *
*lnconvocatlon3 *lncommencement n’existent pas parce qu’il 
n’existe pas d’adjectifs *inméflant, ^infragile, ^inconvoqué,
ÿ'lncomrnencév Indécollable DOIT donc être analysé

* * * ' ~ -

tA in [A décollable 33*
Passons à l’analyse de décollable. Dans l’immense

*majorité des formes X~able ^3^ X est un verbe transitif 

(manger/mangeable), ou bien on peut montrer qu’il faut 
^analyser Y Z-able 3 3 (comrae par exemple Inmangsable, 
avec Z = manger)« Nous poserons donc une règle 

[ [y X 3 able ^3« Mais ceci ne nous permet pas encore de 
trancher entre les deux analyses: [ [y décoll 3 able ^3 
(comme [ [y mang 3 able ^3) ou [-A dé collable 3 3 

(comme in mangeable’3 3 )? Mais l’examen de la 
liste' des mots en dé- nous apprend qu’ils sont presque tous,

ou bien des verbes (dépeupler, débroussailler, dégraisser,
\ \ «

dérailler, délier, etc.) ou bien des mots qui peuvent être 
% 1 • • ■ . 

issus de verbes par des règles générales;
« •

[ [ décharge y3 ment ^3j [ [ dénationalis y3 ation ^3^

etc. Supposons donc que la préfixation de dé- ne puisse
% •

former que des verbes, i.e0, que toutes les règles de 
dérivation en dé- doivent être de la forme [y dé [ X 3 3‘1'^.



Ceci exclut cl ' oíT ice des formes comme ^déficlc-le, ^dé sin ce rite,
« ^ ♦

qui ne sont pas des verbes, et ne peuvent être dérivées
* *

de verbes. D’autre part les formes ^déconfIrmable,

*déconfirmation, ^désappllcable, *désappllcatlon sont
automatiquement exclues par l’absence de verbes ^déconfirmer,

*
*désappllquer. XI faut donc analyser [ décoll ] able

Enfin la règle [y dé [ X y] ] .nécessaire pour
» 4rendre compte de la série déplier, dégarnir, défaire,

* » * 4
dévêtir, etc, permettra d’analyser [y dé [y coll ] ]

(nous laissons pour l’instant de coté la relation entre 
coller et colle, cf. infra n. 15)» Indécollable doit donc 

recevoir l’analyse (27); ■

• • . lJl6

(2?) ^ in t [v dé [v coll ] ] able A] ]■V V A

3,2. Nous avons donc décrit la fomation d’une lexie complexe
comme le résultat d’une séquence (ordonnée) d’opérations,

4 4' - 4 , * \ '
chaque opération consistant a adjoindre un affixe et une
paire de crochets étiquetés (labelled brackets) au produit

4 4 •

de l’opération prédédente. Chacune de ces opérations ou 
4 4 4 _ 4 

"transpositions lexicales" est représentée par une règle
4 -4

de la forme .

(28) [ X c] .—>[D Y [c X ] ] (en abrégé: Y [ç X ] 3)

(28’) [ X c3—> [ [q X 3 Y j)] (en abrégé:
’ • [ [c x‘ 3*Y d3)



La règle (28) (resp. (20!)) exprime le fait qu’un prefixe.
- » • * * ■ " 

(resp, suffixe) dont la représentation.phonologique est 
... \ p ♦

Y est adjoint a une lexie de représentation phonologique X,
\

et qui appartient a la catégorie lexicale C. Le résultat
« . *

de l’operation est une lexie appartenant a la categorie
v *

lexicale D. La lexie X sera appelée le transponende^ la
*

lexie Y *!- X (resp, X + Y) sera appelée le transposé, et
. » *

1’affixe Y le transpositeur (ces termes sont empruntés a

Bally, 1944: 11?). La composante lexicale de la grammaire
est une paire (LEX, TP), ou LEX est un ensemble fini.de.
léxies, et TP un ensemble (NOW 0ÏÏÏ30NNE,’ ) de transpositions.
Une dérivation lexicale dans cette grammaire est une

* *1 ÍIpéquence'1de n(n^-2) lexies L^, L^.^.L ' où chaque lexie 
L. puisse etre la transposée de la lexie précédente L. n

«L j.

en vertu d’une des transpositions, membres de TP. Une
dérivation lexicale de la lexie L est une dérivation 

% * • 
lexicale dont le dernier terme a droite est L, Par exemple,
on peut construire pour le français une grammaire G dont
la composante lexicale aura l’allure suivante:

(29) LEX = ^ colle, coller, décollable, manger, fidèle,
\ ;indécollable, décoller . . . }■

(30) TP = {g in [A X ] ‘[v aé [v x ] ], .
[ [vx } able A], [ '[ x A] .y],

(sur les caractéristiques syntaxiques et sémantiques des
. * - « • .

membres de TP, cf. infra sec. 3*4.)
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Soient les séquences:

(Si) coller, décoller, décollable. Indécollable
• . « « *

(32) décoller, décollable, indécollable
s « «

(33) décollable. Indécollable 
• ' - *
(34) décoller, décollable

' * . •(35) décollable, décoller - ’ .
* • .. * *

Les séquences (3l)“(34) sont des dérivations lexicales

dans G, mais pas la séquence (35)« Une lexie pour laquelle
il existe au moins une dérivation lexicale est appelée

"lexie complexe dans G"; décoller et décollable sont des

lexies complexes dans G, Toute lexie qui n’est pas une
lexie complexe est une "lexie simple"; coller et fidèle

sont des lexies simples dans G . Analj^ser une lexie L,
c’est associer à L une dérivation maximale de L, Une
dérivation maximale de L est une dérivation de L, soit D,

* - ' % 
telle que pour toute autre derivation D’ de L, .D ne soit
pas'une sous-séquence de D’. Par exemple, (3l)j (32) et 

* *(33) constituent l’ensemble de toutes les dérivations de

indécollable dans G. (31) est- une dérivation maximale de 
* - *

Indécollable, et dans ce cas il n’y en a pas d’autre.

3.3« Soit le verbe indecollablliserj il y a gros a parier 
qu’il n'a jamais été écrit ni prononcé avant l'instant

* * * *
même où nous écrivons. Son inélégance fera sans doute

* « «
'tressaillir les oreilles délicates, mais son sens ne fait
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aucun doute, et une fois surmontée son horreur des 
néologismes, le lecteur devra convenir que c’est un mot

parfaitement bien formé, 11 dérive de Indécollable par
* * * .

la transposition [ X ] is y] mentionnée en sec, 3»1»

Cette transposition permet de former a partir d’adjectifs 
X des verbes signifiant "rendre X": stable/stabiliser, 
sensible/senslliser3 impe rméab1e/lmpe nnéab111s er, etc,
A partir d’indécollablllser, on peut former indécollablllsa- 
tion "action d’indécollabiliser", indécollabilisateur 
•"outil se^rvant à indécollabiliser" et ainsi de suite.
Voici donc des lexies parfaitement bien formées et dont le 

sens est parfaitement clair, mais qui ne figurent dans • 
aucun dictionnaire. Ceci suggère qu’au delà du stock des 
lexies réeles (lexique réel) dont les dictionnaires donnent 

la liste, il existe un vaste ensemble de lexies virtuelles, 
lexies que tout locuteur peut construire en mettant en • 
oeuvre sa connaissance des règles de transposition. Il 
lui 'suffit pour cela de former des dérivations lexicales

ç

dont le premier terme' est une lexie réelle. Il est facile
«

de montrer qu’a moins de leur- imposer des restrictions 
qu’aucune des données du lexique réel ne justifie, les 

transpositions du français permettent de former des 
dérivations aussi longues qu’en le voudra: sur indécolla- 

blllser, la transposition [y dé [y X ] ] permet de former 
désindécol1ab111ser "enlever la propriété d’etre indécollable", 

verbe, sur lequel [ [ X y] able ^3 permet, ensuite de



former deslndécollabillsabie "qui peut être desindécollabilisé"« 

in X ] 3 permet ensuite de former indésindecollabilisable 
."qui ne peut pas être desindécollabilisé"¿ sur lequel
[' X 3 is y!l peut former Indés indécollablllsa bilis er
• * «. #
"rendre indésindecollabilisable"^ et ainsi de suite ad
libitum. Les transpositions [y dé [y X ] ], in X ]

\ . . 
[ [ X y] able A] et [ [ X A] is v] peuvent donc êtreA A' V-
appliquées récursivement'1"^,

-Voici une autre différence essentielle entre 

dérivation et flexion. Bierwisch (1967: - 252, 25?) a en 

effet fait remarquer que les affixes flexionnels ne sont 
•¿Jamais recursifs; par exemple, une forme nominale ne 
saurait contenir deux fois la désinence de 1.*accusatif. 

Uhlenbeck (1962: *!-28) a affirmé que cette interdiction
valait pour tous les affixes, dérivationnels aussi’bien

*
que flexionnels. Nous voyons maintenant qu’il n’en est 
rien*1'^.

' Puisque certains affixes sont récursifs, le lexique
v

virtuel est un ensemble infini, et ne peut figurer sous
forme de liste dans la grammaire, qui est par nécessité

un automate de taille finie. On pourrait proposer que
1’ensemble LEX dont il est question â la sec. 3»2, coincide
avec le lexique réel, l'ensemble des lexies virtuelles étant

* .% engendré à partir des lexies réelles par des successions

variées de transpositions. Mais la définition précise de

.ce qu’on entend par "lexique réel" pose des problèmes; en



prenant l’ensemble des formes attestées dans un corpus
déterminé, nous tomberions dans des difficultés décrites

maintes fois (cf. Riwet, 1967: 36-38). Le Petit Robert, par
exemple, donne indécollable et indéréglable, mais pas

indéroulable ni indébouchable, sans qu'on puisse trouver
aucune justification à cette différence de traitement.
L'auteur de ces lignes est incapable de .décider s'il a déjà

rencontré ces mots auparavant, et pour cause: toutes
les propriétés dont la connaissance est nécessaire pour les
employer correctement sont mécaniquement déductibles de
celles des verbes décoller, dérégler, dérouler et déboucher 

• * . par application des transpositions [ [ X y] able et
[y. .in X] ]j il n'y a donc aucune raison de s'.en encombrer 
la mémoire. Au contraire c'est à juste titre que Robert 
donne indéfrisable, car rien ne peut permettre à un 
français qui n'a pas encore rencontré ce mot de prévoir .

qu'il peut s’employer comme un substantif masculin; et que 
lorsqu'ainsi employé, il désigne exclusivement un traitement 

qu'on fait subir aux cheveux pour leur donner une frisure 
artificielle, et non, par exemple, un mantead traité de 
façon à ce que la frisure de ses poils résiste au nettoyage. 
En d'autres termes, indéfrisable est une lexie idiosyncrati
que, mais pas indécollable, Indéroulable, etc.^ Nous 

proposons donc que l'ensemble LEX qui figure dans la 

composante lexicale soit l'ensemble des lexies idiosyncra
tiques, mémorisées ("lexique mémorisé,f). A ce lexique

/ 151
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jiiémoriôe on opposera l’ensemble áes lexies homogènes:
• %

est une lexie homogène tout objet formel K qui répond aux 

conditions suivantes:

(36) K n’est PAS. Un élément du lexique mémorisé
(37) il existe une lexie mémorisée L et une séquence 

de transpositions Tp^...Tpn telles que'K soit
' ■ l’aboutissement d’une dérivation partant de L 

_ et appliquant .Tp^ dans l’ordre.

11 résulte de ces définitions que toute lexie homogène est
* *

une lexie complexe, et que toute lexie simple fait partie 
du lexique mémorisé. .

idiosyncra tique

simple ' rouler, friser

complexe Indéfrisable indéroulable
% *

• Les lexies idiosyncratiques jouent ici le meme rôle que 
les axiomes dans un système formel. Un coup d’oeil dans 

un dictionnaire de langue courant convaincra que l’immense 
majorité des lexies qui y sont contenues sont des lexies 
idiosyncratiques (mémorisées). De meme que la dichotomie 

,IsimpleV"complexe,,i, la dichotomie- "homogène"/"idiosy^c^S“ 
tique" dérive du concept central de transposition. Est 

idiosyncratique toute propriété d’une lexie qui n’est pas
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déductible par transposition dos propriétés d’une autre lexie.
En ce sens toutes les propriétés d'une, lexie simple sont

19idiosyncratiques . . • ; . .
Pour les lexies idiosyncratiques complexes^ il faut

distinguer entre celles de leurs propriétés qui sont
% »

déductibles par transposition^ ou propriétés homogènes^ et 

les autres, les propriétés idiosyncratiques. Pour pouvoir 

faire cette distinction, il nous faut examiner plus en
détail le fonctionnement des transpositions, ce que nous

% ■ * . ./allons faire maintenant. • :

3.4. Soit la forme verbale dégonflablliser. La grammaire 
lui assigne deux analyses, deux dérivations maximales 

(cf. sec. 3.2.) distinctes: •

(A-I): [y dé [ [ [y gonfl ] abl A) is.y] ]:
gonfler, gonflable, gonflablliser, degonflablliser 

• (a-2): [ [ [y dé [ gonfl y] ] abl ^] is y]:
: ~ _ 'y-*

gonfler, dégonfler, .dégonflabié, degonglablllser

Avec l'analyse (A“l), dégonflablliser X veut dire "faire

perdre à X la propriété d'être gonflable"; avec l'analyse
(A-2), cela veut dire "rendre X dégonflable". La séquence 
* % K 
dé -I- gonfl •!- abl -1- is + er est ambiguë; en fait il vaut

*' • ' ■ ' 20mieux parler de deux lexies homonymes , Cet exemple vient
à propos mettre l'accent sur le fait que les transpositions 
n'opèrent pas simplement sur des séquences cle phonèmes munies



de crochets etiquetes mais sur des lexies complètes.

Une lexie est un triplet (M/ H, S), ou M est un ensemble 

de traits phonologiques et morphologiques., H un ensemble de 
traits syntaxiques et S un ensemble de traits sémantiques 

(Chomsky, I965: 122). Une relation entre lexies peut
être caractérisée comme un triplet (Km, Rh/ Rs) de relations. 

Par exemple la relation "L* est le transposé de L dans la 

transposition [ [ X y) able ^]" est satisfaite si et . •

seulement si les trois relations partielles Rm, Rh, Rs 
sont satisfaites simultanément: •

• . . 15^

Rm: il existe une matrice phonolgique /x/ telle que 
-là représentation phonologique de L'est /X/, et 
-celle de L* est /X -t able/.

Rh: L est [+V], [-t NP~3, et L» est.-[-I-A], [-1-CQP ].
* . . . . • . . . .

Rs: La relation du sens de L à celui de L’ est
comme celle de {Oh}- a ^qu’on peut X-)^^.

Dans le lexique, les adresses lexicales (complètement 
spécifiées) de calculer et de calculable, par exemple seront 

représentées respectivement comme (38) et (39):

(38)

(39)

/kalkül/ [il° conj,]
[+V]/ [+„NP]
4 N~x calculer N-y

/kalloil -!- ablo/
[-I-A], [H-COP ]

’ 4 R-y' être calculable 
’i.e., "qu’on peut calculer"
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Dans la troisième ligne de (38), N-x représente l'ensemble 
des restrictions sélectionnelles que le verbe calculer 

impose sur son sujet, et N-y l'ensemble de celles qu'il 
impose sur son objet. De plus, le symbole "4 N-x calculer 
N-y =);" pris comme un tout représente l'ensemble des 
connaissances nécessaires au locuteur pour que, étant 

données la lecture (reading) d'un NP sujet quelconque A et 

celle d'un NP objet quelconque B, il puisse construire la 
représentation sémantique adéquate de n'importe, quel 

indicateur’ syntagmatique (phrase--marker) de la forme (4o):

(4°) [g [Np A 3 [yp calculer ] [Hp B ] ] ]

La partie sémantique de (39) doit etre interprétée de la 
mèmè façon: N-y y représente l'ensemble des restrictions 
sélectionnelles que l'adjectif calculable Impose sur le 
sujet. Ce symbole est précisément le même que celui qui 

dans (38) indique les restrictions imposées par calculer 
sur’l'objet. En outre, le symbole n4 N-y être calculable 4" 
pris comme un tout représente l'ensemble des connaissances

t

nécessaires au locuteur pour que, étant donnée la lecture 

d'un NP sujet quelconque C, il puisse construire la ' ’ 
représentation sémantique adéquate de n'importe quel- 

indicateur syntagmatique de la forme (4l):

(4l) [g tjqp ^ ) [yp [y COP •] calculable ] 3. ]

("COP" = copule) :
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En l'absence d’une théorie sémantique qui nous fournisse 

un symbolisme apte à exprimer les rapports que le sens de 

calculable entretient avec celui de calculer et celui de 
pouvoirj nous attacherons aux parties sémantiques des lexies 

et des transpositions des gloses en langue courante lorsque 
nécessaire: "qu'on peut calculer", etc.

• .Les représentations (38) et (39) sont extrêmement 
rudimentaires; ceci reflète notre ignorance actuelle en ce 

qui concerne la structure du français en particulier, et 
la théorie linguistique en général. Nous n'avons fait par 

exemple figurer aucun des traits qui catégorisent les lexies 
par rapport aux diverses règles de la composante transforma- 
tionnelle. Nous avons également omis tout ce qui peut être 

déduit par des règles de redondance:, dans (38) par exemple,
on aurait pu faire figurer [-A], [-___ ], etc. Chacune des
trois relations Km, Rh et Rs peut être considérée comme 

une paire de conditions, la première portant sur L et la 

seconde sur L', et la transposition prise comme un tout 
peut être caractérisée comme un triplet de paires 
((m, m’), (h, h'), (s, s')) pour lequel nous- adopterons la 

disposition:

'm m
h
s

m' 
h* 
s '

Par exemple, la définition de,[ [X able sera 
réécrite :■ • , • . .
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(te) w /X •!- ab la/

[-I-V] [-1- HP] r+A], [-¡-COP ]
<= N-x X N-y /. H.-y.etre Xable ^

'= "qu’on peut X" „

Cette notation peut aussi bien etre interprétée comme une 

paire de triplets (C, C*) avec C ='(mj h, s) et C = (m’^ 

h', s1)* Ces deux façons de voir sont strictement 
équivalentes et nous emploierons alternativement l'une 
ou l’autre terminologie selon que la commodité du discours 

le demandera. '
Les objets formels comme (^3) ont deux interprétations 

1') ils peuvent etre interprétés comme des règles 

H = (C, C‘.) qui permettent d’engendrer l’ensemble des 
lexies homogènes: à toute lexië L satisfaisant a la condi
tion C, associer la lexie L’ satisfaisant à la condition 
C. Dans ce cas, C et C doivent être formules de telle 

'façon que La totalité du contenu de L’ puisse être dérivée 

'du contenu de L à l'aide de la paire (C> C') et des règles 

de redondance syntaxique.

2) ils peuvent être interprétés comme des clauses dût 
métrique de simplicité définit sur le lexique; soient deux 

lexies L et L* qui répondent à la relation R, et où L’ est 
une lexie idiosyncratique. La règle R = (C, C’) permet

v
d’associer à L la lexie homogène L". La comparaison de 

L’ et L" permet de distinguer deux sortes de propriétés 

dans L’: • . 1



• • • 1Í33 .
■ a) -est homogène toute propriété de L* qui est aussi 

une propriété de L”.
• b) est idiosyncratique toute propriété de L’ qui 

. . . n'est pas une propriété de L" (i.e., qui njest
- ;■•■■■ pas homogène). ‘ ‘

Pans l'évaluation du .coût de la lexie L', le métrique de 

simplicité ne prendra en considération que les propriétés 

idiosyncratiques de L'. . . ! '

3.Quoique le symbolisme que nous avons adopté n'en laisse 
rien paraître, il est clair que le transponende et le 

transposé, ou la partie de gauche C et la’partie de droite 
C d'une règle de transposition R = (C, C'), n'ont PÁS des 
rôles syrriétriques. On dit que dégonflable "vient de" 

dégonfler, non l'inverse. Est-ce.simplement parce que le 
signifiant de dégonflable est plus complexe que celui de 
dégonfler, en ce sens qu'il est le produit de la combinaison 

du signifiant de dégonfler et d'un suffixe? Mais il est 
des cas où le signifiant du transponende et celui du 
transposé sont d'égale complexité (en ce sens pureiïient 

combinatoire de "complexité"), et où l'intuition d'asymétrie 

est pourtant tout aussi nette: tout le monde s'accorde à 
dire que dans la paire scie/scier c.'est scier qui vient de 

scie, tandis que dans la paire attaque/attaquer c'est attaque 

qui vient d'attaquer. .. •
P'asymétrie entre transponende et transposé est 

impliquée de façon essentielle dans la définition de '
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"dérivation lexicale11, "lexie simple" et "lexie complexe"

(cf. sec. 3-2.)• .Supposons par exemple qu'on dise que
dégonfler (transposé) est dérivé de' défontlabié (transponende)
par effacement de la tranche -able et/ plus généralement,

que dans toute paire (A, B) où A = [ X y] et B = [ [ X ÿ]
able ß], c’est le coût de A qui est évalué à partir de •

celui de B et non l’inverse. Bans une grammaire ainsi
conçue, gonfler sera également dérivé de gonflable. Quelle
est la direction de la transposition qui relie dégonfler
et gonfler? Si c’est dégonfler qui est dérivé de gonfler
par addition du préfixe dé-, la lexie dégonfler a deux
dérivation maximales distinctes, représentées dans le

diagramme ci-dessous, où les fleches vont des transponendes 
\ . - • . • 
aux 'transposés : . •

(B-l) ... -> dégonflable -> dégonfler • .
• • -t .

• . ... gonflable -> gonfler ' .
\ * * • . »Si on décide au contraire que la transposition dé- procède

par soustraction comme la transposition -able, et que
gonfler est dérivé de dégonfler par soustraction du pré-

• • • • * .

fixe dé-j la lexie gonfler a deux dérivations maximales 
distinctes représentées ci-dessous: ' ■ '

(D-2) ... -> dégonflable ~> dégonfler

, •...*> gonflable -> gonfler

Bans l’une et l’autre grammaire, gonfler est une lexie



complexe; ce n’est plus un des atomes lexicaux à partir de 

quoi se bâtissent des assemblages de plus en plus complexes. 
D’autre part gonflable et dégonflable ne peuvent plus etre 
ramenés à une source commune. Si gonflable est une lexie 

simple, i.e., si les transpositions qui rendent compte-.de 
gonflabilité, gonflabiliser,. ingonflable, etc.., opèrent par ■ 
addition de matériel morphologique à gonflable, il en va

* . vde meme pour dégonflable et en général pour tous les adjectifs 

en -able qui ne commencent pas par in-. Mais nous venons 
de voir que ces adjectifs sont en nombre infini; il ne peut 
donc être question de les mémoriser tous, et le concept 

de lexie simple perd tout intérêt.

Si nous supposons en revanche que gonflable est une 
lexie complexe, i.e., s’il est par exemple dérivé de 

gonflabillser par soustraction du suffixe verbal *-is_~, et 
en général que tous les adjectifs en -able sont dérivés 

des .verbes en -ablliser qui leur correspondent, nous ne 
faisons que repousser le problème d'un cran, car le statut 
des verbes en -abiliser pose exactement le même dilemme.

Dans les configurations (D-l) et (D-2) une même lexie 

est le point d'aboutissement de deux dérivations maximales 
distinctes: dans (D-l) par exemple, la lexie dégonfler 
peut être obtenue soit par soustraction de -able dans 
dégonflable, soit par addition de dé- à gonfler. Ceci 

n’est jamais le cas dans une grammaire où on assigne aux 

transpositions une orientation en accord avec le sentiment 
linguistique des sujets. Il faut bien voir la différence



fondamentale qu'il y a entre la situation hypothétique 
décrite dans (D-l) (ou et celle de dép;onilabillser

(cf. sec. 3« 4. ). 1

La séquence dé -I- p;onfl -ij abl -I- is -V er est ambiguë 

en ce sens qu’elle est le signifiant de deux verbes distincts. 
Dans (D-l) ce n’est pas simplement la séquence dé -l- gonfl 
M- er qui est ambiguë, mais bien _la lexie dép;onfler toute 
entière, traits syntaxiques et sémantiques compris. Nous 

touchons là à une différence importante entre transponende 
et transposé: il est courant qu’une lexie réponde simultané

ment aux conditions contenues dans les parties de gauche 
de plusieurs transpositions, (gonfler donne gonflage, gonfleur 
dégonfler, etc.); en revanche il n'arrive apparemment 
jamais qu'une lexie complexe réponde simultanément aux 

conditions contenues dans les parties de droite de plusieurs 
transpositions, en d’autres termes une lexie complexe 
donnée n'a .jamais plus d'une dérivation maximale. La façon 
dont ceci doit être intégré à une caractérisation générale 

de la notion de transposition ne nous apparaît pas claire

ment pour l’instant. - ’

On se dira sans doute que le symbolisme que nous avons 
proposé est tellement lâche en particulier du point de. vue 
sémantique, que son pouvoir explicatif est quasiment nul.

Il permet cependant de poser quelques questions intéressantes.
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h. COUT DES IDIOSYNCRASIES

4.1. .
(4<l) raccomodablej irriguable_, sensible, conjuguable, 

croyable, inoubliable, sciable, réglable, •
- blâmable, imprimable, réparable, préférable, etc.

• * * • . *

En règle générale, les adjectifs en -able sont des adjectifs 

prédicatifs. Ils sont formés uniquement sur des verbes 
transitifs (cf. cependant sec. 4.4.): ^dormable, *mourabie, 

fparlable sont impossibles parce que dormir, mourir et 
parler ne sont pas des verbes transitifs; d’autre part 
lorsqu’un verbe est transitif dans certaines acceptions et 
pas dans d’autres, l’adjectif en -able n’existe que pour 
les acceptions transitives:

.. (45) on joue la pièce/la pièce est jouable 
. (46) les enfants jouent/^les enfants sont jouables

Ou encore, que l’on compare couler "to sink", qui est soit 

intransitif soit transitif (auquel cas il n’admet que des 
objets [-Hum]) et le verbe sombrer "to sink" qui est tou

jours intransitif: . . •

(47) on a coulé le navire/c’est un navire incoulable

(48) Jean a coulé à pic/'*Jean est incoulable

(49) le navire a sombré/-xc ’est un navire insombrabie



L'adjectif aimable a deux sens, 4 aimable-1 =)•• et 
4 aimable-2 =)•, Le sens 4 aimable-1 "digne d'etre aimé", 

est homogène dans la transposition (43)^ et ne pose aucun 
problèmej mais il est vieilli, et probablement inconnu de 
la majorité des français. 4 aimable-2 ^ équivaut approxi

mativement à "affable, complaisant": un sourire, une parole/ 

une personne aimables, soyez aimable de fermer la porte en 
partant, etc. La règle (4-3) à elle seule ne permet pas de 
prévoir le sens 4 aimable-2 aimable est donc une lexie 
mémorisée, tout comme aimer. On aura les adresses lexicales

• . . . 163

(50) a
b
c

/em/ [1 conj.]
[+V] [+___NP]
4 N-a aimer N-b

(51) a 
' b 
c-1 
e-2

/cm + abls/
[-I-A], [+C0P_]
4 N-b être aimable-1 -) 
4 N-b être aimable-2 ^

(51) contient deux descriptions sémantiques. La première 

correspond au sens 4 aimable-1 ^ et indique qu'avec ce 

sens, aimable impose sur le sujet des restrictions 
sélectionnelles N-b identiques à celles que aimer impose 
sur son objet: un séjour aimable,' un lieu aimable, une 

personne aj-mabie. La seconde correspond à 4 aimable-2 
et impose des restrictions différentes: seuls.peuvent 
être aimables en ce sens les humains, les gestes, les 

attitudes, les lettres, etc. Pour la commodité du discours.
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considérons (51) comme représentant deux lexies distinctes 

aimable-1 et aimable-2 qui consistent respectivement en 
les triplets ((51-a), (51-b), (51-c-l)) et ((51-a)j- (51“b), 
(51-C-2)). La lexie homogène aimable-1, quoique théorique

ment réinventable à tout instant (comme réinventable)3 est 
inconnue de la majorité des Français. On peut représenter 
ce fait en l’introduisant dans le lexique mémorisé, munie 
d’un astérisque. Le lexique mémorisé est donc un ensemble 

qui contient, outre les lexies idiosyncratiques effective
ment utilisées par les locuteurs, toutes les lexies homo

gènes théoriquement utilisables, mais dont les locuteurs 

savent en fait qu’elles ne font pas partie de leur vocabu
laire. Le .lexique mémorisé contient aussi la lexie aimable-2.

« ■ * * *Comment la règle (43) va-t-elle nous permettre d’exprimer

la relation entre aimer et aimable-2, de distinguer, dans 
l'adresse lexicale de aimable-2, les spécifications qui sont 
mécaniquement déductibles une fois connus le contenu de 

l’adresse lexicale d'aimer et la règle (43)^ des spécifi

cations idiosyncratiques, qui seules doivent ajouter au 
coût de la lexie aimable-2? Les lignes (51-a) et (51-b) 
devraient ne rien coûter, puisqu'elles sont déductibles^- 
reste à évaluer la ligne (51-C-2). Sa relation avec la 

ligne (50-c) n'est pas totalement arbitraire: la relation 
4 aimer -}/4 aimable-2 ^ est plus naturelle que la relation.
4 conjuguer -)/4 aimable-2 ou 4-irriguer ^/4 aimable^

.11.est important de se persuader qu’on ne peut faire
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disparaître l'idiosyncrasie d'aimable-2 en postulant 
l'existence d'un verbe "abstrait" a liner-2 qui aurait les ' •
propriétés suivantes (cf. Chapin, 196?: 13-15): - .

(52) ses propriétés phonologiques et syntaxiques
• •coincident'exactement avec celles contenues

dans (50-a) et (50-b). f '
•(53) ses propriétés sémantiques {= aimer-2 =)= sont 
' telles que "le transposé homogène de aimer-2 • -

dans (^3) a précisément la description 
sémantique (51-C-2). • • •

(54) cette lexie est marquée [-règle d’insertion 
lexicale], et n'apparàît donc jamais en ■ 
surface sous la forme d'un verbe.

Un tel verbe ne saurait exister parce qu'à notre avis la 

condition (53) est impossible à réaliser, i.e., la structure 

de la langue française interdit de concevoir un verbe transitif, 
disons *saguer, tel que *saguable, son transposé homogène 

dans (43)* ait exactement le sens de aimable-2j ce verbe, 
s'il pouvait exister, serait tel que les paires (55) et 

(56) soient paraphrasables exactement par Marie es t aimable-2, 

son.sourire est aimable-21 - ‘ •

r. ' .
‘(55) Marie est saguable/on peut saguer Marie
(56) son sourire est saguable/on peut saguer son 
'• ' sourire

L'assertion de fait (substantive claim) selon laquelle la 
condition (53) est impossible'à réaliser vaut la peine
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cPetre examinee un instant. Elle implique qu‘indépendamment 

de toute considération morphologique^ le concept de transpo

sition doit être contraint de telle façon que seulefi 
certaines relations syntactico-sémantiques entre lexies 

soient exprimables en termes de transpositions; i.e., la 
théorie linguistique doit imposer certaines restrictions 

syntactico-sémantiques sur la notion de. "transposition 

possible". Ces restrictions seront exprimées comme des 

conditions sur la forme des paires ((h, h')* (s, s’))
(cf. sec. L'adjectif inéluctable n'est dérivé
d'aucun verbe présent dans le lexique mémorisé, et pourtant 
il est aisé de concevoir une lexie U telle que inéluctable 

soit le transposé homogène de U dans (t3): U serait le 
verbe transitif télucter, "éviter (quelque chose qu'il est 
en général difficile ou impossible d'éviter)": elle croit 

que les crèmes de beauté lui permettront d'élueter les 
rides ; il ne te reste que le suicide, si tu veux élueter 
le déshonneur, etc. Une théorie adéquate de la dérivation 

doit rendre compte de cette différence que le sentiment 
linguistique fait entre inéluctable et aimable-2.

L'idiosyncrasie de aimable-2 doit donc être représentée 

dans l'adresse lexicale de aimable- non dans celle de aimer. 
Cette idiosyncrasie ressort de la comparaison de l'adresse 

lexicale de aimable-2 avec l'adresse lexicale de aimable-1, 
qui est intégralement déductible de celle de aimer.
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Supposons que (51-c~l) et (51-'c-2) soient des ensembles; 
on peut alors definir les trois ensembles:

A « (c-1) n (c-2) . '
.B-l = ensemble des x tels que x c (c-l) et x (c (c-2) 

B-2 - ensemble des x tels que x e (c-2) et x $ (c-l)

Supposons qu’on arrive à définir de façon générale la 
"distance sémantique" entre deux lexies L-l et L-2 identiques 

dans leurs propriétés morphologiques et syntaxiques. C’est 
la distance sémantique entre (c-l) et (c-2) qui mesurera 
le degré d’idiosyncrasie de (c-2) dans la transposition 
(43)* Le concept de "distance sémantique" doit 'etre tel 

que la distance de (c-l) et (c-2) soit déterminée de 
façon univoque, une fois donné le triplet K = (Aj B-l,

B-2); elle doit être égale à zéro lorsque K = (A/0, 0)
((c-l) et (c-2) confondus), et maximum pour K = (p', (c-l), 
(c-2)) (lorsque (c-l) et (c-2) sont disjoints). Entre 

ces deux extrêmes, il devrait exister un seuil à partir 
duquel le degré d'idiosyncrasie de (c-2') est tel qu’il est 
préférable de mémoriser L-2 comme une lexie indépendante 

/cmabls/ dont la synonymie avec L-l (/cm -I- ablo/) est 

fortuite, plutôt que de la relier encore à aimer. Il ne
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nous semble pas qu'il doive en etre ainsi dans le cas 
particulier d'aimable-2, mais prenons par exemple chalet . 
"chalet"., parquet "viooden floor"-, et baguette, "rod"; il 
existe une transposition [ [ ^ e"k ^3 forme des 
diminutifs à partir de noms communs: wagon/wagonnet, 

fille/fillette, etc. Chalet, parquet et baguette sont des . 
homonymes fortuits des lexies homogènes (mais non attestées)

* cha let "petit chale", ‘^parquet "petit parc" et ^baguette 
"petite bague". Wagonnet aura la représentation lexicale
'/vagón i et/, avec une frontière de morphème justifiée 

par l'analyse [ [ v;agon et ^1, alors que chalet aura la 
représentation lexicale /salct/, sans frontière de morphème;

\ et la seule raison pour laquelle chalet n’est pas analysé
^ 22 * ** châle -i- et est d'ordre sémantique .

4.2. Nous avons caractérisé une transposition-comme une 
fonction qui associe à toute lexie répondant à sa description 

structurale un transposé homogène et un seul. En fait, 

ceci ne vaut que pour certaines transpositions comme 
[ [ X y] able A) et [A in'[A X ] ].

Considérons par exemple la transposition [ [ X ier 
qui sert à fabriquer, à partir de noms communs, des
substantifs humains désignant des professions ou des états

• « ^ .

habituels:

(p?) chalneau/chamelier, poisson/poissonnier, couteau/ 
coutelier, lance/lancier, prison/prisonnier.
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école/écolier^ crème/erémler^ laît/lait;ler_,. etc.

Chamelier designe une personne qui prend soin des chameaux,
tandis que poissonnier désigne un marchand de poisson et

non, par exemple, un pecheur ou un gardien d’aquarium.
Le coutelier vend toutes sortes de petits outils métalliques

tranchants, entre autres des couteaux; par contre les
lanciers ne sont pas des marchands de lances, mais des
soldats à cheval armés de lances. Un crémier est un

commercant qui vend divers produits de laiterie, entre '
autres de la crème; un laitier est un livreur de lait.
Un prisonnier est un détenu, non un geôlier; un écolier
est un enfant qui va à l'école, non un directeur d'école

ou un marchand de fournitures scolaires; par contre un
hôtelier n'est pas une personne qui a pris pension dans

un hôtel, mais un patron d'hôtel, etc.
Dans ces cas, [...] l'esprit devine ou sait par 
tradition des rapports qui ne sont nullement 
exprimés par les mots, et notre entendement 
achève'ce qui est seulement indiqué par le 
langage (Bréal, cité dans Nyrop, 1936: 129)•

tLa relation sémantique entre un nom humain [ [ X ier

et un nom commun [ X est quelque chose d'assez lâche:
"personne dont la profession ou l'état habituel sont liés
de façon caractéristique à X". Le reste doit^être mémorisé;

toute lexie [ [ X ier est idiosyncratique. En

mettant les choses au mieux, on peut peut-etre dire que
la transposition [ [ X ^3 ier N] associe à tout X '



. 170
répondant à sa description structurale, non un transposé 

homogène (par définition unique), mais un ensemble de 

transposés possibles; pour un X donné, il faudrait alors 
dire que la structure du lexique définit "l'ensemble possible 

a priori des professions ou états liés de fa^.on caracté
ristique à X". Plutôt que de nous aventurer plus profondé

ment-sur ce terrain miné, considérons un cas où l'indétermi

nation des transpositions est d'ordre non seulement 
sémantique, mais aussi syntaxique.

En français, il n'existe pas de règle générale 
permettant de déduire le genre des' lexies simples [i-N], 
[-Animé] d'autres caractéristiques sémantiques ou phonolo

giques. Dans les lexies nominales complexes non animées, 
le genre-, est dans certains cas déterminé par la nature du 
suffixe: les dérivés en -age sont masculins: grillage, 

herbage, plumage, etc. Ceux en -ade sont féminins: 

colonnade, cotonnade, baignade, etc. Dans d'autres ca.s 
il est indéterminé (i.e., non prédictible par transposition): 

par exemple, les transpositions [ [ X y] oir ^],
[ [ X H] ier N], [ [ X y] eur N] et [ [ X et N] 
fournissent des lexies qui se distribuent à peu près égale
ment entre le masculin et le féminin, sans préférence 
décelable: ‘ .

(58) arrosoir, encensoir, urinoir, lavoir ...

($8') passoire, bouilloire, mangeoire, baignoire ...



« • •(59) sucrier, pierrier, compotier 

- (59*) salière, sablière, soupière ... ■ •
... - . sf

• (60) démarreur, distributeur^ avertisseur ...
(60') mitrailleuse, agrafeuse, bétonneuse ...

(61) coffret, wagonnet, livret, plumet ... ’ . '

(61«) statuette, maisonnette, balayette, savonnette .

On pourrait proposer huit transpositions.distinctes, par 
exemple : .

’ (62) {/X/, [-1-V] ...} {/X *î- oir/, [-Í-N], [-Fem] ...
(arroser/arrosoir) ;’:

(62«) {/X/, [*J-V] ...} {/X + oir/ ;, [+N], [-J-Fem] .
■ (passer/passoire)

Le gènre des transposés serait alors prévisible par règle; 
mais il s’agit en fait d'une généralisation spécieuse, 
car ces deux règles sont similai3?es en tout point autre 
que le genre; La règle unique (63) fera le même office 

que la paire ((62)-(62')): . .

• (63) {/X/, [-¡-V] . {/X + oir/, [+N]'...}

L'équivalence de (63) et de la paire ((62)-(62')) reflète 
le fait que lorsqu'on mémorise un dérivé [ [ X y] oir ^], 
le fardeau mémoriel est le même, que l'on retiènne si la 

lexie a été obtenue par (62) ou (62'), ou qu'on retienne 
directement si elle est masculin ou féminin. Mais la



seconde méthode permet de diviser par deux le nombre des 
règles dé transposition.

Le genre de arrosoir est donc mémorisé de la meme 
façon que celui de front, et celui de passoire de la même 

façon que celui de main.
Ces transpositions sont également indéterminées du

r ....
point de vue sémantique. Une mangeoire est une. auge où 
on dépose les aliments de certains animaux domestiques^ mais 

mâchoire est synonyme de maxillaire. Cendrier désigne dans 

certains cas un petit récipient où les fumeurs font tomber 
leurs cendres, dans d’autres un tiroir situé au bas d’un . 
poêle et où s’amassent les cendres. L’indétermination 

quant au genre se combine avec leur indétermination 
sémantique; on distingue entre un fourchet (a small pitch- 

fork) et un fourchette (an eating fork), entre un sablier 
.( a sand-glass) et un; sablière ( a sand quarry), entre un 
glacier ( a glacier) et une glacière (an ice-box). Les 
représentations lexicales de fourchet et fourchette seront 
respectivement {/fursa -¡- et/, [+N], [-Fern] ...} et 

{/furs a + et/, [+N], [+Fem3 ^ de même pour celles
sablier/sablière et glacier/glacière^.

L’idiosyncrasie d’un transposé qui est due à 1’indé

termination d’une transposition est de nature différente 

de celle^ui distingue aimable-2 de aimable-1. ' Dans ce 
dernier cas, les propriétés idiosyncratiques de aimable-2 
CONTREDISENT la règle ( '[ X v] able i.e.', si on
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suppose que la partie sémantique d'une entrée lexicale 
peut etre représentée par un ensemble de spécifications 

“C ‘ * ^n ?n^ 3 11 existe au moins un trait -•

telle que aimable-2 est [~P^] tandis gu'aimable-1 est 
[*1-P^3 ou vice-versa; nous parlerons dans ce cas-là de 
propriétés "déviantes", et toute lexie complexe qui 
contient au moins une propriété déviante est une lexie 
déviante; cette notion de déviance peut etre étendue aux 

domaines syntaxique et morphologique. Une lexie qui ne 
contient aucune propriété déviante est dite "régulière".
'La situation est différente dans le cas de fourchette, 

baignoire, etc. Ici, les règles de redondance lexicale 
requièrent qu'un certain trait [P] (par exemple [Fern]) 
soit spécifié, faute de quoi une lexie n'est pas bien
formée. Or la transposition ne dit-pas quelle spécification 

• «_ * ■ 
il faut donner à [P] dans le transposé, et cette spécifi
cation ne peut pas être déduite par redondance lexicale 
d'autres propriétés connues du transposé (cf. infra).
Les spécifications idiosyncratiques qui, comme [-¡-Fern] dans 

fourchette, suppléent simplement à l'indétermination de 

la transposition sans entrer en conflit avec elle seront 
dites "non déviantes" ou "régulières". On peut donc classer 

les lexies complexes de la fagon suivante :

\



régulière

homogène In cl ér ou labié

idiosyncratique fourchette

déviante

aimable-2

Lorsque la transposition [ [ X et porte sur un 
nom [-î-Hum], le transposé a toujours le même genre que le 

transponende: garçon/garçonnet,, 'roi/roltelet, fille/fillette,

femme/femmelette3 nonne/nonnettep etc. On pourrait proposer 
de reformuler la règle de façon à ce qu’elle rende compte 

explicitement de ce fait: •: '

■ (64) /y '/X + Ct/
[+N] . ■■■ ■ ON]

[ -l-Hum ] j [ o'. Pen ])> Z [tHum] j Fern] )>
.

_ <= X 4 petit X ^

Le fait on peut se dispenser des spécifications entre 

crochets si on remarque qu’il existe en français une 
règle de redondance valable pour toutes les lexies [-l-Hum], 

simples ou complexes:

(65) 4 & Femelle [oc Feminin]
j^-I-Hum J 2 h

Nous ne disposons pas pour l'instant d'une théorie sémantique 
qui permette de décrire en détail la correspondance 

4 X *^/v petit X =), mais, il y a gros à parier que le fait 
que le sexe est conservé dans la relation sémantique 
"diminutifdécoule de propriétés très générales de cette



relation, et n’a pas besoin d'etre décrit indépendamment. 
*.''**' • * * Quoique 1’output de la transposition [ [ X p3 et pl

ne fasse pas mention du genre, le genre des transposés -
[•Hlum] est donc prédictible en vertu de la règle de
redondance lexicale qui lie genre et sexe; de telles règles 

• \
de redondance lexicale valent pour toutes les lexies, simples 
ou complexes. La possibilité de définir un ensemble de 

règles de redondance valabiés pour toutes les lexies, simples 
ou complexes, est inhérente à_ la. logique du point de vue 

lexicaliste. ’ .
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4.'3- Dans la discussion qui précède, nous avons admis 

que le genre des noms est toujours une propriété intrinsèque 
donnée dans les adresses lexicales. Ceci refléterait le 
fait qu’en général une lexie nominale admet un genre et un 

seul choisi arbitrairement. Il est pourtant' une aire du 
lexique où les deux genres semblent alterner librement, 
celle des substantifs humains où le féminin est formé en 

ajoutant un e. muet au masculin:

(67) voisin/voisine, marchand/marchande, candidat/
candidate, ma t h é ma t i c 1 e n/rna t h éma 11 c 1 e n n e, boulanger 
boulangère;, aml/amle, invité/invltée, esclave, 
artiste, concierge, membre, ’ etc.^5'

Pans -la perspective que nous avons adoptée jusqu’ici, les 
représentations lexicales de voisin et voisine seront 

respectivement: . .

\



(68) {/vuazin/í [-Pem] ... 4 voisin male

(69) {/vuazin/, [-I-N], [iFem] ... 4 voisin femelle 4'
. * . ■ ■ sf

Mais, on peut se demander si la catégorie de genre n'a 
pas, dans le cas des noms [-J-Huin], le même statut que celle 

de nombre, i.e., s'il ne faut pas formuler les règles de 
la base de telle façon que la spécification de [Fern] soit 
introduite chez les noms humains par les règles de réécri

ture (cf. Chomsky, I965: 172) plutôt que de faire partie
de l'information emmagasinée dans le lexique. Du coup il 

n'y aurait qu'une seule lexie • "

(TO) {/vuazin/, [-1-N], 4 voisin ^ “}

et la différence entre le voisin et la_ voisine serait le 

fait .des règles de la base, comme celle entre le. voisin et 
les voisins. Le genre ne serait inhérent qu'aux noms 

[-Hum]; pour les [+Hum] il ferait partie du ss^stème des 
déterminants.

Une telle analyse ne nous paraît pas souhaitable pour 

un certain nombre de raisons. Tous les noms humains ne 
forment pas leur féminin en ajoutant un e_ muet. Certains 
le forment à l'aide d'un suffixe: comte/comtesse, maître/ 

maîtressej prince/princesse3 tsar/tsarine, héros/héroine, 

speaker/speakerine, d'autres entrent dans des paires 
supplétives: homme/femme, garcon/fllle, rol/relne,- .ètc.

Il faudrait donc postuler plusieurs classes flexionnelles 
du genre pour los noms humains: voisin appartiendrait à
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la flexion à désinence ~e, comte, à celle à désinence 

-esse, et tsar à celle à désinence -ine. Quant à femme, 
fille, etc., on peut y voir des formes supplétives semblables 
à yeux (pluriel de oeil). Ce traitement rompt complètement 

le parallélisme qu'on pourrait autrement établir entre, le 

comportement morphologique des noms et celui des adjectifs: 
les seuls adjectifs qui fassent leur féminin en ajoutant 
—esse sont enchanteur (enchanteresse) et vengeur (vengeresse), 
et il n'en existe pas qui fassent leur féminin en -ine.

Les formes féminines des adjectifs ne présentent jamais 
de supplétlsmes complètement arbitraires comme garpon/fille; 
les irrégularités sont en général limitées à la dernière 

consonne (veuf/veuve, verdeur/verte), et classables en un 
petit nombre de types bien définis,

• Il y a d'autre part des noms qui n'existent que dans 
un genre et n'admettent pas de contrepartie, meme supplétive, 

dans 11 autre : valet, gringalet, mec, page; ballerine, 
soubrette, demoiselle,: matrone. Dans une analyse où le genre 
fait partie des déterminants du nom, de tels mots auront 

un statut similaire à celui des "pluralia tantum" (cf. n. 4). 

De meme que les pluralia tantum.comme victuailles doivent
être sous-catégorisés [ + [ 1- plur'] ___  ] alors qu'en

général les noms ne sont pas sous-catégorisés par rapport 

au nombre, les noms comme valet et ballerine devront être • 
sous-catégorisés [ [ -Fem ]    ] et [ + [ -l-Fem ]   )

•respectivement26 Notons enfin qu'à la différence de ce

\



que nous avons constaté pour la catégorie de nombre

(cf. sec. 2.2.2. et n. 4), la relation sémantique des noms
humains féminins aux masculins correspondants n'est pas.

totalement dépourvue de variations individuelles : une
présidente peut être une femme président ou la femme d'un
président, une préfète une feme .préfet ou la feme d'un
préfet. Mais la femme d'un courtisan n'est pas forcément
une courtisane, ni celle d'un sorcier une sorcière. •

(Courtisan means "courtier’1, and courtisane can only mean
"courtesan", not "the wife of a courtier" or "a female
courtier"). •

Nous pensons donc que le genre des noms humains n'a
pas un statut différent de celui des noms non humains.
\ . •
Voisin et voisine, comte et comtesse, seront représentés 

par des lexies distinctes, et nous poserons les transpositions

(71) V-'.' A/ • . -
^ _ 

A/ -

[+N], [+Hum], [-Fem] [-:-N], [-i-Hum], [•¡•Fem]

_ ■. < ï. ■) A 4 X :>

(72) A/ A + eso/

[+H)} [+Hum], [-Fem] [+N], [-¡-Hum], OFem]

4 X ■) y (= * *

Le sexe n'est pas mentionné dans ces règles puisqu'il est 

prévisible indépendamment grace à la règle (65). Ces 
règles peuvent en fait être légèrement modifiées de façon 

à être, étendues a certains noms [+Anim][-Hum]. Les noms 
d'animaux ont qne situation intermédiaire entre les non
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animes, dont le genre n’a aucune motivation sémantique, et 
les humains, où genre et sexe sont en général liés par la 
règle (65). On doit distinguer deux cas:

a) il n’existe qu'une lexie épicène (lexie permettant de 
.référer à tout membre de l’espèce, sans distinction de 
sexe). Si on veut distinguer entre les. sexes, il faut user 
d’une périphrase, comme dans une girafe mâle/une girafe 
femellej le genre est compètement arbitraire, comme pour 
les non animés: un requin, une baleine; un moustique,

une mouche; un rat, une souris.

b) en plus d’une lexie épicène, il existe des lexies 
spécialisées dans là désignation de l’un ou l’autre sexe 
en particulier. Chat, par exemple, désigne tout animal
de 1-’espèce chat, mâle ou femelle; chatte désigne seulement 
la femelle, et matou seulement le mâle. Il faut distinguer 

trois cas : • . '
b-l) 1*épicène est du genre masculin; on en tire le 

nom de la femelle en ajoutant un e_ muet (lion/
. lionne, lapin/lapine, chien/chienne, etc.), ou

le suffixe -esse (tigre/ tigress e,- âne/ânesse, 
etc.); ou bien le nom de la femelle est une 
lexie non apparentée du genre féminin: singe/ 
guenon, cheval/jument, mouton/brebis, etc. Le 
nom du mâle, lorsqu’il existe, est toujours une 

..-..lexie non apparentée du genre masculin: chat/ 
matou, mouton/bélier, etc. Lorsqu’il n’existe

\
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- pas 11 faut user d’une périphrase. A l’intérieur
de la catégorie b)^ la catégorie b-l) est de '• 

loin la plus nombreuse.
b-2) 1'épicène est du genre masculin et dérive par

suffixation d’une lexie du genre féminin qui 
désigne la femellej cette catégorie ne comprend 
que quelques unités isolées: dlndon/dlndej. 

canard/cane. Il n’existe pas de terme pour 
désigner spécifiquement le mâle. 

b-3) 1‘épicène est du genre féminin; le nom du mâle .
est un masculin non apparenté: vache/taureau, 

poule/coq j chèvre/bouc, j ole/.jars. Il n'existe 
; pas de terme pour désigner spécifiquement la 

femelle.
Revenons à la catégorie b-l). Les paires voisin/voisine 

et chat/chattej duc/duchesse et tigre/tigresse sont 
parallèlesj avec cependant cette différence que les paires 

de noms humains font alterner MALE et femelle tandis que 
celles de noms d’animaux font alterner EPICENE et femelle; 
tandis que voisin est 4 male -}, chat n'est ni 4 mâle ^ ni 

4- femelle ^ il n'est pas spécifié par rapport au sexe2^. 
Nous -proposons de réécrire les règles (71) et (72) sous la 

forme:

\
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(71!) A/ A/ ;
A [-110, [l-Anim], [-Fem] [ H-N ], [ -l-A nim 3, [ -!-Fe*m ]

. 4 X *>
— , ' <= X, ' femelle A-

(72’) A/ A 1* cso/

[-MO, [-I-Anirn], [-Fem] [-MO, [-¡-Anim], [-¡-Fem]

_ ' 4 X *> 14 X, femelle $

La spécification {= feînelle -) doit etre mentionnée explicite-

ment' dans les conditions sur les transposés parce' la règle
A. . .

de redondance (65) ne .permet pas de prédire le sexe des 
lexies [-l-Anim], [-Hum] à partir de leur genre. \

Ces règles rendent compte du fait qu’il n'y a en 
français contemporain qu’une seule façon de créer régulière
ment de nouveaux noms d’animaux désignant un sexe en

i •• •

particulier: en dérivant des noms de femelles à partir
J *

d'épicènes masculins de la catégorie a): .*éléphante,
*crapaude ou *zébresse viennent à la bouche tout naturelle

ment; par contre on est bien en peine pour donner un nom 
au mâle de la cigogne,, de la taupe ou:de la chouette.

4.4. Contrairement à ce que nous avons affirmé en premier 

lieu., il existe un petit nombre d'adjectifs ■ en -able qui 
sont dérivés de verbes intransitifs:

(73) risible, inaccessible, indispensable, irrésistible, 
invivable, profitable V. ' , ..

• (7'0 skiable, navigable \ ..
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(75) nuisible, périssable, impérissable, secourable, 

serviable, convenable, durable, (in)sensible

Les membres de la série (73) correspondent à des verbes 
dont le complément est obligatoirement précédé d’une 
préposition: résister à, rire de, etc. On peut bien sur

remplacer, dans 1'input de (43)* [+___NP] par [-P___ r(P)NP3,

de telle façon que ces verbes deviennent des candidats 
légitimes à la dérivation en -able. Mais ce serait admettre 

comme possibles une foule de dérivés devant lesquels le 
sentiment linguistique renâcle: •

(76) on peut assister à la séance - .

(76') *la séance est assistable

(77) on peut parler de politique

(77«) politique est parlable
* i *

(78) on peut adhérer à ce club •
. ‘ (78’) *ce club est adhérable (ou adhésible?)

La généralisation originelle était correcte: ’ seuls les 

verbes transitifs peuvent recevoir le suffixe -able, et 
les adjectifs de la série (73) sont des exceptions. Il 

est impossible d'exprimer ce fait si (^3) n'est interpré
ta b 3,e que comme une fonction (C, C') dont l'ensemble de 
départ est défini par la condition C, puisque des verbes 
comme résister, ne satisfaisant pas à la condition C, ne 

'peuvent etre des transponendes dans (^3); par définition.

\
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une règle ne peut s’appliquer à un .objet qui ne répond pas 

à sa description structurale. Ce sont des faits de ce 

genre qui nous amènent à adopter une interpretation plus
. -j

complexe de la notion de transposition lorsqu’une des 
lexies mises en relation appartient au lexique mémorisé.

Examinons par exemple les adresses lexicales de 
profiter de et profitable : ' •

: .(79) /profit/ [1 conj.] 
[-I-V], [+ ••■de NP]
4 E-a profiter de N-b. ^

(80) /profit ab la/
[-¡•A]/ [-¡-COP___ )
4 N-b etre profitable ^

Envisagées indépendamment l’une de l’autre, ces lexies 

n’ont rien de remarquable: l’adresse lexicale de 
profiter de est semblable à celles de jouir de, douter de,, 

etc.; celle de profitable est pour l'essentiel semblable 
à celles de utile, fructueux, etc. Seule pose problème 

la relation qui les lie entre elles; nous nous trouvons dans 
un cas en quelque sorte symétrique de celui de aimable-2, 
où le transposé violait 1'output de la règle. Ici c’est 

le transponende qui viole 1’input. Si dans (79) on remplace
[+___; de_ NP] par [*j-___HP], et 4 N-a profiter de N-b par
4 N-a profiter N-b =} (la seconde substitution découle 
automatiquement de la première en vertu de conditions 
générales sur la forme, des lexies*), on obtient un objet



formel (79') qui est certainement une lexie bien, formée 

en français: •

(79') /profit/ [1 conj, ]
[-I-V] [+___ WP]
4 W-a profiter W -b ^

Si comme nous déjà suggéré à la sec. 4.1./’il était possible, 
de définir de façon précise un métrique général de distance 

entre lexies, on peut espérer que la distance entre (79) 

et (79') permettra d'évaluer le coût de (8o).
. . La série (74) contient deux adjectifs dérivés de

verbes intransitifs; c’est le locatif qui devient le sujet 
28de l’adjectif : une piste skiable, une neige skiable, 

un cours d1 eau navigable, un rapide navigable. Ici encore, 
on peut supposer que le coût des.idiosyncrasies est fonction 
de la distance des transponendes skier, naviguer à 
d’hypothétiques verbes transitifs fskler ("'skier une piste) 

et "'naviguer (^naviguer une rivière), Ceci n’est plus 
possible avec les adjectifs de la série(75)¿ traditionnelle
ment qualifiés d‘"actifs'', dont le sujet est soumis aux 

memes restrictions de sélection que le sujet du transponende: 
un animal nuisible n’est pas un animal à quoi on peut nuire, 

mais un animal qui peut nuire. On ne saurait concevoir 
en français de verbe transitif hypothétique *saguen tel que 

*pn peut saguer cet animal soit une paraphrase de cet 

animal est nuisible. On ne peut donc mesurer l’idiosyncrasie 
de nuisible en se fondant sur la distance de nuire à "'saguer.



Nous ne sommes pas en mesure de rendre compte de ce genre 
d'idiosyncrasie.

On notera que (in)senslble figure deux fois dans nos 
listesj une fois dans la liste (44) (sec. 4.1.) et une 

fois dans la liste (75)« Cet adjectif a deux emplois: 
dans l’emploi "passif", il résulte de l’application normale 

de la règle [ [ X y) able ^]:

(8l) on peut sentir les variations de température 

(8l‘) des variations de température sensibles

Dans l’emploi "actif", il pose les memes problèmes que

profitable : • • .

(82) cet appareil peut sentir les moindres variations 
de température .

(82’) cet appareil est sensible aux moindres variations 
' ' de température ’ •

Posons les adresses lexicales suivantes29.

(83) /sent/ [3 conj.] 
C-l-V] [+ _NP]
N-a sentir N-b

(83’) P

Q

H

/sent -I- able/
■t+A]

•[+COP 3
4'N-b etre sensible
OC0P___ (£NP)] ’ ’ •
4' N-a etre sensible à N-b
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Dans la représentation de sensible, l'objet formel 

sensible-1 = (p, Q) rend compte des emplois "passifs"; 
l'objet formel sensible-g = (P, H) rend compte des emplois 
"actifs"; chacun de ces deux objets, considéré indépendamment 
de l'autre, présente toutes les propriétés requises pour 
pouvoir etre inséré dans une chaîne préterminale sous-jacente 
à une phrase grammaticale; c'est, donc une lexie, en vertu . 
de la définition donnée en sec. 212.2'.' Comme ces lexies 
coïncident dans leurs propriétés phonologiques et morpholo

giques, et dans une partie importante de leurs propriétés 
syntaxiques et sémantiques, les dictionnaires les groupent 

dans un meme article; pour la même raison, le teme "lexical 
item" employé par les transformationalistes désigne l'ensemble 
•y. senslble-1, sensible-2 }• plutôt qu'un de ses membres pris 

isolément' (cf. Choînsky I965: 214-215 n. 15; à paraître:

n. 11). Hais en 1'état'actuel des connaissances, le 
problème est purement terminologique, de savoir si, dans 
la dérivation du syntagme (8l') par exemple, lá règle 

d'insertion lexicale introduit dans les chaînes préterminales 
l'objet ■[ senslble-1, sensible-2 } tout entier, ou seulement 

la partie sensible-1; nous conserverons le terme de lexie 
pour désigner les entités comme senslble-1 et sensible-2, 

et nous parlerons du "vocable" sensible lorsque nous aurons 
à traiter de l'ensemble sensible-1, sensible-2 , Un
vocable est donc un ensemble de lexies { . Ln} groupées

ensemble pour des raisons qui ne nous intéressent pas 

directement ici .

A
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Un traitement adéquat de la morphologie dérivationnelle 

requiert qu'on considère certains faits en se plaçant au 
niveau de la lexie plutôt qu'à celui du vocable. Par exemple 
sensibilité a des emplois actifs., mais pas d'emplois passifs:

(8l") *la sensibilité des variations de température
(82") la sensibilité de cet appareil aux moindres 

variations de'température

Sensibilité doit etre analysé [ [ sensible-2 ité
• « ' *

et il n'existe pas de lexie *[ [ sensible-l ité 
"propriété de pouvoir etre senti". De même le vocable 

tendre consiste en deux lexies tendre-1 "affectueux" et 
tendre-2 "qui se laisse facilement entamer"; mais le dérivé 
tendresse correspond toujours à tendre-1/ jamais à tendre-2 :

(84) Marie s'est montrée très tendre ' .

(84') la tendresse de Marie

(85) cette viande est très tendre 

(85') *la tendresse de cette viande

L'inexistence de *[ [ sensible-1 A] ité >T] et deA N
[ [ tendre-2 ^3 esse est probablement une- lacune qui 
ne relève d'aucun principe général. Passons à des cas de 
lacunes systématiques.

W
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4. 5« .De nombreux adjectifs ont deux sens: dans l’un/ 

ils peuvent apparaître en surface en position d'attribut^ 
dans' l'autre ils ne le peuvent pas (cf. Bolinger., 1967;-’ 

Y/einreich, 1969: 47~50)î

(86) cet acteur est- très populaire/un acteur populaire

(87) ‘"'les traditions sont populaires/des traditions -
populaires

(88) cette chanson est populaire en ce moment

(89) une chanson populaire

Employé en position d'attribut comme dans (86) et (88), 

populaire signifie "qui plait au grand nombre"; nous 
supposerons qu'il est représenté dans le lexique par la 
lexie populaire-1, qui est prédicative (i.e., sous-catégorisée

[-l-COP___ )); des transformations peuvent l'àmener en position

d'épithète (un acteur populaire); dans (87) populaire 
signifie "du peuple"; il correspond à la lexie non prédi
cative populaire-2 qui est probablement insérée en position 
d'épithète dès la structure profonde. La phrase (88) n'est 

pas ambiguë, car l'adjectif attribut ne peut y être 
interprété que comme une occurence de populaire-1; en 

revanche (89) peut signifier soit "une chanson en vogue" 
soit "une chanson issue du peuple" selon que l'épithète- 

provient de populaire-1 ou populaire-2.

\



La transposition in X ]' ] n'opère que sur des 
bases'prédicatives (cf. sec. 3«i*): '

■ (90) *la campagne est présidentielle j
(90') *la campagne imprésidentielle 

(91) 'x'la banquise est polaire 
(91') *la banquise impolaire

Lorsqu'un adjectif a deux emplois, l'un prédicatif et 
l'autre non, le transposé a préfixe in-, sfil existe, 

ne correspond qu'à l'emploi prédicatif: quoique' de •'
structure superficielle parallèle à celle du syntagme ambigu 

(82), le syntagme une chanson impopulaire n'est pas ambigu: 
il s'agit d'une chanson qui déplait au grand nombre, pas 

d'une chanson qui n'est pas issue du peuple. De meme:

• (92) tous les hommes sont mortels/un' héros immortel
(92') (un silence mortei/*un silence immortel ~ 1C j ^

(93) ses sentiments sont très humains/des. sentiments 
• inhumains - \
:(93,) la géographie humaine/*la géographie inhumaine

(9^) il s'est montré très civil/des façons inciviles 
(94') une guerre civile/*une guerre incivile31

En français les nominalisations déadjecti.vaies 
a t X A) y Nn n'opèrent que sur des bases prédicatives; 

lorsqu'un adjectif permet les deux emplois, le sens' du 
dérivé nominal correspond toujours à l'emploi prédicatif:
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(95) Jean eat très ponctuel/la ponctualité de Jean 
(95') une source-ponetùelie/*la ponctualité de la

source • " ' ‘

(96) la question est eomplexe/la complexité de ]a 
question

(96') les nombres complexes/*la complexité des nombres

De meme : *la popularité des traditions 3 -la mortalité du 
silence, •-'l'humanité de la géographie, -~la civilité .de la 

guerre. Lorsqu'un adjectif contient plusieurs lexies 
prédicatives, la nominalisation peut s'appliquer à l'une 

et pas à l'autre. Nous avons déjà mentionné sensible et 
tendre (cf. supra sec. 4.5*); Ie cas de nerveux est intéressant, 
parce que cet adjectif juxtapose deux lexies prédicatives 
et une non prédicative: ...

* r *
• (97-l): cet enfant est nerveux (émotif)
(97“1I): la nervosité de cet enfant
(97~2): cette viande est nerveuse (pleine de nerfs) ¡ ^

(97“2'): *la nervosité .de cette viande . _ - i \y;_
b--' „■

■ (97“3): les cellules nerveuses (des nerfs) (/' V'
(97-3'): *la nervosité des cellules * ' . 'J

L'impossibilité de *[ [ nerveux-3 ^3 ité découle de la 

contrainte générale à laquelle sont- soumises les nominal!- 

satiçns déadjectivales j au contraire celle de '• .
*[ [ nerveux-2 A] ité N] est idiosyncratique, et doit être ^ : 

apprise. Dans certains cas, deux lexies d'un même adjectif 

entrent dans des nominalisations différentes: à juste
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"équitable" correspond justicej et à juste "correct^ 

approprié" correspond justesse; à lar^e "généreux" correspond 

largessej et à large "étendu" correspond largeur.

Plus généralementj si on considère, à l’intérieur d’un 

même vocable, deux lexies et Lg qui répondent l’une et 

l’autre à la description structurale d’un certain nombre 

de transpositions ... T , il ne semble pas qu’il'existe 
de corrélation NECESSAIRE entre le comportement idiosyncra

tique de par rapport à ... et le comportement 

idiosyncratique de Lg par rapport aux mêmes transpositions; 

il ne semble pas non plus si nous considérons maintenant 

une seule lexie, disons L^, qu’il existe de corrélation 

NECESSAIRE entre les diverses façons dont elle se comporte
t • .
par i^apport à chaque transposition prise isolément. Sur 

délicat on peut former délicatesse, qu’il s;’agisse de la- 

finesse d’un objet ou de celle d’une personne:

(98-1) la délicatesse de cette fleur (sa fragilité)
(98-2) la délicatesse de Jean (sa finesse ou son tact)

Par contre ln- ne peut etre préfixé que dans le sens-. 

délicat-2, et encore indélicat ne peut-il signifier que 

"peu honnête"; il ne peut pas s’employer pour qualifier une 

personne fruste ou grossière. Les deux lexies semblent 

réagir Indépendamment aux deux transpositions’ [ [ X ^3 esse ^3 
et [A in [A X 3 332.
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Il reste bien, sur à rendre compte du fait qu'entre 
toutes les transpositions de nominalisation déadjectivale 
dont dispose le français, déllcat-1, délicat-2 et indélicat 

sont tous les trois sujets à t [ X esse et à elle 
seulementj au lieu qu'on ait par exemple un dérivé 

délicatesse pour délicat--!., ^délicatise pour déllcat-2 

et •"'indélicaterle pour Indélicat (cf. infra sec. 6.),

5. SUPPLBTISME •. -

■ .On rapproche courairanent les cas de supplétion lexicale 

comme aveugle/céclté (blinda blindnesssemaine/hebdomadaire 

(v/eekj V7eekly)^ d o rm i r/ s omme i 1 (to sleep, the sleep) de ceux 
■de supplétion flexionnelle comme allons/irons, oeil/yeux 

(cf. Bloomfield, 1933: 238; Bally, IShk: 178)- On dit
. que le morphème aveugle a deux variantes supplétives :
/av D gl-/ dans l'adjectif aveugle et le verbe aveugler 
•(to blind), et /ses-/ dans la nominalisation déadjectivale 
en -lté; de meme semaine aurait deux variantes /scmcna/ et• 
/ebdomad-/. Dans le cas de sommeil, qui est à dormir ce 
que respiration est à respirer et réveil à se réveiller 

(to wake up), il faudra dire que c'est l'amalgame de dorm- 
et de la marque matérielle de la nominalisation déverbale, 

de la meme façon que dans des chevaux, des est l'amalgame 
de de -1- les. Ce parallélisme entre supplétion flexionnelle
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et supplétion lexicale est en "un sens justifié: dans les^ 

deux.cas on considère une série de paires a/a’, b/k1 î ••• 
jy'm’. où une certaine relation syntactico-sémantique P est- 

accompagnée d'une relation morphologique Q; une paire n/n' 
sera dite supplétive si ses membres satisfont à la relation 

P, et pas à la relation Q. Mais la ressemblance entre 
supplétion flexionnelle et supplétion lexicale s'arrête 
là. . Les différences qui les séparent apparaissent claire

ment si on réfléchit à ce qui distingue un tableau de
* * * • . . 

paradigmes flexionnels d'un dictionnaire. :
Examinons par exemple la conjugaison du verbe latin 

aux formes personnelles. Les règles de la base et de la 
composante transformationnelle définissent ce qu'on peut 

appeler une grille flexionnelle^ un espace multidimensionnel 
de quelques cent cinquante points dont les axes sont 
Personnej Nombre, Temps, Mode et Voix. Chaque point est 
une combinaison de valeurs particulières de ces cinq 

catégories (cf. Chomsky, 1965: 170ss.), par exemple
•"1 sg; prés, indie, act.”, "3 plur. impf. subj. pass.”, 
etc. Conjuguer un verbe, c'est associer à chaque point 
de la grille flexionnelle une représentation phonologique. . 
L'ensemble de ces représentations est le paradigme de 
conjugaison du verbe en question. Le lexique étant 

virtuellement infini, les paradigmes de conjugaison des 
différents verbes sont construits par- règles plutôt 
qu'emmagasinés comme des listes; pour être capable de



conjuguer correctement n verbes latins, il n’est pas 
necessaire d'avoir auparavant rencontré et'mémorisé individu

ellement n X 150 formes. La connaissance de quelques 
formes seulement permet de déduire tout le reste du .para
digme. Dans le cas le plus fréquent, la représentation 

phonologique du î^adical reste constante à travers tout le 
paradigme: am-o "j'aime", am-a "aime", am-â-vl "j'ai aimé", 

etc.
A l'intérieur de la catégorie Temps, il est essentiel 

, de distinguer entre les temps de l'infectum (thème du 
présent) et ceux du perfectum (thème du parfait). Cette 

• distinction est fondamentale non seulement du point de 
vue syntaxique et sémantique, en ce qui concerne l'expression 

du temps dans les subordonnées au subjonctif ou à l'infinitif, 

mais .aussi du point de vue morphologique proprement dit. ■
C'est que la plupart des cas de supplétisme tiennent au 
fait qu'un verbe a un thème de l'infectum différent de 

' celui du perfectum, sans qu'on puisse prédire l'un à partir 
de l'autre (Ernout, 1953: 117)^3; \

plang-o "je me lamente" / plang-s-ï "je me; suis lamen
frang-5 "je brise" / freg-ï "j'ai brisé" .
tang-o "je touche" / tetig-ï "j'ai touché"
ser-o "je sème" / se-v-ï "j'ai semé"-' '
ser-o "j'entrelace" / ser-v-ï "j'ai entrelacé"

La forme du thème une fois déterminée., la conjugaison se
• '

fait selon des règles absolument générales: Useris "tu sèmes
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ou se vis ti "tu as semé"^ servis ti "tu as entrelacé",, sëvlt 

"il a semé", servit "il a entrelacé",, etc.
La distribution ]~néme des' foimies supplétives atteste 

¡que les paradigmes sont construits de façon systématique 
en appliquant des règles] si les paradigmes n’étaient que 

des listes, il importerait peu que l’ensemble des fomes 
où apparaît une certaine variante du thème soit la classe 

(A) plutôt que la classe (À’) : •

(A) ensemble des formes de l'infectum
(/.■) {i sg. prés. ind. act.; 2 plur. impf. subj. act.,* 

3 plur. fut. ind. pass. ; etc.'}■

Au regard des règles de la grammaire, la classe (A) est- 
plus "naturelle" que la classe (A'} •^r. Cette remarque vaut

T ' * ’

pour les paradigmes flexionnels de toutes les langues.
La théorie linguistique doit fournir un symbolisme qui doit 
répondre aux deux exigences suivantes pour refléter le 
degré de complexité d’uii paradigme flexionnel:

a) dans le cas le plus simple, la distribution des
variantes supplétives à travers le paradigme d'une lexie ' •
particulière n'a pas besoin d'etre indiquée dans l'adresse 
lexicale de cette lexie, car cette.distribution se répète 
identique à elle-même dans les paradigmes individuels d'un 

grand nombre d'autres lexies.

b) un paradigme est d'autant plus simple que les règles 

qui deciivent cette distribution peuvent être formulées



plus "naturelle" en termes des catégories qui définissent 
la grille flexionnelle^.

■ Penchons-nous maintenant sur le cas des supplétismes 

lexicaux: appelons grille dérivationnelle d'une lexie h 
donnée 1'ensemble { ••• T }■ des transpositions auxquelles

elle peut être sujette. En certains points de cette grille. , 

on trouve, au lieu de la forme régulière qu'on attend, une 
forme supplétive, qui est nécessairement une lexie mémorisée. 
Par exemple on trouve cécité au lieu d'^'aveugleté, sommeil 

au lieu de *dormement (ou *dorme).
La situation est en fait très différente de celle que 

nous avons décrite pour les paradigmes flexionnels: en 
français les règles de la hase et de la composante trans

formationhelle définissent une grille de conjugaison unique, 

valable pour tous les verbes. .Mais le nombre des lexies 
qui ont meme grille dérivationnelle { • * * ? }" est en

général assez petit, puisque ces lexies doivent chacune 

répondre au produit logique de toutes les conditions

.présentes dans les descriptions structurales de ïb ... T .
¿ 1*1

«

La possibilité de formuler des généralisations sur la 
distribution des formes supplétives à travers un grand 

nombre de grilles identiques ou assez voisines est donc 
dès l'abord très réduite. On constate d'ailleurs pour- 

l'essentiel que chaque lexie a son comportement prop3?e, 
et que les parallélismes qui émergent concernent rarement 

plus de quelques unités. Les seuls cas remarquables sont
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ceux de séries comme imprimer/impressionj déprimer/dépression,

supprimer/suppress ion 3 etc. . ■' • . •
Dans la perspective que nous avons choisie^ le lexique 

est un ensemble de lexies mémorisées complètement spécifiées 

auquel est associé un ensemble de transpositions qui 
permettent d'en extraire .les redondances imputables à la 

morphologie dérivationnelle; notre formalisme ne fournit 
aucun dispositif qui permette à l'adresse lexicale d'une 
lexie de renvoyer explicitement à celle d'une autre lexie¿ 

Est-ce à dire.que nous sommes condamnés à ignorer le 
fait que morphologie mise à part;, aveugle et cécité entre
tiennent la meme relation que fidèle et fidélité? La règle 
de dérivation en -ité s'écrit: '

(99) a A/ /X -J- ite/
b OaHicop ] [+N][+___  de MP]
c / N~n être X é Xité de N-n
(cf« Jean est célèbre/la célébrité de Jean; 
meme pour médiocrité, docilité, sincérité.

de
etc.36)

La paire aveugle/cécité ne satisfait pas à (99) parce qu'elle 

ne répond pas aux conditions morphologiques contenues dans 
la ligne (99-q)» Mais elle répond aux conditions syntaxi

ques et sémantiques contenues dans les lignes (99_b) et 
(99-c): . Jean est aveûgle/ia cécité de Jean.

Plus généralement, si, modifiant légèrement la notation 
adoptée à la sec. nous représentons une lexie L comme

une paire (M, (H, S)), où M est un ensemble de traits

\



phonologàques et morphologiques, H un ensemble de traits 
S5'ntaxiques et S un ensemble de traits sémantiques, nous 
appellerons M la partie MANIFESTE de L, et (H, S) sa partie 
LATENTE. De même, dans une transposition T (Rm, (Rh, Rs)), 
nous appellerons Rm la partie manifeste de T, et (Rh, Rs) 
sa partie latente. Lorsque deux lexies L et L’ répondent 
aux conditions de (Rh, Rs), mais pas à celles de Rm, nous ’ - 
dirons que L’ est le transposé latent de L dans T.

• Toutes celles de nos remarques qui n’Interessent que 
la partie latente des transpositions sont applicables, 
liais nous n’entrerons pas dans le détail, car nous entendons 
nous limiter ici'à la dérivation proprement dite, qui ne 
s1intéresse aux relations latentes que dans la mesure où 
elles sont en correspondance systématique avec des relations 
manifestes. L’étude de la dé3.,ivation n'épuise pas, tant 
s’en faut, l’ensemble des propriétés remarquables de la

structure du lexique; elle n’en couvre qu’une petite partie.
*

On ne compte pas les faits fondamentaux qui restent par 
principe hors de son atteinte: par exemple que la relation 
de insensible-1 "qui ne peut pas être perçu" (cf. sec. 4.4.) 
à insensible-2 "qui ne peut pas percevoir" est la même que 
celle de invisible à aveugle; que .sourd, oreille, oure,' 
entendre et écouter sont dans la meme relation que aveugle, 

oeil, vue, voir et regarder, et coetera. Nous entrons'ici
dans le domaine de la sémantique pure37
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Nous continuerons par commodité de parler de 
supplétion lexicale, mais on gardera présent à l'esprit 
qu'il s'agit d'un phénomène sporadique qui ne se prête à 

aucune généralisation remarquable du point de vue de la 
morphologie dérivationnelle.

6. EQUIPOLLENCE ET SELECTIONS

6.1. Dans la paire (M, (H, S)) qui caractérise une lexie,

M. est un ensemble qui contient non seulement des traits
phonologiques, mais aussi des traits morphologiques, en 
\particulier des traits qui indiquent l'appartenance de la 
lexie à un paradigme flexionnel: "verbe faible"/"verbe fort", 
"thématique"/"athématique", "neme déclinaison", etc. Ces 

traits peuvent être des conditions sur 1'input d'un trans- 
position^ , sur .son output, ou sur les deux à la fois.
Dans les langues indo-européennes, où les désinences 

flexionnelles sont suffixées, la classe flexionnelle d'une 
lexie complexe est ordinairement déterminée par la nature 
du dernier suffixe à droite : les verbes inchoatifs latins 
formés à l'aide du suffixe -sk- appartiennent tous à la 
troisième conugaison (type lego): ignescõ, ignésels 
"je m'enflamme, tu t'enflammes", dérivé de ignis "feu"; 

duresCo,„dürescis "je m'endurcis, tu t'endurcis", dérivé 

de ^ürus "dur", etc. (Ernout, 1953: 133). Par contre les

\



200

les fréquentatifs en -it- sont tous de la première conjugaison 
(type amo) :' clãmitõ, clãmitãs "je crie^ tu cries sans cesse",, 
dérivé de clamo "crier"., rogitôj rogitas "je demande, tu 

demandes sans cesse", dérivé de rogo (Ernout, 1953: l^l-O).
En Tchérémisse, langue finno-ougrienne parlée dans l'Oural, 

on distingue deux conjugaisons verbales, celle en -em et 
celle en -am, ainsi nommées d'après la désinence de la 
première personne de l'indicatif, et pour chaqué suffixe 

pouvant former des thèmes verbaux, la grammaire doit indi
quer si ces thèmes prennent la flexion en -em ou celle en 
-am (Minn, 195^5 14).

Les préfixes, eux aussi, peuvent déterminer la classe
' . * % * • * à .

flexionnelle du transposé: . •-

.(lOO) empailler, endosser, encaisser, empaqueter, 
encanailler, endetter, enrhumer, etc.

(101) empirer,.empourprer, enivrer, etc.
(102) embellir, enrichir, enhardir,’etc.

Tous ces verbes sont de la forme [ en-X y], où il n'existe 

pas de verbe [ X y] correspondant: ^pailler, ‘"'dosser, 
•frçaisser, *pirer, *bellir, etc. Par contre à tout verbe 
de la liste (lOO) correspond un nom commun [ X ^3: paille, 
dos, caisse, etc., et à tout verbe des listes (lOl) et (102) 

correspond un adjectif [ X ^ ) : pire, pourpre,' beau, etc.

Nous poserons donc deux transpositions [y en X ] ] et
[y en [A.X 3 ].
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Les formations "parasynthetiques" comme empailler et 
embellir sont traditionnellement .conçues comme des cas où. 
une base est simultanément préfixée et suffixée (cf. p. ex. 

Kyrop: 215)• paquet -> em-paquet-er, où n'existent ni 
•^empaque t ni Opaque ter. Cette façon de présenter les ■ 
choses prête à confusion^. C'est cette même prétendue 

suffixation qui apparait dans la.formation de verbes 
dénoniinaux non préfixés comme clouer ([ [ clou ^))

(cf. n. 9 et 15)j ou dans les déadjectivaux comme brunir, 
rougir ([ [ rouge y))* La différence entre empaqueter, 
enrichir et les dérivés anglais to endanger, to enslave, 
to enrich, to enlarge, etc. ne découle pas d'une différence 

de mode de formation ([y en danger ) ), [y en rich 3 3) 
mais de ce que tandis qu'en anglais il suffit en général 
de connaître la représentation phonologique d'un thème 

verbal pour ..pouvoir le conjuguer, en français il faut en 
plus savoir à quelle classe flexionnelle il appartient.

• En français on distingue traditionnellement trois 
classes flexionnelles dans la conjugaison verbale: le 
’'premier groupe", type aimer, qui contient plus de neuf 
dixièmes des verbesj le "deuxième groupe" (type finir/ 
finissons), et le "troisième groupe", un agrégat de flexions 
affligées d'idiosyncrasies diverses. .Les seules lexies 

verbales complexes qui appartiennent au troisième groupe
i

. 1

sont de la forme [y Y [y X 3 3j verbes fournis par pré- 

fixation sur des verbes t X y3 appartenant eux-mêmes au



troisj.ème groupe, et qui leur transmettent leurs idiosyncrasie 
(cf. sec. 6.4. fin): endormir, revivre, accroître, découdre, 

etc., qui se conjuguent comme dormir, vivre, croître, ■ coudre, 

etc. D'autre part les verbes obtenus par suffixation 
([ [ X ) Y y)) sont toujours du premier groupe, quelles 
que soient les caractéristiques de la base: [atom -iser,
[ rouge a3 -oyer, [train y] -asser, [mord y] -Hier, '-r ,
[ viv y] *-oter. Sont également toujours du premier groupe 
les ’ transposés de la forme [y-Y [^ X ] ] et [y [^ X ] ]^0.' 

Dans tous ces cas, les indications de classe flexionnelle 
présentes dans les adresses lexicales des transposés sont 

prévisibles par règle, et n'ajoutent rien au coût du lexique. 

Au contraire, dans les transpositions de la forme 
[y Y [A X ] 3 et [y [A X 3 3^ les transposés se distribuent 

entre-le premier et le second groupe de façon arbitraire: • 
sécher/salir, mécontenter/raidir, attrister/affaiblir, 

empirer/enlaidir, etc. Les règles de transposition ne 
mentionnent pas les classes flexionnelles et leur spécifi

cation dans les adresses lexicales est idiosyncratique.

6.2. Il n'est ceijendant pas niable que le français possède 
de véritables parasynthétiques: • ’

(103) antibrouillard, antichar, ant'iparti, antigel,
■ antihalo, antimite, anti-sous-marin, antirouille, 

antiparasite, antivol, antitabac, antimatière
(104) anticancéreux, antiaméricain, antiatomique, 

antinazi', antidémocratique, antigouvernemental.
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• . • antihygiénique, antiaérien, antituberculeux,

antisolciire, anticonstitutionnel, antigivrant,
'. antidérapant, anticoagulant, anticonceptionnel,

antivariolique, antireligieux. • '

Les listes (103) et (104) rassemblent la majorité des 
termes courants de la forme antl-X (nous avons omis les 

'antl-X-iste du type anticolonialiste, antiraciste, etc.)

A l’exception du nom antimatière j tous sont des’adjectifs : 

un dispositif antivol, la propagande antltabac, etc. 
Superficiellement, il semble que la regle de formation des 
termes de la liste (103) soit anti [^.X ] ]. Mais cette 
analyse traite comme une pure coïncidence le fait que mis 
à part antigivrant, antidérapant et anticoagulant, tous 

les adjectifs obtenus en soustrayant anti- des termes de 
la liste (l04) sont eux-mêmes dérivés d’un nom:

[ [ cancer eux ^], [ [ gouvernement al ^], etc. Et 
•d’ailleurs il est impossible de préfixer anti- à des 
adjectifs qui ne soient pas dérivés de noms: antifidèle,.

*antltendre, etc. Pour un nom [ X donné, l’adjectif en 

anti- est de la forme [ anti [ X seulement s'il n’existe
dans le lexique mémorisé aucun adjectif [ [ X jj] Y 
•On a formé antichar parce qu'il n'existe aucun adjectif 

[ [ X;n3 Y ] *charreux, *charralre, etc. Par contre 

l’existence de gouvernemental a pennis de former antigouverne
mental plutôt qu’antigouvernement (qui est d’ailleurs possible) 

de meme c'est l'existence de solaire qui explique la cré

ation d'antisolaire plutôt qu’antlsolell.

\



On peut faire des remarques- similaires à propos des 

adjectifs inter [ X J j:

' (105) 3 .nterarméeSj interarmes¿ interallié, interclubs,
.. " ' intervilïes

(ios) in teras tra1, in tere e1lulaire, int erc omrnuna1,
intercontinental, intercostal, interdépartemental, 

interministériel, intermoléculaire, international. 

Interocéanique, interplanétaire, interdisclplinair 
interprofessionnel, intersyndical, interurbain1^-

6.3* Avant de décider de la facon-'dont il convient de 
rendre compte de ces faits, il nous faut nous arrêter un 
instant sur certaines propriétés remarquables des suffixes 

-aire, -al_, -eux5 etc. -
Les adjectifs [ [ ^ Y sur lesquels sont modelés

les termes des listes (lO1)-) et (106) sont formés à l’aide 

des. suffixes -aire, -al, -eux, -ique et -el. • Chacun de 
ces suffixes, dans son emploi le plus productif, permet 
de former sur un nom [ X un "adjectif de relation" dont' 
le sens est.qen gros "de_X, relatif à X" : • .

(107) bancaire, universitaire, polaire, planétaire, 
domiciliaire, etc.

■'(l08) royal, adverbial, patronal, occidental,

gouvernemental, etc. . .

(109) veineux, nerveux, phosphoreux, osseux, etc.

(no) nordique, algébrique, islamique, téléphonique.



alphabétique, etc. , .
(m) insurrectionnel, artériel, trimestriel, 

.conceptuel, professionnel, etc.

Ces suffixes ne sont pas toujours interchangeables (cf. 
Dubois, 1962: 46-52), mais ce n'est pas le lieu d'entrer
dans le détail de leur distribution. Qu'il suffise de 

noter que leurs zones d'emploi se recouvrent largement, 
i.e., il est de nombreux mots qui répondent simultanément . 

aux descriptions structurales de plus d'une transposition 
à la fois: il n'y a aucune explication au fait qu'on dise ' 
veineux plutôt que *veinaire, atomique plutôt qu'batornai, 
planétaire plutôt que Aplanétal, gouvernemental et 

parlementaire plutôt que ^gouve rnernen ta ire et -^parlementai.
Lorsqu'une lexie L répond simultanément aux descriptions 

structurales de deux transpositions T et T', et que les 
parties latentes des transposés homogènes T(l) et T'(l) 

sont identiques, nous dirons que les transpositions T et 
T' sont équipollentes relativement à L. Nous dirons aussi 

que les lexies T(l) et T'(L) sont des transposés équipollents 

de L. Nous dirons enfin de toute classe maximale de transpo
sés de L équipollents entre eux que c'est une classe 
d'équipollence de L4 . [ [ X ^) aire et [ ^ x ^ al

sont équipollentes relativement a parlement parce que les 
transposés parlementaire et “parlementai (non attesté, mais 

parfaitement possible) sont des adjectifs de relation 
identiques en tous points, si.l'on excepte l'opposition
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. Lorsqu'on examine.X'ensemble des transposes d'une 
lexie L/ on constate qu'il est rare que le lexique 
mémorisé contienne plusieurs ¡nombres appartenant à une 

meme classe d'équipollence de L. Rien de plus normal que 
cette répugnance à se charger Inutilement la mémoire de 
termes synonymes . Cette tendance à éviter les lexies

mémorisées qui font double emploi est à mettre sur le 
meme pied que celle à éviter les homonymes (cf. discussion 

n. 22) ou les lexies longues de vingt-cinq syllabes: elles 
découlent toutes du caractère limité de la mémoire humaine, 
et n'ont rien à voir avec le système des règles de transpo

sition.
Lorsque deux lexies équipollentes figurent dans le 

lexique mémorisé, elles se distinguent par quelque idiosyn
crasie: glacial "qui a la température de la glace" (un vent

glacial) s'oppose à glaciaire "propre aux glaciers"
(l1 érosion glaciaire) ; fractionnel "qui tend à diviser"

(les activités fractionnelles du groupe antiparti) et 

fractionnaire "qui est sous forme de fraction" (les nombres

fractionnaires). On peut aussi de cette façon distinguer 
entre des transponendes homonymes: culturel, "relatif à 
la culture (civilisation)" (Les_ échanges culturels franco- 

chinois)j mais cultural "relatif à la culture des terres"
(une technique culturale qui nous'vient d'asie).

La présence dans le lexique mémorisé de parlementaire 

plutôt que •^•parlementai est le résultat d'un choix arbitraire
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à 1'Interieur de la classe d'équipollence des adjectifs de 
relation dérivés de parlement. Nous appellerons "sélections" 

les choix de ce genre. Par définition, les sélections sont 

des faits idiosyncratiques (i.e., qui relèvent du lexique 

mémorisé). ' •

6.4. Nous revenons maintenant aux adjectifs parasynthétiques 

des listes (l04) et (106).
Ce ne peut etre par pure coincidence que les memes 

sélections qui ont fait préférer gouvernemental à 
*gouverneméntalre et parlementaire à ^parlementai se trouver 
répétées lorsqu’on forme des dérivés en anti- et inter-: 

on dit antigouvernemental, 1n te rgouve rn ementa1, 'antiparle
mentaire et interparlementaire. C’est même cette correspondance 

remarquable qui nous a fait envisager un instant les analyses 
anti (A gouvernemental 3 ] et anti parlementaire ]’
. 'II.s’agit d’un phénomène très général, indépendant 

d’aucune transposition particulière, et qu’on peut caracté

riser en premère' approximation de la façon suivante: le 
métrique de simplicité sur le lexique doit être construit 

de telle façon que le lexique le plus simple est celui où 
la condition suivante est toujours réalisée: si une lexie 
[ X ^3 prend le transposé [ [ X c3 E ^3 par sélection dans

,44 •

m
une classe d'équipollence £[ [ X ^3 E ^3 j [ [ X ç] F ^3,
[[Xç3Gj)3-**J' doit être identique à E dans tout

transposé de la formet N [ Z [ Z. [ X ç3'g 3 ^ 3 x -^3,
. - "i . n

avec. B = C.

\
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.. Voici un autre exemple du meme phenomene. Kobert 

Hardin nous a fait remarquer qu'en anglais.et en français¿ 
la nominalisation d'un adjectif [^-iñ X ] ] prend 
toujours le même suffixe que la nominalisation de l'adjectif . 

simple [ X Voici quelques exemples français:
délicatesse/in d é .11 c a t e s s ev, politesse/imp o 111 e s s e exactitude/ 

inexactitude, aptitude/inaptitude, fid élite/1nfidé1if é, 
possibilité/impossibillté. . La répartition des bases adjecti
vales entre les différentes nominalisations (équipollentes) 

est un cas typique de sélection: aucun principe général 
ne rend compte du fait qu'on dit fidélité et exactitude

i ' * »
plutôt que *fidélitude et *exactité. Dans le cas ■ du français 
il est un fait supplémentaire qui est digne de remarque : 
si on laisse de coté les adjectifs complexes de la forme 

[a ^A ^ ^ les suffixes de nominalisation -esse et 
-itude ne peuvent s'ajouter qu'à des bases simple; seul 
-ité admet d'être suffixe à des bases complexes aussi bien 

qu’à des bases simples:

(112) richesse, .faiblesse, noblesse, bassesse, sagesse, 
étroitesse, etc.

(113) lassitude, platitude, promptitude, décrépitude, 
plénitude, etc.

(m) gaieté, pauvreté, rareté/ honnêteté, sincérité,
i * * « * * *etc.

(lis) individualité, périodicité, sensibilité, 
popularité, etc.
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Les seu?LS cas ou la limitation sur les suffixations en 
-esse et il tu de est violée sont ceux où on fome la nominal!“ 

sation d'une base complexe de la forme in X ] ]: 
indélicat/indélicatesse, inexact/inexactitude j ma :1s ce ci 

n'arrive qu'à la condition qu'il existe dans le lexique 
mémorisé un dérive correspondant.sur .la base simple: 
déllcat/déllcatesse, exact/exactitude. Supposons qu'on 

formule les règles [ [ X esse et [ [ X itude .
en interdisant à X de contenir aucune frontière de morphème; 

cela bloquerait *mangeablesse, qui est impossible parce que 
dérivé par suffixation de -esse à la base complexe mangeable, 

mais cela interdirait aussi indélicatesse. En fait il faut

dire que les seules bases complexes qui puissent etre candi- 
dates à la dérivation en -esse sont celles de la forme

[. Vf [ Zn . .. I Z1 [ X A1 B ] . . . B ] A 3 pour lesquelles il
‘ ' t ^ ^ E qexiste une lexie mémorisée [ [ X A] esse • Clairement,

le principe général sous-jacent à ces deux exemp3.es est
que lorsqu'il y a sélection dans une classe d'équipollence

de suffixes, toutes les lexies X^ -I- X^ « . . + qui
partagent le meme dernier morphème à droite X^ sélectionnent

• le même suffixe dans le cas le plus simple. Le symétrique

de ce principe vaut sans aucun doute dans les cas de sélection
des préfixes : toutes les lexies X^ i X? -î- ... -t X qui
partagent le même premier morphème à gauche X^ sélectionnent•.
le même préfixe. Ecus n'avons pour l'instant aucun fait

pour étayer cette extrapolation, mais il nous semble
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qu’elle mériterait cl etre testete.

Nous n'essaierons pas de donner à ce principe une 

formulation précise. L'appareillage formel utilisé dans 
la présente discussion est par trop rudimentaire. Notre 

propos est simplement de montrer qu’un tel pri7icipe existe., 
de suggérer qu’il est probablement universel et ne relève
d’aucune grammaire, particulière. En ce cas le caractère 

parasynthétique des adjectifs des listes (l04) et (106) 

ne serait qu’apparent. Les transpositions qui rendent 
compte de la formation des adjectifs en anti- et en Inter- 
seraient en réalité formulées comme de pures préfixations : 

anti X ] ] et inter [M X ] ], et l’apparition-N
du suffixe -al dans antigouvernemental serait une expansion 
du transposé antigouvernement qui découlerait automatiquement

* * i * » -
de l'1 application de ce principe. .

XI est d’ailleurs probable que ce principe peut "etre 
étendu à diverses autres propriétés des lexies,, par exemple 

à la conservation (notée sec. 6.1.) des idiosyncrasies 

morphologiques de la base verbale dans les préfixations 

de la forme Y [y X ] ]; latin fero "je porte"., tu lit 
"j'ai porté"; eff ero "j’emporte", ex tu lit "j'ai emporté", 
aff ero "j'apporte", at tu 11 "j’ai apporté", etc.^«

Souvenons-nous que dans les langues indo-européennes, la 

flexion du verbe est pour l’essentiel suffixale.

;
\
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SUFFIXE ZERO

Examinons les mots 103x1103 à l'aide du préfixe dé-:

(ne)

(UT)

déboucher,, décharger, décompose]?, décomprimer, 
découdre, défaire, dégeler, dégonfler, délier, 
dévêtir, dénouer, etc. ' ... ' •
détrôner,, dédouaner, dépayser, débroussailler, . 
dépuceler, dérailler, dépoussiérer, désarçonner, 
dépanner, etc. ' . : ’

(us). dénoyautage, désapprobation, déchargeable, etc.

La liste (lié) montre la nécessité de poser une règle
dé [y X ] ], déjà proposée à la sec. 3*l*j et la liste 

(il?) celle d'une règle [^. dé X J ]: les verbes 

*'douaner, "^payser, ^broussalller, *pu celer, * rai lier, etc., 
n'existent pas. La liste (il8) contient des lexies qui ne 

sont pas des verbes, mais dont on peut rendre compte èn 
les considérant comme dérivées (dans des transpositions 

motivées indépendamment) de verbes qui sont soit de la 
forme [y dé [y X ] ], soit de la forme [y dé X ] ]. :
Dénoyautage, par exemple sera analysé [ [y dé noyau ] ] age 

avec une base verbale dénoyauter appartenant à la liste 
(117), et un suffixe -a_ge introduit par une transposition 
de toute façon nécessaire par rendre compte de ramasser/ 

ramassage, essuyer/essuyage, abattre/abattage, etc.

/«
\
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Si on excepte les cas comme cmbarasser/détarasser,

atteler/dete1er3 les deux règles que nous avons données

plus haut .permettent d'expliquer toutes les apparitions
du préfixe cu£-. Autrement dit, toute lexie contenant le
préfixe dé- appartient à une des trois listes (ll6), (ll7)j 

* ^î-*7 *

(ll8) ‘. Cette affirmation paraît pourtant contredite 

par l'existence de la série (II9): . . ' .

".(119) dégel, décharge, désaveu, dégoût, désespoir, 
déséquilibre. ‘ ' ‘ .

Les ternes de cette série suggèrent apparemment qu'il 
existe une règle [^T dé [jT X ] ]: p;el/dégel, charge/décharge, 

etc. Notons cependant qu'un nom ne peut faire partie de 
la série (II9) que s'il lui correspond un verbe: dégeler, 

décharger/ désavouer, dégoûter, désespérer, déséquilibrer; 
la série (II9) ne contient aucune lexie comme -démaladie, - 
^dé.jole. Ces faits s'expliquent si nous renonçons à la 
règle dé X ] ] et adoptons à la place une règle 

[y X ] ], i.e., si nous dérivons dégel de dégeler et 

non de gel:-. Nous voici en outre en mesure de rendre compte 
de faits qui jusqu'ici échappaient a notre analysej 

jusqu'ici nous pouvions par exemple-analyser dédaigner 
([y dé [y daign- ] }), mais pas dédain, puisque *dain 

.n'existe pas; la règle [y X 1 ] nous permet d'écrire:
'tN [y dé [y daign- ] _] ]. - . - ' ''
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Cette règle est d'une grande généralité. Examinons • 
encore les mots qui commencent par le. préfixe sur":

(120) suralimenter, surestimer, surévaluer,
surexposer, etc. ' ' ■

(121) surhomme, surintendant, surlendemain, surnom, etc.
(122) surcharger/surcharge, sursauter/sursaut, 

survoler/survol, survivre/survie.

Les séries'(l20) et (l2l) montrent la nécessité de poser les 

règles [v sur [y X ] ] ' et . t^.sur [N X ]' ]. Si nous ne
disposions pas de la règle [y X ] ], nous serions obligés 
d’analyser sur charge ] ], établissant entre charge et 

Surcharge le meme rapport qu’entre homme et surhomme et- 
•laissant inexprimée la relation entre surcharge et .surcharger. 
La même argumentation vaut pour les mots à préfixe re-, qui 
sont tous dérivables de verbes à l'exception de rebord et 
recoin : retrouver, recracher, revoir, etc.' La règle 

[y re [y X ] ] suffit, et rebond, retour, rejet,: etc. sont 
dérivés de rebondir, retourner, rejeter et non de bond, tour 
et ,jetJ|8.

La règle [ [' X y] .^] est traditionnellement appelée 
"formation de noms déverbaux par apocope de-1'infinitif", 
ce qui suggère un processus de troncation. En fait il 
s’agit simplement d'un changement de catégorie lexicale; 

il n’y a pas plus troncation dans le passage de rebondir 
à rebond ([ [ X y] ^]) qu'il n'y a suffixation dans le 

passage de clou à clouer ([ [X y]). Il n'existe pas 

en français de transposition qui tronque une partie du
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J|Q ' -,transponende .
Est-ce à dire qu'.il faille contraindre la notion de 

transposition de façon à interdire en général les

troncations? Nous ne pouvons nous prononcer, faute d'avoir
• f t 50examine un éventail ce langues assez large*^ . • .

8. PARTICIPES PASSES LEXICAUX

8.1. -.A la sec-, 3* !• nous avons proposé que les adjectifs
comme illimité, inconnu. Imprévu soient dérivés non des

' fverbes limiter, connaître et prévoir, mais des participes 
passés limité, connu et prévu considérés comme des “adjectifs

* • • ' ' • .. * • U'
Comme les transpositions sont des’ relations entre lexies, 
ceci implique,qu1indépendamment des verbes limiter, connaître 

et prévoir, le lexique doit contenir les adjectifs limité, 
connu et prévu. Nous allons montrer que cette conséquence' 
de notre analyse, qui peut paraître infortunée à première 

vue, est de toute' façon nécessaire pour d'autres raisons.

'On trouve en français un grand nombre "de substantifs 
qui ont la forme de participes passés: •

(123) un évadé, un parvenu, un désespéré, un blessé, 
un émigré, un raté, un invité, un'communiqué',

1 un imprimé, un rôti, une rôtie, un sous-entèndu, 
un exposé^ un compromis, etc.



Il est Impossible de trouver une explication generale au 
fait qu'on dit uin évadé mais pas *un enfui,, un désespéré 
mais pas *un découragé, un révolté mais pas *un soulevé^ 

un imprimé mais pas gravé, etc. ' •

31e lexique devra indiquer d'une façon ou d'une autre 
qü'outre l'emploi normal qu'il a dans le prisonnier s'est 
évadé j et pour lequel-il est inutile de rien mentionner, 
le participé passé du verbe s'évader peut être employé 
comme un substantif désignant une personne qui s'est évadée. 

La relation du substantif avec le verbe'n'est pas toujours 
dépourvue d'idiosyncrasie: accusé ne peut désigner qu'une 
personne à qui on impute un délit dans une action en 

justice, pas n'importe quelle personne contre qui est 
proférée une accusation. Un rôti est une pièce de viande 

cuite d'une certaine façon, et une rôtie est une tranche
de pain grillé. ' •.

Nous p3?oposons donc que le lexique contienne des 
lexies [ [ évad- y] PP ^3, [ [ accus- y]' PP. N] et 

[ [ rot- y] PP ^], où PP symbolise le suffixe responsable 
de la formation du participe passé. C'est ce même suffixe 

qui est d'autre part introduit par les règles de réécriture 

de la base pour rendre compte des temps composés (elle avait 

bu, il s'est lavé, cf. Gross, 1968: I5) et du passif:
la ville a été détruite. Ce sont les règles de rajustement 
et les règles phonologiques qui sont responsables des formes

ivariées que PP prend selon la classe flexionnelle du verbe: 

-é pour les verbes du premier groupe, «i pour ceux du second
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. • Notons d’autre part que de nombreuses nominalisations 

ont là forme de participes passés, généralement féminins:

(12*0 il est venu/sa venue

(125) il est arrivé/son arrivée

(126) il craint les fantomes/la crainte des fantômes
(127) il a mis l'appareil au point/la mise au point
•' l'appareil

Ne même que le lexique contient des transpositions 

[ [ X v] ment N], [ [ X v3 age et [ [ X v3 ^T] pour 
rendre compte de nominalisations comme éternuer/éternuement 

matraquer/matraquage, survoler/survol, il doit contenir 

une transposition [ [ X y] PP ^3; prise par exemple aura 
l'adresse lexicale {_ [ [ prendre ^3 PP ^3^ [*1-Pem3, • . . .

Nans, la dérivation de la phrase la ville a été prise d'assaut, 

par contre, la règle d'insertion lexicale introduit la lexie 
verbale [ prendre y3 dàns la chaîne préterminalej la 

transformation passive lui adjoint ensuite le morphème PP 
de façon à créer un symbole [ [ prendre y3 PP 3 sur lequel 

la transformation qui rend compte de l'accord du participe 
copiera la spécification [-HPem3 inhérente au nom ville.

Ainsi, arrivés à la sortie de la composante syntaxique, 

l'objet formel sous-jacent au nom prise et celui sous-jacent 
au participe passé féminin prise seront identiques (au 

moins en ce qui concerne celles de leurs propriétés qui 
sont pertinentes pour les règles de rajustement et les-



règles phonologiques), et recevront finalement la même 

interprétation phonétique.
Le statut du morphème PP est semblable à celui du 

trait fiFemjj c’est une marque abstraite qui. est dans 
certains cas inhérente à une lexie., dans d'autres intro

duite par une règle syntaxique. Les règles de rajustement 
qui spécifient sa réalisation phonologique sont aveugles 
à cotte différence d'origine "profonde".

La littérature abonde en tentatives visant à répartir 

l'ensemble des affixes d'une langue dans deux classes, 
disjointesj affixes flexionnels et affixes dérivationnels. 
Nous voyons maintenant pourquoi le problème est mal posé: 
en tant qu'il correspond à un point de la grille flexionnelle 
du .verbe (cf. sec. 5* ).> l'affixe PP pcm^ être appelé 
flexionnel; mais en tant qu'il est inhérent à certaines 

lexies et figure dans la partie de droite.d'une règle de 
transposition, il doit etre appelé dérivationneï. Pour 

une.forme particulière F contenant une marque a (morphème 
ou trait), nous dirons que á est une marque grammaticale
'dans F si elle a été introduite dans F par une règle de
réécriture ou une transformation; dans les autres cas nous 

* ** f >. ’ 
dirons que a..est une marque lexicale. Certaines marques
sont des marques grammaticales dans toutes les formes de'
la langue, d'autres sont toujours des marques lexicales,
d'autres enfin, sont des marques grammaticales dans

certaines formes et lexicales dans d'autres :
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GRAMATICA LE LEXI CA LE

•I-

+

[*Jh Plur] 
-able 3 In -- 
■[+ Fem], PP

Convenons de qualifier d'amphoteres des marques comme 
[•fFem] et PP.

La‘situation que nous venons de décrire est très 

généralej en latin les noms d'action en -tio et les noms 
d'agent en -tor sont régulièrement formés sur le thème du 

participe passé (Ernout^ 1953: 228): à fero "je porte",,
qui a un participe passé latus "porté" correspondent 

latió "action de porter" et lator "personne qui porte".

En russe certains adjectifs sont des participes qui se sont 
lexicalisés: Ijûbit1 "aimer" a le participe présent 
Ijubimyj "qui est aimé", et il existe en outre un adjectif 

homonyme 1jubimyj "favori"¿ qui peut lui-meme servir de 
base, dérivationnelle: 1jubémlca "une favorite"¿ 1jubimclk 
"animal favori". Le meme en allemand: aufblasen "gonfler" 
a le participe passé aufgeblasenj et il existe en outre un 
adjectif aügeblasen "présomptueux^ suffisant" qui fournit

la nominalisation A u f geb 1 a s e nh e j. t présomption^ suffisance ..51

8.2. L'introduction de PP dans le lexique est. nécessaire 

pour d'autres raisons encore. Notant la différence de pré

position entre (l) et (2), Gross (1969: 1-27) s'est
demandé comment la. transformation passive pouvait les



mettre en relation:

(1) Jaequea a obligé Paul à le faire
(2) Paul a été obligé de_ le faire

En fait (l) a un passif parfaitement regulier et distinct
de (2):

(3) Paul a été obligé (par Jacques) à le faire

(4) et (5)j qui se correspondent dans la transformation 
passive, sont l’un et l'autre agrammaticaux, ou du moins 
confinés aux styles archaisants: . ■

(JÜ ?*Jacques a obligé Paul de le faire

(5) ?*Paul a été obligé par Jacques âe_ le faire -

Il y a d'ailleurs une différence de sens entre le statif 
(prépositi.on de_) et le passif (préposition à) :

- (6) l'avion a été obligé de se poser 

(7) l'avion a été obligé à se poser

(6) indique'que l'avion s'est trouvé dans la nécessité 
d'atterrir, mais n'implique pas que cette nécessité soit 

le fait d'une intervention extérieure. En revanche (7)
» ' y •

implique sans équivoque que quelqu'un a obligé l'avion à 
atterrir, mais ne précise pas qui. Dans le cas d'une inter 

vention de l'aviation ennemie, (6) et. (7) sont appropriées 

l'une comme l'autre, mais seule (6) est appropriée en cas 
d'avarie ou de mauvais temps. De même:•
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(8)

(5)

s’il pleutjnous serons obliges 
à la maison

cle 1.

*à/ rester

(if it rains> v.Te 

si le restaurant
V7Í11 have 
est ferme

to stay at lióme) 

vous serez oblige f̂âcl •»à J
vous passer âe diner
(if the restaurant is closedjyou will have to 
.'do without dinner)82 •

Il faut donc distinguer entre une•construction oblige?? X 
à VPj qui sc passivise normalement^ et une construction 
etre obligé de VP., qui ne y?eut apparaître avec aucun agent., 

et à laquelle ne correspond pas d’actif, ■ Prenons'un autre 
exemple; considérons la phrase (10):

(lO) Jean a été persuadé que Paul avait le cancer 
(John was' convinced that Paul had cancer)

Cette phrase peut avoir deux interprétations (il) et (12),

que nous appellerons respectivement 1’interpretation
( .

stative et l'interprétation passive:

(11) ..Jean a eu (pendant un'certain temps) la conviction 
• que Paúl avait le cancer (sans qu’on implique'
nécessairement que quelqu’un se soit employé a 
le persuader)

(12) quelqu'un (dont on ne précise pas l'identité) 
a persuadé Jean que Paul'avait le cancer.

Sous 1'interprete .ti on passive, (lO) dérive par passivisation

et effacement de l'agent d'une str.uctre profonde semblable
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à celle sous-jacente à (13)’*
L

(13) Marie a persuadé Jean que Paul avait le cancer 
(Mar¿r convinced'John that Paul had cancer)

Pour rendre compte de (l3) et de (lO) sous l'interprétation 

(12)} il faut postuler dans le lexique l'existence de la 
lexie persuader (X que S) qui fonctionne syntaxiquement 
comme- avertir (X que S):

(13)
(14)

(15)

(16)

Marie a ¡persuade Jean que Paul avait le cancer
• Vt averti

Jean a été fpersuadé [ par Marie que Paul avait 
averti J le cancer

(15) ne diffère de (lO) que par l'apparition du complément 
d'agent par Marie, mais n'est pas ambiguë; elle ne peut 
p3?endre que 1'.inte3?prétation passive. Wctons d'autre part 
que seule l'interprétation stative apparaît naturellement 
dans une complétive introduite par faire semblant'(cf. (l?))^ 
et qu'une telle complétive peut difficilement "etre une 
phrase passive (cf. (l8) et (19)) . . •

(17) ' Jean fait semblant d1 être persuadé que Paul a
le cancer - ’ • - ' .
(John pretends to be convl33ced that Paul has' cancer

(18) ?Jean fait semblant (d'etre persuadé par Marie
que Paul alle cancer

(19) ? d.'etre battu par Marie
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Nous proposons de rendre compte de l'incompatibilité de 
l'interprétation stative avec la présence d’un complément 

d'agent; et de son apparition naturelle sous faire semblant 

en postulant l'existence dans le lexique d'un adjectif etre 
persuadé (que ¡3 ) qui a le meme comportement syntaxique que 
etre sûr (que S). En particulier lorsque le sujet de la 
complétive est identique à celui de la principale^ il peut

~ f * • '
facultativement etre sous-entendu; la complétive'est alors 

une infinitive: •.

• (20) Jean a été persuadé fqu'il avait le cancerl

(21) t d'avoir le cancer J
(John was convinced that he had cancer)

'(20) est ambiguë de la meme façon que (lO) (ici et dans 

tout, ce^qui suit, nous ne nous "intéressons qu'aux interpré
tations où ri est coréférentiel avec Jean).. A première 

vue (21) n'est pas ambiguë, et est synonyme de (20) sous 
l'interprétation stative, comparer avec.(20') et (21'):

(2Õ') Jean a été sûr T qu'il avait le cancerl

.(21«) td'avoir le cancer J
' • (John'v:as sure that he had cancer)

Comparons (21) avec (22)-:

(22). Jean a été persuadé de quitter la ville

(John Vías" convinced fî'ha? he wff the city) )' L to leave the cits'- J



223
. (-22) est ambiguë et peut signifier:

à) -interprétation stative: Jean a eu la conviction 
• ■ qu’il quittait la ville (jusqu'au moment où ses

ravisseurs lui ont oté le bandeau des yeux et qu’il 
a vu que la' voiture était en train de remonter les 
Champs-Elysées) • ■ '- *

. b) quelqu'un a déterminé Jean à quitter la ville.
Seule l'interprétation stative est possible dans une;.complé- 

• tive introduite par faire'semblant, et seule l'interprétation 

b) est possible lorsqu'apparait un complément d'agent:

(22') Jean fait semblant d'etre persuadé de quitter 
la ville . ' . . •

. ■ (John pretends te be convinced that he is leaving
the city)

. - (22,:) Jean a été persuadé par Marie de quitter la ville

. . (John was convinced by Mary to leave the city)

(22) sous l'interprétation b) et (22”) sont des passifs 

normaux dérivés de structures profondes semblables à celle

de (23):

. (23) Marie a persuadé Jean de quitter la' ville
(Mary convinced"John to leave the city)

(22) sous l'interprétation b)^ (22”) et (23) relèvent d'un 
second emploi du verbe transitif persuader: persuader (X d£ VP) 
"amener par persuasion X à VP”. Si'(2l) n'est pas ambiguë., 
à la différence de (22)^ c'est que l'interprétation non 

stative correspondrait à une structure profonde semblable

)



(24) *Jean a été persuadé par Marie d'avoir le cancer
. ‘ • ' (‘'Mohn was convinced by Mary to have cancer)

(25) *Marie a persuadé Jean d’avoir le cancer 
"(■^Mary convinced John to have cancer)

Comme tous les adjectifs statifs, l’adjectif etre persuadé 
s’emploie tout naturellement avec le présènt et l’imparfait, 
temps de la durée par excellence, des compléments de temps 

introduits par depuis, jusqu’à, ou la copule rester:

(26) . Jean est f’malade
\ persuadé 

l’été dernier

(27) Jean restera J'aveugle
lpersuadé qu’il a le cancer

jusque sa mort

à celle de {2k ) et {2$)} qui sont sémantiquement anomales-:

ou'il a le cancer,
depuis

Au contraire le verbe persuader (dans les deux emplois) 
désigne une action ponctuelle, et comme tous les verbes 
de ce type il a du mal à apparaître au présent dans une 

proposition principale au passif, ou avec des compléments 
introduits par depuis, jusqu’à :

(28) ?Paul est persuadé par Marie Jqu’il a le cancer
• . " Ide quitter la ville J

J'depuis cinq minutes") - .
10 J

(29) ?la souris est attrapée par le chat f depuis cinq")
■ ' . * • I minutes f
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Toutes les remarques concernant les différences aspectuelles 

entre persuader- et etre persuadé valent aussi bien pour 
obliger%à/étre obligé de.

La discussion qui précède nous semble établir de
fa^on suffisamment convaincante la nécessité d'introduire
PP dans le lexique, Bresnan (19^9) a montré dans le cas
de l'anglais que certaines particules complétivales
(complementizers) doivent être présentes dans la structure

profonde^ et que les verbes et les adjectifs doivent être
sous-catégorisés dans le lexique relativement aux particules 

• » « \ 
complétivales qu’ils gouvernent. En admettant que des
résultats similaires pourraient être établis pour le

françaisj l’adresse lexicale du verbe obliger indiquera
qu’il gouverne la complétivale à, et celle de l’adjectif
obligé, la complétivale de_. Dans • cette perspective, la

similitude entre les adresses lexicales d1 obliger et
d’obligé, et celle entre les adresses lexicales, de persuader

et persuade,relevent de la structure lexicale^ . Ces
similitudes ne relèvent pas nécessaibrement de la morphologie
dérivationnelle. - Les remarques de la fin de la sec. 5*
■n’impliquent pas en effet que toutes les relations latentes

entre lexies qui entrent en correspondance systématique

avec des relations manifestes peuvent être décrites en

termes-de transpositions. Il est par exemple peu probable ■
que l’appareillage développé ici permette de discuter de
façon éclairante les rapports entre les différentes lexies

\



<3'un meme vocable (par exemple tendre-1 et tendre-2, cf. 
sec. 4.5* )• Sans un examen détaillé des faits de ce genre., 

i.e./ sans une vue d'ensemble plus claire des divers 
problèmes que pose la structure lexicale, il est difficile 
de délimiter de façon plus précise la place que tiennent 

les faits de dérivation au sein de cette structure. Tout 
reste à faire en la matière. Le présent, travail fournit 
tout au ;•plu s une problématique.
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KOTES

''"lexie: nous prenons ce terme avec un sens stricte- 
ment équivalent à celui âe l'anglais "lexical term11., défini 
.dans Chomsky (1965)- . ‘ . •

^nous avons laissé de coté la composition dans cette 
étude, car ce sont les’faits dè dérivation qui posent les 
problèmes les plus pressants en ce qui concerne 1'input 
de la coînposante phonologique.

^Les grammaires confondent sous le terme "défectif" 
des phénomènes assez différents; par exemple, falloir
ne se conjugue qu’à la troisième personne du singulier:

« *

il faut, !_! faudra, *,je faux, *vous faudrez. Ceci est une 
conséquence naturelle de ses propriétés syntaxiques (il 
est toujours impersonnel) et ne nécessite pas de mention 
spéciale dans son entrée lexicale: jamais en cours de 
dérivation il ne se trouvera dans la situation d’etre 
accordé avec autre chose que la tx^oisième personne du 
singulier. v-:

Un cas typique de défectivité systématique.duè à des 
causes sémantiques est donné dans’Uhlenbeck (1952 : 335~336):
‘k a number of. words with’a ceremonial element of meaning.
words belonging to the krau , une so-called vocabulary of 
courtesy. YJhen these words are verbs, they do not permit 
of the forming of an imperative mood, in the way this is 
possible with the other, non-krama, verbs. The direct, 
"point blank" character of the imperàtive is simply incom
patible with the ceremonial element of meaning connected 
with these words.” • ; : ’

En revanche, l’impossibilité de conjuguer frire aux 
personnes du pluriel du présent èt à l’imparfait (cet oignon

/
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frit, ces oignons ... (friert??)) n'est la conséquence 
d'aucune propriété syntaxique ou séjnantique de frire. Il 
s'agit d'ailleurs’moins d'une impossibilité que d'une 
incapacité à le conjuguer: les quelques formes usitées, 
il frit, i_l frira, il est frit, ne permettent pas à celui 
qui apprend la langue de décider s'il doit conjuguer comme 
rire (rions), comme écrire'(écrivons), comme interdire 
(interdisons) ou comme maudire (maudissons).

Encore différent est le cas des verbes latins odl et 
memlnl, qui n'ont que les formes du perfecturn, mais avec 
la sémantique de l'infectum. ■ '

iiOn pourrait cependant arguer de l'existence de 
pluralia tantum comme ciseaux, lunettes, menottes, etc., 
et décider que la lexie ciseau, par exemple, a deux sens:
Io "chisel", 2° "scissors". Dans le sens Io, elle se 
Comporte de fa^on parfaitement régulière ; on dit un ciseau,' 

'des ciseaux comme on dit un marteau, des marteaux. Le sens 
2° n'apparaît qu'avec le pluriel. . Nous préférons poseí? - 
deux' lexies distinctes, clseau-1 ("chisel"), qui est parfaite
ment régulière.^ et clseau-2 ?qul est ' défective au singulier, 
comme gens, munitions, représailles,* condoléances, etc.
Ceci nous permet de ramener' ce cas de défectivité, qui 
semblait relever du type a) au type b).' Les pluralia 
tantum sont probablement une classe particulière d'idiomes.
La défectivité des pluralia tantum concerne une catégorie 
flexionnelle introduite par les règles de réécriturè de la 
base, et non par une transformation.

^Le seul contre-exemple dont nous ayons connaissance 
est le cas du Gallois, où selon Robins (1964: 26l) les
affixes diminutifs -os et -ach suivent la désinence du 
pluriel: ' ' •

V
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merch -!- et •!- os^ "fillettes"
fille ' plur'. öimln. ‘

• âOl ~'r :i-Q^ H- ach ' "petits bonshojimies"
homme plur. dimin.

r'La forme zyeuter (étymologiquement:* de la liaison 
avec le mot précédent +‘ yeux, 'pluriel irrégulier de oeil 1- t) 
est unique en son genre en français^ et oh s'évitera bien . 
des soucis en la considérant comme un tout inànalysable.

^11 faut aussi interdire les règles qui auraitent 
pour effet de réordonner les affixes flexionnels par rapport 
aux pffixes dérivationnels. , • ' "

, Tpour dégager les régularités qui sous-tendent l'emploi 
d'un affixe^'nous avons compilé une liste complète de tous 
les mots où cet affixe apparait, liste incluant tous les 
cas douteux. Pour les préfixes, nous avons consulté le 
Petit Robert; pour les suffixes nous nous sommes servis du 
Dictionnaire Inverse de Juilland. Ces deux dictionnaires 
sont sans doute loin de contenir toutes les formes attestées 
en français contemporain, mais notre propos n'est pas. de 
rendre compte d'un corpus particulier, mais du système de ' 
règles intériorisé par les sujets parlants. Il importe 
donc peu que nous'n'ayons pas tenu compte de certaines 
formes rares généralement acquises tardivement. Ceci 
vaut pour tous'lès affixes qui seront discutés au cours de 
ce travail.

■O . ‘°Nous appelons "prédicatifs" les adjectifs qui peuvent 
fonctionner comme prédicats, et "non prédicatifs" ceux 
qui ne le peuvent pas (Weinreich, I969: ^7-50):‘
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la pomme rouge/la pomme est rouge 
le verre vlde/le verre est vide 

.le globe oculaire/*le globe est oculaire 
mon frère aîné/*mon frère est aîné

‘ ^Les dictionnaires se servent conventionnellement de
la-forme de l'infinitif pour désigner les lexies verbales.,
de celle du nominatif singulier pour désigner les lexies
nominales, etc. Mais ces désinences n'1 ont aucune raison
de figurer dans l'analyse dè la structure des lexies. Nous
écrirons donc [ coll pour colle et [ coll y] pour coller,
[ [ immortel is y] pour immortaliser, etc. L'analyse
de cette dernière forme ne mentionne pas la mutation
vocalique immortel immortal- qui accompagne 1'affixation
de is-. Cette mutation est du ressort des règles
phonologiques (PPM; 20), et n'apparaît donc pas dans la
représentation lexicale. . / . • .
\ * -

•i /*\*LUPour une argumentation similaire, visant à rendre 
compte des faits dérivationnels anglais en posant un 
•minimum de règles de généralité maximum, cf. Rardin
(1970). ï ‘

x Le suffixe -ion/-ition/-ation permet de former des - 
nominalisations déadjectivales aussi bien que d.éverbales : 
discret/discrétioû, précis/précision, concis/c où cision ...

’*'^11 y a quelques exceptions: inconduite, inexpérience, 
inconvenant, impasse.

13II
déplaisir.

existe de rares exceptions *. déloyal, 
désordre, désaffection, désagrément.

désagréable,
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1^1Qu'il spit entendu une fois pour toutes que 

"ensemble" désigne une collection non ordonnée., et *-
"séquence" uñe liste totalement ordonnée.

Ib"Jj'ensemble LEX contient bien colle, mais TP ne contient 
aucune règle [ [ X y] qui permette de dériver coller 
de colle (cf. beurre/beurrer, plâtre/platrer). Coller est 
une lexie complexe dans la grammaire G' obtenue en 
adjoignant cette règle à G.

. ^et elles ne sont pas les seules. Voici d'autres 

exemples:
a) avec la transposition ! [ -X ^3 aire ^3 qui sous-tend
les paires banque/bancaire, pole/polaire, molécule/moléculaire, 
etc., on a : révolution, révolutionnaire, révôlutlonnariser, 
révolutionnarisation,■ révolutlonnarisationnàriser, etc.
b) autorité, autoritaire, autoritaireté, autoritairetaire, etc.
c) pour l'anglais, Morris Halle m'a proposé organise, ‘ 
organization, organizational, organlzatlonalize, etc. 
L'inacceptabilité de mots comine indésindécollablllsabillser
est à mettre au compte des limitations qùi caractérisent ^
la performance, et non la connaissance que les sujets ont ’1 , v.' 
des_règles de la langue (cf. Chomsky-Miller, 1968: 19“20,
61-62). - .:f

■'■'^Odendal (1963: 222). cite-des mots Afrikaans où le
memè suffixe diminutif -tjle apparait deux fois: 
stoeltjletjle "petite chaise",, blaartjletjie "petite feuille",

. et Hok (1964: 11) des formes françaises comme re-recorriger;
re-regrimper, etc.' r-« ma ^ ' • '

18On pourrait soutenir que la distinction entre les 
lexies qui'doivent etre apprises et celles qui n'ont pas 
besoin de l'être est spécieuse, et qu'il est au moins une 
propriété des lexies sans propriétés idiosyncratiques qui

V



doit être apprise: -celle précisément de n’avoir aucune 
propriété idiosyncratique. En fait il n’y a là aucun 
paradoxe': lorsqu’ils rencontrent un mot complexe qui n’est 
pas déjà répertorié dans leur mémoire, les sujets parlants 
supposent tou J ou rs'j usg u’à preuve du contraire que son 
comportement est complètement prédictible à partir de sa 
structure interne. Rien ne permet a priori à qui rencontre 
indécollable pour la première fois de savoir que ce mot 
n’a*aucune idiosyncrasie, mais c'est l'hypothèse qu’il 
maintiendra tant qué^comportemcnt linguistique des autres 
locuteurs ne sera pas venu suggérer le contraire.
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■^Ceci ne veut pas dire que toutes les propriétés d'une 
lexie simple doivent être apprises une à une, indépendamment 
les unes des autres. Il existe en effet des dépendances 
très générales qui lient entre elles les propriétés d'une 
même lèxie, et valable indépendamment de sa structure 
interne ("syntactic redundancy rules", cf. Chomsky, 1965«* 
l6Jiss.). Sur l’interaction de ces règles de redondance 
syntaxique et des transpositions, cf. infra sec. 4.2.)

•nous ne voyons aucune raison d’attribuer à cette 
homonymie un statut différent de celle de voler "to fly" 
et voler ,"to steal". Voir aussi piqueter "tracer à l’aide 
de piquets", qui s'analyse [ [ piquet ^3 y] (cf. clou/ 
clouer, crochet/crocheter, etc.) et piqueter "parsemer de 
points, de petites taches", qui s’analyse [ [ piqu y] et y] 
(cf. voler/voleter, tacher/tacheter, etc.)'

21La partie sémantique d’une lexie est encadrée par 
des parenthèses (43 "4.manger représente le sens de 
manger. ‘ ' ' • • ' • ‘ "

22On est surpris de la fréquence de ce genre de rencontre
homonymiques; en voici d'autres:

N
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bon/abonner (cf. 
saison/assaiñonner (cf, 
o rgan i Bine/o rgan i b t e ( c f. 
avare/avarie (cf. 
veine/véniel (cf. 
redouter/une redoute (cf. 
consoler/une console (cf. 
délayer/délai (cf. 
cônfit/deconfit ' (cf. 
rat/ratifier - (cf.

long/allonger^ etc.) 
climat/acclimater, etc. )' 
cyclisme/cyclistej etc. ) 
barbare/barbarie, etc.) 
caractère/caractérielj etc.) 
commander/une commandeetc. ) 
commander/une commande^ etc.) 
commander/une commande^ etc.) 
rouler/déroùler., etc. ) . :
os/ossifier^ etc. )

gourme t/gourmette (cf. coquet/coquette)
poser/se reposer (cf. mettre/remettre)
cf. aussi les exemples donnés dans Bally (l9’lb: 330).

Ces cas d'homonymie n'ont rien dè surprenant. Après tout 
rien dans la théorie linguistique proposée, par exemple, 
dans Chomsky (1965) et Chomsky-Halle (1968) ne vient exclure 
de l'ensemble des langues humaines théoriquement possibles 
une langue où toutes les lexies seraient homonymes.
L'ambiguïté lexicale qui en résulterait rendrait une telle 
langue inutilisable, et d'ailleurs impossible a apprendre, 
de meme qu'il est impossible de jouer au poker avec un jeu 
de cinquante-deux cartes rigoureusement indistinguables 
les unes des autres; pour que la perception et l'apprentissage 
soient possibles, il est nécessaire de différencier lexies 
entre elles par des marques matérielles distinctes, mais 
ceci n'a rien de proprement linguistique. Lorsque nous 
disions plus haut (sec. 3*1-) que le nom *incolle est 
impossible en français, nous pensions spécifiquement à 
un nom qui serait formé en combinant le préfixe in-, le 
même.qui apparait dans'inconnu, et le nom colle présent dans 
colle de poisson. Hais rien n'empêche le vocabulaire 
français de s'enrichir demain, par exemple en empruntant à 
une langue étrangère, d'une nouvelle lexie simple *lncolle 
désignant uh gadget quelconque; de même pour *ablecolle. 
*lncolle et *ablecolle. répondent aux règles de structure



morphéiiiatique du français (cf. incendie, édredon) et cela 
suffit. La théorie linguistique ne doit imposer aucune 
contrainte universelle sur la relation'qui lie le significant 
(la partie morphologique) et la partie s;yn tac tico-sémantique 
d'une lexie simple. C'est ce qu'on appelle depuis 
Le Saussure le principe de ”1'arbitraire.du signe linguistiqu 
Si une langue particulière connaît de telles contraintes,^ 
ces contraintes relèvent de la grammaire de la langue en 
question, non de la théorie linguistique. Par exemple, 
en français aucun thème verbal de la première conjugaison 
ne peut se terminer (en .surface) par -a ou *-o_: crier, tuer, 
jouer, créer, mais il ne peut exister de verbe taer ou 
*'toer. Si cette restriction n'est pas explicable par 
certaines propriétés de la composante phonologique, il 
faudra postuler au'niveau lexical certaines contraintes 
sûr la forme des lexies [-¡-V], [l conj.].

^La règle d'épellation (6) (cf. sec. 1.) devra être 
étendue aux lexies*nominales transposées en -oir, -ier, 
-eur, -et. . . * •

etc

p h . . 'L'existence d'exceptions comme sentinelle, victime, 
n'ote rien à la validité générale de cette règle.

^l'invariabilité phonétique des .six derniers mots 
est un phénomène superficiel du à-l'existence d'une règle 
phonologique qui efface _o, cf. Première Partie.

^On pourrait étendre ce traitement à tous les noms 
[iHum] où l'alternance èn genre est indiquée autrement que 
par l'addition d'un e_ muet final. Comte serait
[ [ -Fern ) ____ } et comtesse serait [ [ -l-Fem 3 .___  3*
de'même pour garçon et fille. La relation sémantique, et 
éventuellement morphologique, ¡.entre les deux'membres d'une
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paire relèverait du lexique. Ceci nous éviterait d'avoir 
à considérer les alternances' comte/comtesse et garçon/fille 
comme 'des faits de flexion. • . •

27'On pourrait soutenir que voisin et les autres masculins 
humains de ce type sont en fait épicènesj en faisant remarquer 
que lorsque nous disons mes voisins, nous n'impliquons pas 
nécessairement que les personnes dont nous parlons sont ■ 
toutes du sexe masculin, tandis que lorsque nous disons 
mes voisines, elles sont forcément toutes du sexe féminin, 
liais au singulier mon voisin est forcément un homme, alors . 
que mon chat peut être une chatte aussi bien qu'un matou.
On rapprochera cette propriété du pluriel de voisin de la - 
règle qui demande qu'on dise Jean et Marie sont très . -
intelligents, et non '^intelligentes, et du fait que pour - 
faire référence à un ensemble où figurent des personnes 
des deux sexes, il faut employer uh pronom masculin:
Jean et Marie, ILS t'envolent le bon,jour. James Harris 
m'a fourni des faits similaires pour l'espagnol: el hijo 
"le fils", la hl.ja "la fille", los hijos "les enfants", 
et même dans le cas de paires supplétives : el_ padre '
"le père", la madre "la mère", los padres "les parents".

28. • ■ pas n'importe quel locatif d'ailleurs, mais seule
ment ceux qui sont associés de façon caractéristique avec 
l'activité décrite par le*verbe: * .

(a) on peut skier dans la forêt 
(a') '>:'la forêt est skiable . . -

. (b) le petit voilier navigue dans la baignoire
(b') *la baignoire est navigable

29.^pour ne pas compliquer l'exposition, nous avons 
laissé de coté les emplois de sentir au sens de "dégager 
une odeur" (gâ sent 1 ' oignon frit/"! ' oignon frit que

¿w. .
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sent); nous laissons aussi de côte pour l'instant le 
problème des variations a b1e/ib1e/ub1e et sent~(ons)/ 
sens-(ible). • . ' . '

. ^Le vocable correspond en gros au ’’mot" des diction- . 
naires; un vocable consiste en autant de lexies distinctes 
qu'on reconna.it au mot de sens ou d'emplois distincts 
(cf. Greenj'*1969) • Ces différences de sens correspondent 
souvent, comme dans le cas dè sensible-1 et sensible-2; 
à des- différences de sous-catégorisation stricte ou de 
comportement transformatiormel; souvent;, mais pas toujours: 
à preuve par exemple la différence entre nerveux "plein de 
nerfs" (une viande nerveuse)’ et nerveux "émotif" (un enfant
nerveux); qui sont tous deux [-!-COP____ ] et’ont le meme
comportement transforrnationnel. Le dilemme classique 
polysémie/homonymie apparaît lorsqu'il est difficile de 
trancher sur le point de savoir si deux lexies appartiennent 
.bu non à un meme vocable. . •

.236

■^L'astérisque indique que les adjectifs à préfixe in
né peuvent avoir un sens qui corresponde à celui dè l'emploi 
non'prédicatif; on peut certes parler d'un silence immortel 
("qui durera toujours"; mais il s'agit alors d'un emploi 
dérivé de mortel au sens prédicatif; de meme pour géographie 
inhumaine ("qui ne fait pas'de place aux sentiments’ 
d'humanité") et guerre Incivile ("dont les participants se 
conduisent sans civilité"). . • ' •

^Comme notre traitement le fait prévoir; indélicatesse 
signifie "manque d'honneteté"; i.e.; c'est une lexie 
homogène formée sur indélicat; indélicatesse ne saurait 
désigner le manque de finesse d'un’objet; puisque

in [A délicat-1 ) ) n'existe pas; ce mot a d'autre 
part nécessairement un sens moral; il ne peut servir à 
parler’d'une personne sans raffinement. Ceci découle

N
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naturellement de la spécialisation sémantique (idiosyncra
tique) d'indélicat par’rapport à délicat-2. Tous ces faits 
resteraient inexplicables si indélicatesse était analyse 
comme le produit de la préfixatibn de in- à délicatesse.

*^I1 existe en outre quelques verbes dits "semi- 
déponents” dont les formes personnelles ont la morphologie 
dè l'actif aux temps de l'infectum et celle du passif aux 
temps dû perfecturn^ ou vice-versa: '

’ ' gaudeo "je me réjouls"/gâvisus sum "je me suis réjoui"
revertorj -erls’"je reviens"/revertid -isti "je suis revenu" 
(cf. Meillet-'Vendryèsj 1924: 351 ) ‘ ' . '

34• Sur le concept de classe naturelle en phonologie, 
cf. Halle (1962: 337)j et sur son importance en morphologie^
cf. Bierwlsch (19Ô7: 249)* •

^Toutes les catégories ne pèsent pas du meme poids 
en la matière; dans lès langu.es indo-européennes, la caté
gorie du temps joue par exemple un rôle beaucoup, plus 
important que celle de personne, i.e., il n'en existe pas 
où on oppose en bloc un thème de la troisième personne à 
un thème commun à la première et à la deuxième. Il faut 
rapprocher ceci du fait que dans l'arrangement séquentiel 
du mot, la marqúe du temps est plus proche du radical que 
cel’le de la personne. Il vaudrait d'examiner si on peut 
établir une hiérarchie universelle des catégories flexion- 
ñelles de ce point de vue. • ' ‘ - . •

analyse des nominalisations restant à faire .pour 
le français, nous avons admis pour la commodité de la 
présentation que dans la célébrité de Jean, le’"sujet"
Jean est inséré en position de complément de nom dès la 
structure profonde. Pour l'anglais, ’ cf. Chomsky (à paraître) 
et Bowers (1968)

\
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37•Qu’on nous entende bien: il ne s’agit pas d’opposer 

sémantique et morphologie dérivationnelle. La relation de 
fidèle et fidélité relève tout autant de la sémantique, 
et dans les memes'termes, que celle d’aveugle' et cécité, 
mais elle se double en outre d'une relation manifeste qui 
-n’existe pas dans aveugle/céclté. •

• • • . r

oO
^ pour des exemples, cf. Tovmsend (1968: 225) et

FoKker (1965: 252). ‘ ' '

•^de meme lorsque Bally (19M: l69) déclare:
"certains ¿.suffixes' sont en réalité des infixes: -alll- 
dans cj^lalller (crier), -pt- dans clignoter (cligner)".

4oil y a quelques exceptions, comme fleurir, lotir,. 
atterrir, amerrir, alunir, avachir, anéantir,- cf. Thorn
(1907? 76ss.). ' : ' •
\ ' ... • • ' • •

. ^Les dérivations parasynthétiques sont un procédé très 
fréquent dans les langues de l’Indonésie (çf. p.ex. Robins,
19Î59 et 1965). - • ‘

Prises a la lettre, les definitions ci-dessus ne 
valent que pour des transpositions T et ï’ qui ne soient 
pas indéterminées (cf. sec. 1.2.). Mais elles peuvent 
être généralisées de façon naturelle au cas de transpositions 
indéterminées en représentant par T(l) et T’(L), non les 
transposés homogènes (uniques) de L dans T et T’, mais les 
ensembles correspondants de transposés réguliers.

-’La concurrence entre plusieurs lexies équipollentes 
n’est qu’un cas particulier. On ne parle pas'de ->:-l ’astucl-' 
osité de Jacques (Jacques est astucieux (astute)),' queiqu'à 
notre avis *astueloslté soit une lexie parfaitement bien 
formée, parce qu'*astueloslté fait double emploi avec

* • • • A
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astuce (i * * astuce de Jacques). .

Avec le suffixe -at, qui forme' des noms d’états ou de 
fonctions, on dérive novice/noviciat, cardlnal/cardlnalat, 
profcaseur/profesaorat, etc., mais pas célibataire/ 
^céllbatarlat, parce qu’il existe déjà uñe lexie célibat 
"état d’une personne célibataire". ‘ ' * .

Un dernier exemple: la poissonnerie est le' local où 
s’exerce l'activité professionnelle du poissonnierj de même 
boucher/boucherie, * patissier/patisserie j mais qu.oiqu'on ait
cuisinier, banquier, postier, tavernler, on n’a pas
*culslnerie, '^banquerie, ^-posterle, tavernerie a cause de 
l'existence de cuisine, banque, poste et taverne qui 
désignent les locaux correspondants. Noter l'existence 
d'1 hôtellerie, quoique hotelier soit dérivé d'hotel. Mais 
hôtellerie est un terme de consonance'archaïque et pré
tentieuse remis à la mode pour désigner "un hôtel ou 
restaurant d'apparence rustique, ’ confortable ou même 
luxueux" (Robert). C’est un cas de différenciation 
sémantique (cf. infra). . ‘

^l'adjectif de relation correspondant à ville est 

la forme supplétive urbain. Or à coté d’intervllles on a 
aussi interurbain (téléphone interurbàln), et *antivllle 
et *antlurbaln (non attestés) sont également possibles.
Ceci montre clairement que' contrairement à ce que nous 
avons affirmé à la sec. 5« certains faits de supplétisme 
lexical jouent un rôle en morphologie dérivationnelle.
Mais la question est loin d'être simple. La nominalisation 
de dormir est sommeil, et celle d'endormir endormissement. . 
Il ne nous semble pas qu'*ensommeil puisse etre une -

i * '

nominalisation possible d1 endormir. v ■ .

^Estant bien entendu que ces lexies complexes doivent 

par ailleurs remplir normalement toutes les conditions de 
la description structurale de [ [ Z ¿3 esse , comme par

*' ! »
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exemple d'être un adjectif prédicatif.

46 • • vcette conservation est d'autant plus la regle que 
le mode de préfixation est productif. Ainsi à la 2 plur. 
prés. ind. on’dit vous dites et vous redites, mais vous 
contredisez et vous prédisez, où l'idiosyncrasie responsable 
de la désinence exceptionnelle -tes a disparu. Le changement 
consiste en une réduction du nombre des propriétés 
idiosyncratiques,'pas en son accroissement. cf. aussi 
l'extension de certains parfaits sigmatiques latins dans 
Yiatkins (1962: 30ss.).

^Aux exceptions déjà mentionnées n. 13 il faut cependant 
àjouter déniaiser et dépareiller formés sur des adjectifs.

^de même en russe: vyxod "sortie" n'est pas dérivé 
par préfixation de vy- au substantif xod "marche, cours", 
mais vient du verbe vyxodlt1 "aller", cf. Stankieviicz 
.(1962: 15)* Similairement en polonais, cf. Fokker (l9ß5:
251). • :

^Les abréviations par troncation comme occasion/occase, 
porn ogra phiq u e/porno, gymnastique/gyme ne doivent pas être 
considérées comme des transpositions, car il n'existe pas 
de règle'qui permette de prévoir pour chaque mot l'étendue 
de la partie tronquée. ' . - ’ .

-^Shapiro (1969- 656) a montré que certains diminutifs
de prénoms russes (Jakov/Jasa, Aleksej/Alesa) peuvent êti'-e 
dérivés de façon systématique des formes pleines par un 
système de règles contenant une troncation. Malheureusement, 
les exemples concernant les noms propres n'emportent pas 
absolument la conviction, à cause de leur caractère marginal.

A,
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51.'On peut se öeinander s'il n’existe pas des contraintes 
universelles extrêmement strictes qui interdisent à la 
plupart des marques grammaticales d'être amphoteres. Après 
tout, tous nos exemples concernent le participe passe.
Notons toutefois que l'arabe classique forme un certain 
nombre de noms de profession en ajoutant le suffixe -lyy- 
à un thème nominal PLURIEL: kitabun "un livre", pl.Lkùtubun 
"des livres" donne kutublyym "un libraire" (Blachère- 
Gaudefroy^Lemombynes, 1952: 101). Pour délimiter exacte
ment la classe des amphoteres possibles il' faudra passer 
en revue un grand nombre de langues. •' ' . . -

52 les memes faits valent pour l’opposition etre force
à/ etre forcé de. • ; '

Similairement, Ruwet (1970a) a montré que quoique 
sémantiquement très voisins, le verbe menacer qui apparait 
dans le_marquis a menacé de faire fouetter Justine et celui 
qui apparait dans la maison a menacé de s’écrouler ont des 
sources lexicales distinctes; dans Î970b il a montré que 
se casser (la glace s1 est cassée the mirror broke)'est un 
verbe réflexif "intrinsèque:" tout comme s ’ évanouir, et 
qu’il doit lui correspondre une adresse lexicale distincte 
de celle du verbe transitif casser.
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